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Avant-propos 

La Situation économique et sociale nationale (SESN) est une 

publication annuelle qui fait la synthèse des informations statistiques 

émanant de l’ANSD et de s autres structures du Système statistique 

national (SSN), dans le cadre de l’exécution de leurs missions 

quotidiennes. 

La SESN essaie d’embrasser la quasi- totalité des secteurs de 

l’activité économique et sociale en mettant en relief l’information 

quantitative, fournissant ainsi les principaux indicateurs 

économiques, sociaux et démographiques de la région. 

Réalisée pour une année (N) en utilisant les données de l’année 

précédente (N-1), la SESN constitue un outil de consolidation des 

données régionales et un véritable instrument de planification et 

d’aide à la prise de décision pour les principaux acteurs du 

développement de notre pays. La présente édition traite de la 

situation économique et sociale de l’année 2024.  

La collaboration franche et précieuse de l’ensemble des partenaires 

de l’ANSD, constitués des membres du SSN, a été le socle de cette 

réalisation. Je les en remercie vivement.  

Vous en souhaitant une bonne lecture, nous serons heureux de 

mettre vos remarques et suggestions à profit pour améliorer la 

qualité de ce précieux document. 

                                                                 

  
  

Dr Abdou DIOUF 
Directeur général de l’Agence nationale de 

la Statistique et de la Démographie 



Situation Economique et Sociale de la région de Louga Ed. 2024 | TERRITOIRE 13 
 

 

 
 

SECTION A.  TERRITOIRE – POPULATION 

 

CHAPITRE I : TERRITOIRE 

CHAPITRE II : POPULATION 

CHAPITRE III : OCCUPATION PHYSIQUE DU 
TERRITOIRE ET ENVIRONNEMENT  



Situation Economique et Sociale de la région de Louga Ed. 2024 | TERRITOIRE 14 
 

 

 

  

  

 

 

 

Chapitre I :  TERRITOIRE  



Situation Economique et Sociale de la région de Louga Ed. 2024 | TERRITOIRE 15 
 

 

 

I.1 La région de Louga dans le Sénégal

- Position géographique 
Comprise entre  la latitude 14° 70 et 16° 10 Nord 
et la longitude 14° 27 et 16° 50 Ouest, la région 
de Louga est limitée au Nord par la région de 
Saint-Louis, à l'Est par la région de Matam, au 
sud par les régions de Thiès, Diourbel et 
Kaffrine. L'océan atlantique constitue la limite 
occidentale de la région et lui offre une façade 
maritime qui s'étale sur près de 50 km. La région 
de Louga, avec une superficie de 24 847 km2,  
occupe une position de carrefour qui lui a valu 
d'être pendant longtemps une zone d'échanges 
entre plusieurs régions. 

- Population de la région (poids 
démographique de la région par 
rapport aux autres) 

La  population  résidente  dans la région de 
Louga,  est estimée à 1 155 703 habitants en 
2024, contre 18 593 268 pour le niveau national, 
soit un poids démographique de 6,22%. Elle 
s’établissait à 874 955 habitants  en  2013 
(source RGPHAE, 2013), contre 1 125 908 en 
2023 (source RGPH-5, 2023) soit  un  taux  
d’accroissement  moyen annuel intercensitaire 
de 2,6% contre 2,9% pour le niveau national. 
La région de Louga est ainsi la 6ème région la plus 
peuplée du Sénégal après celles de Dakar, 
Thiès, Diourbel, Kaolack et Saint-Louis. 
La densité de la population régionale est de 47 
habitants au kilomètre carré (km2), donc très en 
deçà de la moyenne nationale qui est de 95 
habitants au km2. La région de Louga est la 4ème 

région la moins dense du pays devant les 
régions de Kédougou, Tambacounda et Matam.  
- Potentialités économiques de la 

région 
La région joue dans l’architecture administrative 
du Sénégal des fonctions d’impulsion, de 
programmation et de coordination des actions de 
l’Etat. De ce fait, elle a pour mission d’oeuvrer à 
l’accélération du développement économique du 
pays tout en rapprochant les pouvoirs de 
décision de la base. La région de Louga est une 
zone à vocation essentiellement agropastorale. 
En effet, l’économie régionale dépend 
essentiellement de l’agriculture, de la chasse et 
de l’élevage qui contribue à hauteur de 33,2% du 

PIB régional selon les comptes régionaux en 
2023.  
C’est une région à économie très fluctuante qui 
vacille selon les performances ou 
contreperformances des activités rurales, qui, 
malgré la dégradation constante de 
l’environnement, arrivent à réaliser certains 
résultats intéressants. 
La régression de la qualité des sols, 
l’insuffisance et la vétusté du matériel agricole et 
les aléas climatiques influent beaucoup sur les 
rendements des cultures pluviales dont l’avenir 
incertain constitue un facteur de promotion du 
maraîchage qui se développe au niveau des 
cuvettes des Niayes, des terroirs de Keur Momar 
Sarr et autour des forages. Il ressort du RGPH-
5 de 2023, que 71,5% des ménages de la région 
de Louga sont des ménages agricoles. 
L’élevage constitue l’une des activités 
maîtresses de la région en raison de 
l’appartenance d’une grande partie de son 
territoire à la zone sylvopastorale. Il est de type 
extensif et transhumant avec la disponibilité de 
parcours naturels, l’existence d’infrastructures 
pastorales (forages pastoraux, abreuvoirs, parcs 
à vaccination, abattoirs, etc,) et d’importantes 
zones de pâturage ainsi que l’expérience 
longtemps acquise par les éleveurs avec la mise 
en place d’unités pastorales par le Projet d’Appui 
à l’Elevage (PAPEL).  
Le secteur secondaire, encore à la traîne avec la 
fermeture d’unités industrielles, est caractérisé 
par des difficultés structurelles, même si par 
ailleurs l’artisanat avec 16 910 entreprises 
artisanales répertoriées en 2022 jouit d’une 
bonne réputation dans le domaine de la 
menuiserie, la tapisserie, la confection de 
chaussures, d’objets d’art et d’instruments de 
musique et la poterie. Le commerce connaît un 
essor certain notamment au niveau des 
matériaux de construction. Il représente ainsi 
21,8% de la richeesse régionale en 2023. 
D’autres activités de services nées des 
nouvelles technologies et du transport (cyber 
café, services de bureautique, mototaxis) 
émergent et occupent une bonne partie des 
jeunes. 
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Carte I-1: La région de Louga dans le Sénégal 

 

 
 

Tableau I-1: Répartition régionale de la population par sexe et densité des régions du Sénégal 

REGION MASCULIN FEMININ TOTAL 
POIDS 

DEMOGRAPHIQUE 
SUPERFICIE 

(km2) 
DENSITE 

(Hbts/km2) 

DAKAR   2 058 158    
 

2 022 345    
  4 080 503    21,95% 547 7 460    

DIOURBEL   1 062 042    
 

1 081 233    
  2 143 275    11,53% 4824 444    

FATICK     467 032       465 619        932 651    5,02% 6849 136    

KAFFRINE     430 318       418 263        848 581    4,56% 11262 75    

KAOLACK     694 718       680 632      1 375 350    7,40% 5357 257    

KEDOUGOU     135 815       116 265        252 080    1,36% 16800 15    

KOLDA     481 983       459 528        941 511    5,06% 13771 68    

LOUGA     579 429       576 274      1 155 703    6,22% 24847 47    

MATAM     440 167       415 123        855 290    4,60% 29445 29    

SAINT-,LOUIS     625 802       604 796      1 230 598    6,62% 19241 64    

SEDHIOU     311 835       294 937        606 772    3,26% 7341 83    

TAMBACOUNDA     519 875       497 688      1 017 563    5,47% 42364 24 

THIES   1 288 653    1 235 863      2 524 516    13,58% 6670 378    

ZIGUINCHOR     324 768       304 097        628 865    3,38% 7352 86    

TOTAL    9 420 595    9 172 663    18 593 258    100,00% 196670 95    

Source : RGPH-5, 2023/ Projections démographiques 2024 
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I.2 Organisation administrative et territoriale 

Anciennement province du Ndiambour, la région 
de Louga a été créée par la loi n° 76-61 du 26 
Juin 1976 relative à l’organisation de 
l’administration territoriale qui consacra la 
partition de l'ex - région de Diourbel en deux 
entités administratives distinctes. Elle devient 
ainsi la huitième (8ème) région administrative du 
Sénégal. La région de Louga couvre une 
superficie de 24 847 km2, soit 12,6% du territoire 
national. Elle occupe en termes de superficie la 
3ème place après les régions de Tambacounda 
(59 602 km2 : 30,3% du territoire national) et de 
Matam (29 424 km2 : 15 % du territoire national).  
Elle est scindée en trois départements que sont 
Kébémer, Linguère et Louga et compte 11 
arrondissements pour un total de 55 communes.  
Le département de Linguère  est le plus vaste de 
la région avec une superficie de 15 375 km2 . Il 

compte 4 arrondissements (Barkédji, Dodji, 
Sagatta Dioloff  et Yang Yang) et 19 communes.  
Le département de Louga avec une superficie 
5649 km2, compte 4 arrondissements (Coki,  
Keur Momar Sarr, Mbédiène et Sakal) et 17 
communes. 
Le département de Kébémer, le moins vaste a 
une superficie de 3 823 km2. Il compte  3 
arrondissements (  Ndande,  Darou Mousty  et 
Sagatta) et 19 communes. 
Avec l’avènement de l’acte 3 de la 
décentralisation, le département est érigé en 
collectivité territoriale et en même temps il reste 
une circonscription administrative.   
L’État est représenté par un Gouverneur au 
niveau de la région, par un préfet au niveau de 
chaque département et par un sous-préfet au 
niveau de chaque arrondissement. 

https://fr-academic.com/dic.nsf/frwiki/137450
https://fr-academic.com/dic.nsf/frwiki/137450
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Carte I-2: Découpage administrative de la région 

 
Source: ANSD Bureau de la Numérisation Cartographique (BNC), 2023 
 

Tableau I-2: Départements, arrondissements et communes de la région de Louga 

Département de Kébémer Département de Linguère Département de Louga 

ARRONDISSEME
NTS/COMMUNES 

HORS 
ARRONDISSEME

NT 

COMMUNES ARRONDISSEMENT
S/COMMUNES 

HORS 
ARRONDISSEMENT 

COMMUNES ARRONDISSEMEN
TS/COMMUNES 

HORS 
ARRONDISSEMEN

T 

COMMUNES 

ARR. DAROU 
MOUSTY 

DAROU MARNANE ARR. BARKEDJI BARKEDJI ARR. COKI COKI 

ARR. DAROU 
MOUSTY 

DAROU MOUSTY ARR. BARKEDJI GASSANE ARR. COKI GUET ARDO 

ARR. DAROU 
MOUSTY 

MBACKE CAJOR ARR. BARKEDJI THIARGNY ARR. COKI NDIAGNE 

ARR. DAROU 
MOUSTY 

MBADIANE ARR. BARKEDJI THIEL ARR. COKI PETE OUARACK 

ARR. DAROU 
MOUSTY 

NDOYENE ARR. DODJI DODJI ARR. COKI THIAMENE 
CAYOR 

ARR. DAROU 
MOUSTY 

SAM YABAL ARR. DODJI LABGAR ARR. KEUR 
MOMAR SARR 

GANDE 

ARR. DAROU 
MOUSTY 

TOUBA MERINA ARR. DODJI OUARKHOH ARR. KEUR 
MOMAR SARR 

KEUR MOMAR 
SARR 

ARR. NDANDE BADEGNE OUOLOF ARR. SAGATTA 
DJOLOF 

AFFE DJOLOFF ARR. KEUR 
MOMAR SARR 

NGUER MALAL 

ARR. NDANDE DIOKOUL 
DIAWRIGNE 

ARR. SAGATTA 
DJOLOF 

BOULAL ARR. KEUR 
MOMAR SARR 

SYER 

ARR. NDANDE GUEOUL ARR. SAGATTA 
DJOLOF 

DEALI ARR. MBEDIENE KELE GUEYE 

ARR. NDANDE KAB GAYE ARR. SAGATTA 
DJOLOF 

SAGATTA 
DJOLOF 

ARR. MBEDIENE MBEDIENE 

ARR. NDANDE NDANDE ARR. SAGATTA 
DJOLOF 

THIAMENE 
DJOLOF 

ARR. MBEDIENE NGUIDILE 

ARR. NDANDE THIEPPE ARR. YANG YANG KAMB ARR. MBEDIENE NIOMRE 

ARR. SAGATTA  KANENE NDIOB ARR. YANG YANG MBEULEUKHE ARR. SAKAL LEONA 

ARR. SAGATTA  LORO ARR. YANG YANG MBOULA ARR. SAKAL NGUEUNE SARR 

ARR. SAGATTA  NGOURANE 
OUOLOF 

ARR. YANG YANG TESSEKRE 
FORAGE 

ARR. SAKAL SAKAL 

ARR. SAGATTA  SAGATTA GUETH ARR. YANG YANG YANG YANG COM. LOUGA LOUGA 

ARR. SAGATTA  THIOLOM FALL COM. DAHRA DAHRA     

COM. KEBEMER KEBEMER COM. LINGUERE LINGUERE     

Source : Décret n° 2021-855 du 29 juin 2021 modifiant le décret n°2021-689 du 28 mai 2021 fixant le ressort territorial  et le 
Chef-lieu des régions, départements et arrondissements 
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II.1 Structure globale de la population  

En 2024, la population totale de la région de 
Louga est estimée à 1 155 703 habitants contre 
une population dénombrée à 1 125 908 
habitants lors du RGPH-5 de 2023.  
Il est noté une légère supériorité numérique des 
hommes par rapport aux femmes avec des 
effectifs respectifs de 579 429 et 576 274 en 
2024. 
L’âge et le sexe demeurent deux variables 
démographiques fondamentales dont il faut 
nécessairement tenir compte dans l’analyse de 
la population. La structure par âge et par sexe 
résulte en effet de la dynamique 
démographique, notamment la fécondité, la 
mortalité et l’intensité des flux migratoires. 
La pyramide des âges est la représentation 
graphique de cette structure. Son allure (sommet 
rétréci et base très large) montre que la région 
de Louga, à l’instar du niveau national et des 
autres pays en développement, a une population 
très jeune. 
La répartition par groupes d’âges quinquennaux 
fait ressortir cette jeunesse. En effet, 62,3 % de 
la population ont moins de 25 ans. Les enfants 
de moins de cinq ans constituent 13,0 % de la 
population, tandis que les personnes âgées de 
60 ans et plus représentent 4,5 % de l’effectif 
régional. 
La structure par sexe et par âge de la population 
peut également être appréhendée à partir des 

grands groupes d’âges afin de déterminer le 
rapport de dépendance démographique. Ce 
dernier désigne le rapport du nombre d’individus 
supposés « dépendre » des autres pour leur vie 
quotidienne (ceux âgés de moins de 15 ans et 
de 65 ans et plus) au nombre d’individus âgés 
de 15 à 64 ans. Dans la région de Louga, il 
ressort des projections démographiques de 
2024 que le rapport de dépendance 
démographique est de 79,7 %, ce qui signifie 
que 100 personnes actives ont en charge 
environ 80 personnes inactives. 
Le rapport de masculinité est un indicateur qui 
permet de saisir le poids numérique des 
hommes par rapport aux femmes dans une 
population ou un groupe d’âges. Globalement, le 
rapport de masculinité dans la région de Louga 
s’établit à 100,5, ce qui signifie que les hommes 
sont légèrement plus nombreux que les femmes. 
Le rapport de masculinité par groupes d’âges 
quinquennaux montre que parmi les individus 
âgés de moins de 25 ans, les hommes sont plus 
nombreux que les femmes (rapport supérieur à 
100). À partir de 25 ans, la situation se renverse 
et l’effectif des femmes devient supérieur à celui 
des hommes (rapport inférieur à 100) 
 

 
 

 
Définitions  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En savoir plus  
 

 
 
 
 
 
 

Rapport de masculinité : Rapport, dans une population ou un groupe d'âge, de l'effectif masculin 

à l'effectif féminin, exprimé en nombre d'hommes pour 100 femmes. Toute valeur supérieure à 

100 indique un surnombre des hommes et inversement. 

Rapport de dépendance : Rapport entre l’effectif de la population d’âges généralement inactifs 

(enfants de moins de 15 ans et personnes âgées de 65 ans ou plus) et l’effectif de la population 

en âge de travailler (15-64 64 ans). Le résultat s’exprime en nombre de personnes âgées de moins 

de 15 ans et de 65 ans ou plus pour 100 personnes âgées de 15 à 64 ans. 

 

- Voir : Rapport de projection de la population du Sénégal (2013-2063), Edition 2015 
- Rapport RGPH-5 

-            https://www.ansd.sn/rapports/rgph-5-2023 

https://www.ansd.sn/rapports/rgph-5-2023
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Graphique II-1 : Pyramide des âges de la région de Louga en 2024 

 
Source : ANSD/ RGPH 5, Projection démographique 
Tableau II-1: Répartition de la population par groupe d’âges quinquennaux selon le sexe et rapport de masculinité en 2024 

Groupe d'âge Masculin Féminin Total Part RM 

0-4 ans 78858 71505 150363 13,0% 110,3% 

5-9 ans 80163 70968 151131 13,1% 113,0% 

10-14 ans 85183 74190 159373 13,8% 114,8% 

15-19 ans 76438 68786 145224 12,6% 111,1% 

20-24 ans 51693 54254 105947 9,2% 95,3% 

25-29 ans 38323 45035 83358 7,2% 85,1% 

30-34 ans 33193 40307 73500 6,4% 82,4% 

35-39 ans 28141 34330 62471 5,4% 82,0% 

40-44 ans 23026 26116 49142 4,3% 88,2% 

45-49 ans 19089 20804 39893 3,5% 91,8% 

50-54 ans 15469 17464 32933 2,8% 88,6% 

55-59 ans 12894 14488 27382 2,4% 89,0% 

60-64 ans 11500 11849 23349 2,0% 97,1% 

65-69 ans 9405 9318 18723 1,6% 100,9% 

70-74 ans 6971 6896 13867 1,2% 101,1% 

75-79 ans 4242 4450 8692 0,8% 95,3% 

80 ans et plus 4846 5513 10359 0,9% 87,9% 

Total 579429 576274 1155703 100,0% 100,5% 

Source : ANSD/ RGPH 5, Projection démographique 
Tableau II-2: Répartition de la population par grands groupes d’âge, selon le  sexe en 2024  

Groupe d'âge Masculin Part Féminin Part Total Part 

0-14 ans 244204 42,1% 216663 37,6% 460867 39,9% 

15-64 ans 309766 53,5% 333433 57,9% 643199 55,7% 

65 ans + 25464 4,4% 26177 4,5% 51641 4,5% 

Total 579429 100,0% 576274 100,0% 1155703 100,0% 

Source : ANSD/ RGPH 5, Projection démographique 
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II.2 Répartition de la population par département et milieu de 
résidence 

La répartition de la population présente des 
disparités plus ou moins importantes entre les 
départements.  

Il ressort des résultats des projections 
démographiques du RGPH-5 de 2023, qu’en 
2024, au niveau de la région, le département de 
Louga, avec une population de 485 297 
habitants présente le poids démographique le 
plus important (42% de la population), suivi du 
département de Kébémer avec 346 075 
habitants (29,9% de la population) et enfin du 
département de Linguère avec 324 331 
habitants (28,1% de la population). Les mêmes 
tendances ont été observées en 2023 avec les 
données su recensement. 

La région de Louga a une densité de population 
de 47 habitants au km2 . Le département de 
Kébémer plus petit en terme de superficie 
présente la densité de population la plus élevée 
avec 91 habitants au km2, suivi de Louga avec 
86 habitants au km2 et enfin de Linguère avec 
seulement 21 habitants au km2.  

 
Le rapport de masculinité est uniforme au niveau 
de la région et il est de près de 101 hommes pour 
100 femmes. 
L’analyse selon le milieu de résidence montre 
que près de 3 personnes sur 4 (73%) de la 
région habite en milieu rural où l’effectif des 
habitants est de 840 514 personnes. 

 
 

Définitions : 
  

Au Sénégal, une localité est considérée comme urbaine, par opposition à rurale, s’il s’agit d’un 
village/hameau/agglomération : (i) ayant une population d’au moins égale 4400 ou plus 
.habitants ; (ii) ayant une zone de bâti continu (distance moyenne inférieure à 50 mètres entre 
deux concessions, avec une précision de plus ou moins 5 mètres) ; (iii) dont la proportion des 
ménages pratiquant l’agriculture au sens large est inférieure à 70% ; (iv) dont la proportion de 
ménages ayant accès à l’électricité est  supérieure ou égal à 59% ; (vi) dont la proportion de 
ménages ayant accès à l’eau est supérieure ou égale e à 36% ; (vii) se trouvant à moins de cinq 
(5) Km d’un collège ou d’un lycée ; (viii) se trouvant entre un (1) et quatre (4) Km d’un poste de 
santé ou centre de santé selon le district sanitaire  

 
 

 
 

En savoir plus : 
 

https://www.ansd.sn/rapports/rgph-5-2023 ; 
 

https://www.ansd.sn/sites/default/files/recensements/autres_produits/Projections-
demographiques_2023-2073-.pdf

https://www.ansd.sn/rapports/rgph-5-2023


Situation Economique et Sociale de la région de Louga Ed. 2024 | POPULATION 23 
 

 

 

 
 
Graphique II-2 : Répartition de la population par département en 2024 

 
Source : RGPH 5, Projection démographique 
 

Graphique II-3 : Répartition de la population par milieu de résidence, selon le sexe en 2024 

 
 Source: RGPH 5, Projection démographique 

 
Tableau II-3 : Répartition et densité de la population par département en 2024 

Circonscription 
administrative 

Hommes Femmes Population 
Poids 

démographique 
Rapport de 
masculinité 

Superficie Densité 

Kébémer 173 510 172 565 346 075 29,9% 100,5% 3823 
           

91    

Linguère 162 608 161 723 324 331 28,1% 100,5% 15375 
           

21    

Louga 243 311 241 986 485 297 42,0% 100,5% 5649 
           

86    

Région de 
Louga 

579 429 576 274 1 155 703 100,0% 100,5% 24847 
           

47    

Source : RGPH 5, Projection démographique 
  

Kébémer; 346 075 
; 30%

Linguère; 324 331 
; 28%

Louga; 485 297 ; 
42%

Milieu urbain
315189

27%

Milieu rural
840514

73%
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II.3 Dynamique de la population (Fécondité, Mortalité, 
Migration) 

Les statistiques du mouvement de la population 
enregistrent des modifications incessantes qui 
affectent la population. Elles portent sur le 
mouvement naturel de la population 
(naissances, mariages, changements de 
résidence, décès, etc,) et sur les statistiques 
migratoires (flux migratoires). Les statistiques du 
mouvement de la population servent de base à 
l’étude de l’évolution de la population, 
dénommée parfois dynamique de la population. 
Les recensements constituent d’ordinaire la 
principale source d’informations sur l’état de la 
population.  
La fécondité désigne la fréquence des 
naissances au sein des femmes en âge de 
procréer (15-49 ans). Elle peut être évaluée à 
l'aide de plusieurs indicateurs, tels que les taux 
de fécondité spécifiques par âge,  l'Indice  
Synthétique  de  Fécondité  (ISF),  le  taux  
Global  de  Fécondité générale (TGFG) et la 
Décendance Finale (DF).  
L'ISF, qui représente le nombre moyen d'enfants 
qu'une femme aurait au cours de sa vie si elle 
connaissait les taux de fécondité spécifiques par 
âge de l'année en question, est souvent 
privilégié pour mesurer la fécondité. À l’échelle 
nationale, comme dans la région de Louga, l’ISF 
est de 4,4 enfants par femme. Le taux brut de 
reproduction est de 2,1 dans la région contre 2,0 

au niveau national, tandis que le taux net de 
reproduction est de 1,95 dans la région contre 
1,8 au niveau national 
Le niveau de mortalité est un indicateur clé de la 
santé globale de la population. Il peut permettre 
d’évaluer les progrès réalisés dans le domaine 
de la santé et aider les autorités du secteur à 
planifier et à mettre en œuvre des projets, 
programmes et politiques adaptés. En 2024, le 
risque pour un enfant de décéder avant son 
premier anniversaire (mortalité infantile) est de 
45,1 ‰ dans la région de Louga contre 33,5 ‰ 
au niveau national. Quant au risque de décéder 
avant d’atteindre le cinquième anniversaire 
(mortalité infanto-juvénile), il s’élève à 59,9 ‰ 
dans la région contre 45,6 ‰ au niveau national. 
 
La région de Louga constitue une zone de départ 
d’émigrants internationaux par excellence. Le 
solde migratoire international est déficitaire et 
s’établit à -11 235 au cours des 5 dernières. Ce 
déficit est plus important dans le département de 
Louga (-6652) suivi du département de Kébémer 
(-3365) et du département de Linguère (-1218). 
Par rapport à la migration interne au cours des 5 
dernières années, un déficit est également noté 
mais avec le département de Kébémer qui vient 
en tête (-29403), suivi du département de Louga 
(-7938) et du département de Linguère (-1791)

. 

Définitions :   
On étudie sous le nom de fécondité, les phénomènes quantitatifs directement liés à la procréation des enfants au sein des populations ou des sous-
populations. Le mot natalité est utilisé pour désigner la fréquence des naissances au sein des populations proprement dites, à l’exclusion des sous-
populations, et l’on entend plus particulièrement par fécondité la fréquence des naissances au sein d’ensembles en âge de procréer (femmes de 15-
49ans). La naissance est définie comme résultant d’un accouchement. 
Indice Synthétique de Fécondité (ISF) qui représente le nombre moyen d'enfants qu'une femme aurait au cours de sa vie si elle connaissait les taux 
de fécondité spécifiques par âge de l'année en question, est souvent privilégié pour mesurer la fécondité. Egalement appelé somme des naissances 
réduites ou descendance du moment, représente le nombre moyen d’enfants nés vivants qu’aurait mis au monde une femme arrivée à la fin de sa vie 
féconde, si elle connaissait, à chaque âge, les taux de fécondité observés au cours des douze mois ayant précédé le recensement ou l’enquête. Il est 
obtenu en faisant la somme des taux de fécondité par âge observés au cours de cette période.  
Mortalité : elle  désigne  l’action  de  la  mort  sur  les  populations.  C’est  un  phénomène démographique qui étudie la survenance des décès dans 
une population. Il se traduit par des évènements appelés décès (Gendreau, 1993).  Le taux de mortalité décrit la mortalité dans la population générale 
sans référence particulière à un sous-groupe. Il est calculé en rapportant les décès enregistrés dans la population pendant une période donnée 
(généralement une année) à l'effectif moyenne de cette population. Pour éviter de manipuler des fractions décimales, le taux de mortalité est 
généralement calculé pour 1,000.   
On appelle migration, ou mouvement migratoire, un ensemble de déplacements ayant pour effet de transférer la résidence des intéressés d’un certain 
lieu d’origine, ou lieu de départ, à un certain lieu de destination, ou lieu d’arrivée. 
Solde migratoire : le solde migratoire appelé aussi bilan migratoire est la différence entre les entrées et les sorties d’une unité administrative. Ce solde 
est positif lorsque les entrées enregistrées sont supérieures aux sorties. 
L’accroissement d’une population ouverte se décompose en un accroissement par migrations ou solde migratoire et en un accroissement naturel 
résultant de la balance des naissances et des décès. 
Taux brut de reproduction : Il indique la descendance finale en filles d’une génération fictive de femmes soumises aux conditions actuelles de la fécondité en 

l’absence de la mortalité. 
Taux net de reproduction : Il indique la descendance finale en filles d’une génération fictive de femmes soumises aux conditions actuelles de la fécondité en 
tenant compte de la mortalité. 

 

En savoir plus :   
Rapport de l’Enquête Démographique et de Santé Continue de 2023 
Rapport définitif RGPH-5 
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Tableau II-4 : Evolution de la fécondité et de la moralité régionale et nationale 

REGIONS 
ISF Taux brut de reproduction Taux net de reproduction 

RGPH 2023 2024 RGPH 2023 2024 RGPH 2023 2024 

LOUGA 4,4 4,4 ND1 2,1 ND 1,95 

SENEGAL 4,4 4,4 ND 2,0 ND 1,8 

Source : RGPH 5, Projection démographique 
 

Tableau II-5 : Evolution de la mortalité infantile, juvénile et infanto-juvénile 

  LOUGA SENEGAL 

 Quotient de mortalité infantile (‰) 
RGPH 2023 41,6 48,3 

2024 45,1 33,5 

Quotient mortalité  juvenile (‰) 
RGPH 2023 14,4 18,3 

2024 ND ND 

Quotient mortalité infanto  juvénile(‰) 
RGPH 2023 55,4 65,8 

2024 59,9 45,6 

Source : RGPH 5, Projection démographique 
 

Tableau II-6 : Statistiques sur la migration (internationale et interne) en 2023 

Departement de 
residence actuelle 

(au denombrement) 

Migration interne au cours des 5 
derniers années  

Migration internationale  des 5 dernières 
années  

ENTREES SORTIES Solde absolu ENTREES SORTIES Solde absolu 

Kebemer 7449 36852 -29403 3474 109 -3365 

Linguere 9315 11106 -1791 1258 40 -1218 

Louga 6437 14374 -7938 7013 361 -6652 

Region 23 201 62 332 -39 132 11 745 510 -11 235 

Source : ANSD, RGPH 5, 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Non disponible 
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Chapitre III :  OCCUPATION 

PHYSIQUE DU TERRITOIRE ET 

ENVIRONNEMENT 
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III.1 Occupation physique du territoire 

La région de Louga présente un relief plat avec 
des formations dunaires dans sa partie 
occidentale et septentrionale, des affleurements 
latéritiques à l’Est et des sols ferrugineux 
tropicaux lessivés (les sols diors) au Centre. La 
région comporte trois zones éco-géographiques 
(source : Plan d’Action Foncier pour la Gestion 
des Ressources Naturelles) qui prennent en 
compte un ensemble de facteurs 
hydrographiques, biophysiques et 
socioéconomiques permettant d'avoir des 
espaces plus ou moins homogènes : 
• La zone du bassin arachidier, aux sols 
ferrugineux tropicaux peu lessivés et dégradés 
en surface à cause des cultures sous pluies 
intenses et sans jachère. La couverture végétale 
est devenue un élément très rare et les dunes de  
sables  se  reconstituent  au  gré  des  vents  
assez  forts  pendant  une  bonne période de 
l’année. Le bassin arachidier correspond à la 
zone où domine la culture de l’arachide. Il couvre 
une partie des départements de Louga et 
Kébémer. 
• La zone des Niayes aux sols bruns et brus 
rouges (argileux) très propices au maraîchage. 
Elle est caractérisée par la présence des « 
Niayes » qui sont des dépressions inter-dunaires 
où affleure la nappe phréatique et où se 
pratiquent des cultures maraichères. Sur le plan 
administratif, la zone des Niayes regroupe la 
région de Dakar, ainsi qu’une partie des régions 
de Thiès et de Louga sur 15 km de large, de la 
mer vers l'intérieur (département de Louga et 
Kébémer) ; 
• La zone sylvopastorale, avec ses  
affleurements latéritiques, est mieux arrosée 
que les parties Ouest et  Nord  de  la région et 
reste remarquablement aride et à la proie des 
feux de brousse pendant la  saison  sèche  en  
raison  de l’influence quasi-permanente  de  
l’harmattan. L’élevage extensif y constitue  

l’activité dominante. Administrativement, la zone 
sylvo-pastorale est à cheval sur une partie des 
régions de Saint-Louis et de Louga 
(départements de Louga et de Linguère). 
Dans la région de Louga, le nombre de parcelles 
loties viabilisées est passé de 2 003 en 2023 à 2 
621 en 2024, soit une hausse de 30,9%. Cette 
progression résulte principalement de 
l’extension des opérations de lotissement au 
département de Linguère, qui comptabilise 91 
parcelles loties en 2024, alors qu’aucune activité 
de ce type n’y avait pas été enregistrée en 2023. 
Le département de Louga a vu ses parcelles 
loties passer de 2 003 à 2 530, soit une 
augmentation de 26,3%. Le nombre total de 
parcelles attribuées dans la région augmente 
fortement, passant de 2 003 en 2023 à 3 233 en 
2024, ce qui correspond à une hausse de 61,4%. 
Cette progression est portée par le département 
de Louga (+26,3%) et par l’entrée de Linguère 
dans le dispositif avec 703 attributions en 2024. 
Pour les demandes d’autorisation de construire 
enregistrées à l’échelle régionale, elles sont en 
hausse de 22,4%, passant de 352 en 2023 à 431 
en 2024. Le département de Kébémer enregistre 
la progression la plus forte (+86%), suivi de 
Louga (+13,7%) et Linguère (+13,2%). 
En ce qui concerne les autorisations de 
construire délivrées, elles augmentent de 58,9% 
à l’échelle régionale, passant de 95 en 2023 à 
151 en 2024. Cette progression est 
particulièrement marquée à Louga (+94,1%) et à 
Linguère (+50%), tandis que Kébémer 
enregistre une hausse plus modérée (+29%). 
Pour les logements sociaux, seuls des résultats 
sont observés dans le département de Kébémer 
avec 25 logements réalisés en 2023 et 45 en 
cours de réalisation en 2024 dans le cadre du 
programme national des 100 000 logements. 
 
 

 
 

En savoir plus :   
 
 

Le Plan Directeur Forestier élaboré en 1993, a subdivisé le Sénégal en six zones éco-géographiques selon des critères qui prennent en compte 
un ensemble de facteurs hydrographiques, biophysiques et socioéconomiques permettant d'avoir des espaces plus ou moins homogènes dans 

une perspective d’aménagement intégré et de gestion des ressources naturelles. Cette logique de découpage naturel s’inscrit dans la perspective 
de la lutte contre la désertification et la restauration des écosystèmes fortement dégradés du nord au sud du pays. 
https://ipar.sn/IMG/pdf/1996_PlanActionFoncierSenegal.pdf  

https://hcct.sn/content/statut-des-villes-et-communes-capitales-de-r%C3%A9gion-et-des-p%C3%B4les-urbains  

 

https://ipar.sn/IMG/pdf/1996_PlanActionFoncierSenegal.pdf
https://hcct.sn/content/statut-des-villes-et-communes-capitales-de-r%C3%A9gion-et-des-p%C3%B4les-urbains
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Carte III-1: Zones éco géographiques du Sénégal 

 
Source : Haut Conseil des collectivités territoriales, Rapport d’étude : Statut des villes et communes capitales 
de région et du pôle urbain de Diamniadio ; l’exemple de Dakar, Kaolack, Thiès, Ziguinchor et Saint-Louis 
 

Tableau III-1: Evolution de quelques indicateurs de l’urbanisme 

Département Année 

Lotissement et attribution 
de parcelles 

Demande d’autorisation de 
construction 

Nombre de logements 
sociaux construits 

Nombre de 
parcelles 

loties 
(viabilisées) 

Nombre de 
parcelles 
attribuées 

Demandes 
enregistrées 

Demandes 
délivrées 

Kébémer 

2023 0 0 43 31 
25 (programmes des 
100 000 logements) 

2024 0 0 80 40 
45 en cours 

(programmes des 
100 000 logements) 

Variation (%) NA NA 86,0 29,0 NA2 

Linguère 

2023 0 0 53 30 00 

2024 91 703 60 45 00 

Variation (%) NA NA 13,2 50,0 NA 

Louga 

2023 2003 2003 256 34 00 

2024 2530 2530 291 66 00 

Variation (%) 26,3 26,3 13,7 94,1 NA 

Région 

2023 2003 2003 352 95 25 

2024 2621 3233 431 151 45 en cours 

Variation (%) 30,9 61,4 22,4 58,9 NA 

Source : Division régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat de Louga, 2024  

                                                 
2 La variation ne peut pas être calculée 
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III.1 Occupation du sol 

Dans le cadre du Nouvel Agenda Urbain (NAU) 
et des Objectifs de Développement Durable 
(ODD), la cible 11.3 de l’ODD 11 vise à renforcer 
l’urbanisation durable et les capacités de 
planification et de gestion intégrées des 
établissements humains. Cette cible est 
mesurée à travers l’indicateur 11.3.1, qui 
correspond au ratio entre le taux d’utilisation des 
terres urbaines (TUT) et le taux d’accroissement 
annuel moyen démographique en zone urbaine 
(TAMD). 
Entre 2013 et 2023, la population urbaine de la 
région de Louga est passée de 189 682 à 303 
823 habitants, soit un taux d’accroissement 
annuel moyen de 4,7 %. Cette croissance est 
principalement portée par le département de 
Kébémer, qui enregistre un TAMD de 11,9 % en 
zone urbaine, suivi des départements de 
Linguère (2,9%) et de Louga (2,6%). Sur 
l’ensemble de la période, Kébémer contribue à 
hauteur de 55,8% à l’augmentation de la 
population urbaine régionale, contre 29,5% pour 
le département de Louga et 14,7% pour 
Linguère. 

Au plan spatial, la superficie urbaine régionale 
est passée de 109,3 km² en 2013 à 146,0 km² 
en 2023, correspondant à un taux annuel moyen 
d’utilisation des terres urbaines de 2,9%. Cette 
évolution est largement imputable au 
département de Kébémer, qui concentre 78,5% 
de la variation totale de la superficie urbaine 
régionale, avec une augmentation de 28,8 km² 
sur la période. Le département de Louga 
contribue pour 21,5 %, tandis que Linguère 
n’enregistre aucune extension de superficie 
urbaine. 
L’analyse du ratio entre le taux d’utilisation des 
terres urbaines et le taux d’accroissement 
démographique montre que, dans la région de 
Louga, la croissance démographique urbaine 
demeure plus rapide que l’expansion spatiale 
des terres urbaines. Le ratio ODD 11.3.1 est 
estimé à 0,6 pour l’ensemble de la région, avec 
des valeurs de 0,7 à Kébémer et à Louga, et de 
0,0 à Linguère. Ces résultats traduisent une 
dynamique de densification des espaces 
urbains, particulièrement marquée dans les 
départements de Louga et de Kébémer. 

 
 
Définitions :   

Taux d’accroissement annuel moyen démographique (TAMD) en zone urbaine : rythme 
moyen annuel de croissance de la population vivant en milieu urbain sur une période donnée ; 
Taux annuel moyen d’utilisation des terres (TUT) urbaines : rythme moyen annuel de la 
superficie urbaine sur une période donnée. 

 

 

En savoir plus :   

Rapports provisoires du Cinquième Recensement général de la population et de l’Habitat 
(RGPH-5, 2023) ; Atlas démographique du Sénégal, (ANSD, ATLAS 2024) ; Module 3 : 
Utilisation efficaces des terres, (ONU-HABITAT) 
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Tableau III-2: Taux d'Utilisation des Terres Urbaines (Tut) 

Département 
2013 2023 TUT (%) 

Kébémer 20,2 49,1 8,9 

Linguère 50,2 50,2 0,0 

Louga 38,9 46,8 1,8 

Région 109,3 146,0 2,9 

Source : ANSD, RGPH-5, 2023 

Tableau III-3: Contribution à l'évolution de la superficie urbaine 

Département VARIATION (EN KM2) CONTRIBUTION (%) 

Kébémer 28,8 78,5 

Linguère 0,0 0,0 

Louga 7,9 21,5 

Région 36,7 100,0 

Source : ANSD, RGPH-5, 2023 

 
Tableau III-4: Taux d'Accroissement Annuel Moyen  Démographique (TAMD) 

Département 
2013 2023 TAMD (%) 

Kébémer 27 905 91 568 11,9 

Linguère 49 932 66 688 2,9 

Louga 111 845 145 567 2,6 

Région 189 682 303 823 4,7 

Source : ANSD, RGPH-5, 2023 

 
Tableau III-5: Contribution à l'évolution de la population urbaine 

Département VARIATION (EN KM2) CONTRIBUTION (%) 

Kébémer 63 663 55,8 

Linguère 16 756 14,7 

Louga 33 722 29,5 

Région 114 141 70,8 

Source : ANSD, RGPH-5, 2023 

 
Tableau III-6: ratio entre le TUT et TAMD (r=TUT/TAMD*100) 

Département 

TAUX D'UTULISATION ANNUEL 
MOYEN DES TERRES 
URBAINES (TUT) 

TAUX D'ACCROISSEMENT 
ANNUEL MOYEN 
DÉMOGRAPHIUQUE EN ZONE 
URBAINE (TAMD) 

CIBLE ODD 
11.3.1=TUT/TA
MD 

Kébémer 8,9 11,9 0,7 

Linguère 0,0 2,9 0,0 

Louga 1,8 2,6 0,7 

Région 2,9 4,7 0,6 

Source : ANSD, RGPH-5, 2023 
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III.2 Ressources forestières, risques environnementaux

- Patrimoine forestier 
En 2024, la région de Louga conserve son 
patrimoine forestier constitué de 18 forêts 
classées couvrant une superficie de 935 540 
hectares. Le département de Linguère demeure 
le mieux doté avec 14 forêts classées sur 835 
937 hectares, soit un taux de classement de 
42,2%. Le département de Louga enregistre 3 
forêts sur 74 603,66 hectares (13,2%) et celui de 
Kébémer 1 forêt sur 25 000 hectares (6,5%). Le 
taux de classement régional reste stable à 
32,1%. 

- Production de plants 
La production de plants connaît une hausse en 
2024, atteignant 606 113 unités contre 485 855 
en 2023, soit une augmentation de 24,75%. 
Cette hausse est portée par les départements de 
Kébémer (170 038), Linguère (218 184) et 
Louga (207 891). Les superficies reboisées 
augmentent également à 3,24 km² contre 1,90 
km² en 2023, soit une progression de 70,53%. 
Par ailleurs, les kilomètres reboisés atteignent 
81,62 km contre 71,47 km en 2023 (+12,43%). 
Les pare-feux ouverts totalisent 49,7 km, en 
hausse par rapport aux 47 km de l'année 
précédente (+5,43%). Les kilomètres de pare-
feu réhabilités bondissent fortement à 350 km 
contre 15 km en 2023 (+95,71%).  

- Situation des feux de brousse 
En 2024, la superficie brûlée par les feux de 
brousse dans la région diminue 
considérablement à 1 461,6 hectares contre 
6 106,5 hectares en 2023 (-4 644,9 ha). Le 

département de Linguère reste le plus touché 
malgré une nette baisse (1 385,5 ha contre 5 
360 ha). Kébémer enregistre 19,9 ha brûlés 
(contre 633,5 ha) et Louga 56,2 ha (contre 
113 ha). 

- Protection des forêts : résultats pour 
la lutte contre les feux de brousse et 
la déforestation (coupe abusive) 

Le nombre total de comités de lutte reste 
inchangé à 249, répartis entre Linguère (125), 
Kébémer (92) et Louga (32). En 2024, 4 comités 
sont équipés contre 3 en 2023, avec une 
amélioration de l’équipement dans les 
départements de Linguère (2 comités) et Louga 
(2 comités).  

- Production forestière 

Les produits de cueillette enregistrent une 
baisse en volume (-80,28%) et en valeur (-5 
635 495 FCFA), passant de 299,63 tonnes à 
219,35 tonnes et de 11 368 150 FCFA à 5 732 
655 FCFA entre 2023 et 2024.  

 - Recettes d’exploitation des produits 
forestiers 
En 2024, les recettes totales issues de 
l’exploitation des produits forestiers s’élèvent à 
19 399 000 FCFA. Elles proviennent 
principalement du département de Louga (7 
228 000 FCFA), suivi de Kébémer (7 086 000 
FCFA) et Linguère (5 085 000 FCFA). 
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Tableau III-7: Situation du domaine classé, par circonscription administrative 

Circonscription 
administrative 

Forêts Classées 

Nombre Superficie (Ha) 
Taux de classement 

(%)  
 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 

Kébémer 1 1  25 000,00     25 000,00    6,5 6,5 

Linguère 14 14 835 937,00    835 937,00    42,2 42,2 

Louga 3 3  74 603,66     74 603,66    13,2 13,2 

Région 18 18 935 540,66    935 540,66    32,1 32,1 

Source : Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Louga 
 

Tableau III-8: Evolution des indicateurs de protection de la forêt par circonscription administrative 

Indicateurs 2023 2024 Variation Région 

Kébé
mer 

Linguère Louga 
Régio

n 
Kébé
mer 

Linguè
re 

Louga 
Régio

n 
en volume (%) 

Production de plants 

81 391 171 070 
233 
439 

485 855 
170 
038 

218 184 
207 
891 

606 113 120 258 24,75 

Superficies de terres 
reboisées (km2) 

0,19 1,63 0,08 1,90 0,25 2,92 0,07 3,24 1,34 70,53 

Nombres de Km 
reboisés (brise vent. 
haies-vives, axes 
routiers...) 

4,95 43,42 24,18 71,47 14,34 25,65 41,63 81,62 10,15 12,43 

Nombre de KM de 
pare-feu ouverts 

- 47,00 00 47,00 00 49,7 00 49,7 2,7 5,43 

Nombre de Km 
pare-feu réhabilités 

- 15,00 00 15,00 00 350 00 350 335 95,71 

Nombre de permis 
de coupe de bois 

ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

Source : Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Louga 
 

Tableau III-9: Evolution de la situation des feux de brousse  par département 

Département Superficies brulées (hectares) Part (%) Variation 
(en 

hectares) 
2023 2024 2023 2024 

Linguère 5360 1385,5 87,8% 94,8 -3974,5 

Kébémer 633,5 19,9 10,4% 1,4 -613,6 

Louga 113 56,2 1,9% 3,8 -56,8 

Total région 6106,5 1461,6 100,0% 100,0% -4644,9 

Source : Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Louga 

 
Tableau III-10: Evolution de la situation des comités de lutte contre les feux de brousse, par circonscription administrative 

Nombre de comités 
de lutte contre les 
feux de brousse 

2023 2024 

Kébémer 
Linguère Louga Région Kébémer Linguère Louga Région 

Existants 92 125 32 249 92 125 32 249 

Equipés 0 1 2 3 0 2 2 4 

Sous - équipés          

Pas du tout équipés          

Source : Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Louga 
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III.3 Conditions climatiques 

Température  
La région de Louga fait partie des régions les 

plus chaudes du Sénégal avec un climat de 

type sahélien (sec et aride). Les températures 

varient en moyenne de 17,9°C à 40,2°C en 

2023 et16,8°C à 39,6°C en 2024. Il faut noter 

que les températures les plus basses (moins 

de 20°C) sont enregistrées durant les mois de 

décembre, janvier, février et mars; les 

températures les plus élevées (plus de 37°C) 

étant enregistrées en avril, mai, octobre et 

novembre.  

Humidité 

La région de Louga connaît des variations 

saisonnières extrêmes en ce qui concerne 

l'humidité perçue. La période la plus lourde de 

l'année dure 5,9 mois, du 12 mai au 9 

novembre, avec une sensation de 

lourdeur, oppressante ou étouffante au 

moins 25 % du temps. Le mois ayant le plus 

grand nombre de jours lourds à Louga 

est août, avec 31,0 jours lourds ou plus 

accablants. Le mois ayant le moins de jours 

lourds à Louga est janvier, avec 2,0 

jours lourds ou plus accablants. 

Pluviométrie 

Dans la région, la pluviométrie est 

inégalement répartie selon les zones. Le 

département de Linguère, le plus pluvieux de 

la région, a enregistré un cumul des 

précipitations de 8277,1 mm en 2024 contre 

6786,4 mm en 2023, soit une hausse de 

1490,7. mm. Dans le département de 

Kébémer, la pluviométrie est restée quasiment 

stable avec un cumul passant de 1437,7 mm 

à 1432,6 mm, soit une légère baisse de 5,1 

mm. 

Le département de Louga, quant à lui, a 

enregistré une baisse du cumul des 

précipitations de 576,8 mm, passant de 

3282,1 mm en 2023 à 2705,3 mm en 2024. 

Globalement, le cumul des précipitations dans 

la région est passé de 11 506,2 mm à 12 415 

mm, soit une hausse de 908,8 mm. 

Concernant le nombre de jours de pluies, il est 

noté une hausse dans plusieurs localités du 

département de Louga, notamment à 

Mbédiène (+9 jours), Keur Mame Sarr (+5 

jours) et Ndiagne (+10 jours). Dans ce 

département, seules quelques stations 

comme Potou (-4 jours) et Léona (-2 jours) ont 

enregistré une baisse. 

Dans le département de Kébémer, les 

variations sont variables selon les stations : 

des hausses sont notées à Kébémer (+3 

jours), tandis que Darou Mousty a enregistré 

une baisse notable (-10 jours). 

Le département de Linguère affiche aussi des 

variations significatives avec des hausses 

allant jusqu’à +5 jours à Barkédji, +2 jours à 

Labgar, et des baisses atteignant -3 jours à 

Déaly et -2 jours à Thièl. 

 

Vents  

La vitesse horaire moyenne du vent à Louga 
connaît une variation 
saisonnière considérable au cours de l'année. 
La période la plus venteuse de l'année 
dure 7,3 mois, du 4 décembre au 14 juillet, 
avec des vitesses de vent moyennes 
supérieures à 15,8 kilomètres par heure. Le 
mois le plus venteux de l'année à Louga est le 
mois d’avril, avec une vitesse horaire 
moyenne du vent de 20,6 kilomètres par 
heure. La période la plus calme de l'année 
dure 4,7 mois, du 14 juillet au 4 décembre. Le 
mois le plus calme de l'année à Louga est le 
mois de septembre, avec une vitesse horaire 
moyenne du vent de 10,7 kilomètres. 

. 

 

En savoir plus :   
 

https://fr.weatherspark.com/y/31594/M%C3%A9t%C3%A9o-moyenne-%C3%A0-Louga-

S%C3%A9n%C3%A9gal-tout-au-long-de-l'ann%C3%A9e#google_vignette  

mailto:https://fr.weatherspark.com/y/31594/M%C3%A9t%C3%A9o-moyenne-%C3%A0-Louga-S%C3%A9n%C3%A9gal-tout-au-long-de-l'ann%C3%A9e%23google_vignette
mailto:https://fr.weatherspark.com/y/31594/M%C3%A9t%C3%A9o-moyenne-%C3%A0-Louga-S%C3%A9n%C3%A9gal-tout-au-long-de-l'ann%C3%A9e%23google_vignette
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Tableau III-11: Relevé de la pluviométrie 

DEPARTEMENTS STATIONS/ DATES 
CUMUL 2024 CUMUL 2023 Ecart 

H (mm) Nb (jrs) H (mm) Nb (jrs) H (mm) Nb (jrs) 

LOUGA 

SAKAL 216,8 21 314,8 21 -98 0 

MBEDIENE 348,2 33 304,9 24 43,3 9 

K M SARR 188,3 21 259,8 16 -71,5 5 

LOUGA 298,7 33 453,3 33 -154,6 0 

NDIAGNE 435,8 32 402,4 22 33,4 10 

LEONA 234,3 18 372,9 20 -138,6 -2 

KOKI 323,6 25 375,1 23 -51,5 2 

POTOU 86,6 15 222,4 19 -135,8 -4 

NGUER MALAL 304,5 23 279 18 25,5 5 

NIOMRE 237,5 17 197,5 17 40 0 

KEBEMER 

KEBEMER 359,4 32 395,6 29 -36,2 3 

SAGATTA 364,3 22 345,5 24 18,8 -2 

DAROU MOUSTY 352,7 21 370,2 31 -17,5 -10 

NDANDE 356,2 25 326,4 29 29,8 -4 

LINGUERE 

Linguère météo 426,9 24 383,8 25 43,1 -1 

SDDR 444,9 25 377,6 24 67,3 1 

Dahra 409,6 21 279,8 21 129,8 0 

Barkédji 455,6 25 317,8 20 137,8 5 

Thièl 432,5 21 404 23 28,5 -2 

Gassane 514,6 22 463,1 22 51,5 0 

Déaly 407,2 22 394,4 25 12,8 -3 

Sagatta Djolof 438,5 19 353,7 21 84,8 -2 

Dodji 319,3 18 328,8 19 -9,5 -1 

Labgar 429,6 22 265,7 20 163,9 2 

Yang-Yang 405 19 218,4 19 186,6 0 

Loumby 341,9 19 361,6 18 -19,7 1 

Moyenne 351,25 22,885 337,25 22,423 -14 -0,462 

Source: DRDR Louga, 2024 

 
Tableau III-12 : Variation mensuelle de la température (min & max en° C) dans la région de Louga de 2023 à 2024 

Mois 
Température (min en° C) Température (max en° C) 

2023 2024 2023 2024 

Janvier 18,3 16,8 34,3 35,7 

Février 19,5 19,3 36,4 38,6 

Mars 20,0 17,5 39,6 37,4 

Avril 21,0 19,5 39,1 39,6 

Mai 22,1 19,6 39,5 39,6 

Juin 23,1 21,1 37,6 36,3 

Juillet 25,5 23,9 35,9 34,9 

Août 25,3 24,9 33,9 34,5 

Septembre 25,2 23,8 34,5 34,3 

Octobre 24,8 24,4 37,9 37,1 

Novembre 21,5 20,8 40,2 39,2 

Décembre 17,9 18,6 35,9 34,3 

Source: ANACIM 

Tableau III-13 : Evolution de la pluviométrie au cours des 10 dernières années Louga 

Années Nombre de jours de pluies Cumul de précipitations (mm) 

2014 16 210.8 

2015 25 415.7 

2016 27 331.3 

2017 23 337.8 

2018 30 379.7 

2019 29 359.4 

2020 36 596.6 

2021 39 344.5 

2022 59 454.5 

Source: ANACIM 
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SECTION B.  EMPLOI ET TRAVAIL 

CHAPITRE IV : EMPLOI 

CHAPITRE V : TRAVAIL FAMILIAL, CHÔMAGE 
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Chapitre IV :  EMPLOI 
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IV.1 Population en âge de travailler 

En 2024, l’analyse par groupe d’âge et 
par sexe de la population en âge de 
travailler met en évidence une légère 
prédominance des femmes (53,5%). Les 
individus âgés de 35 ans et plus 
représentent 42,7% de cette population, 
dont une majorité reste dépourvue de 
niveau d’instruction (73,1%). Seuls 9,5 % 
ont atteint le niveau préscolaire ou 
primaire tandis que 15,9% ont le niveau 
secondaire et 1,4% le niveau supérieur. 
En ce qui concerne la participation au 
marché du travail, la population active 

demeure proportionnellement plus 
importante chez les hommes (55,5%) que 
chez les femmes (44,5%) et  les individus 
sans aucun niveau d’instruction 
constituent la grande majorité des actifs 
(80,1%). Par rapport à la tranche d’âge, 
près de la moitié (49,9%) des actifs de la 
région sont âgés de 35 ans et plus.  Les 
actifs des tranches d’âge [15-24ans] et 
[25-34ans], représentent respectivement 
24,3% et 25,8%. 

Définitions :    

 La population en âge de travailler est celle composée d’individus ayant atteint un 
âge légal pour exercer une activité économique quelconque ou pour s’engager dans la 
recherche active d’un emploi. Parmi les personnes en âge de travailler, on distinguera les 
personnes habituellement actives, des inactives. L’âge minimum légal pour occuper un emploi 
salarié ou pour être en apprentissage est fixé au Sénégal à 15 ans. 

 

 La population active  comprend, selon le BIT, les personnes en emploi 

(occupées) et les chômeurs. Une personne est considérée en emploi si elle a travaillé au 

moins une heure rémunérée pendant la semaine de référence, ou si elle est temporairement 

absente de son emploi (congés, maladie, etc.). Pour être considéré comme chômeur au sens 

du BIT, une personne doit être sans emploi, disponible pour travailler dans les deux semaines, 

et avoir recherché activement un emploi au cours des quatre dernières semaines (ou en avoir 

trouvé un qui commence dans moins de trois mois)
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Tableau IV-1: Répartition en pourcentage de la population en âge de travailler et de la population active par sexe, par groupe 
d’âge et par niveau d’instruction en 2023 et 2024 

Modalités 
Population en âge de travailler Population active  

2023 2024 2023 2024 

Sexe 

Masculin 46.3% 46.5% 54.8% 55.5% 

Féminin 53.7% 53.5% 45.2% 44.5% 

Total 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 

Groupe d’Age 

[15-24ans] 33.8% 35.3% 24.7% 24.3% 

[25-34ans] 23.1% 22.0% 24.6% 25.8% 

[35 et plus[ 43.1% 42.7% 50.7% 49.9% 

Total 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 

Niveau d'instruction 

Aucun niveau 75.8% 73.1% 83.3% 80.1% 

Prescolaire/Primaire 9.8% 9.5% 8.1% 9.1% 

Secondaire 13.0% 15.9% 7.4% 9.3% 

Supérieur 1.4% 1.4% 1.2% 1.5% 

Total 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 

Source: ANSD/ENES 2023-2024 
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IV.2 Population en 
emploi rémunéré  

L’emploi demeure un indicateur clé pour 
apprécier le fonctionnement du marché du 
travail et le niveau d’intégration économique 
de la population. Il représente non 
seulement une source essentielle de 
revenus pour les ménages, mais également 
un levier de développement pour l’économie 
locale. L’analyse de ses caractéristiques 
selon le sexe, l’âge, le milieu de résidence, 
le niveau d’instruction, le statut 
professionnel et le secteur d’activité permet 
d’avoir une vision globale et précise des 
dynamiques de l’emploi dans la région. 
L’analyse par milieu de résidence révèle une 
légère concentration de la population active 
occupée dans les zones rurales (67,9 %) par 
rapport aux zones urbaines (32,1%). Des 
disparités significatives apparaissent 
également selon le genre, les hommes 
représentent 70,2 % des actifs occupés 
contre seulement 29,8 % pour les femmes, 
traduisant une participation encore inégale 
des sexes au marché du travail. 

Du point de vue de la répartition par âge, les 
adultes de 35 ans ou plus constituent la part 
la plus importante des actifs occupés 
(60,2%), suivis par la tranche des 25 à 34 
ans (24,5 %), tandis que les jeunes de moins 
de 25 ans ne représentent que 15,2 %. 
Concernant le niveau d’instruction, la 
majorité de la population active occupée 
demeure faiblement qualifiée, 78,1% n’ont 
suivi aucun cursus scolaire, et seuls 2,1 % 
disposent d’un niveau supérieur. 
S’agissant du statut professionnel, la 
population active occupée est 
majoritairement composée d’indépendants 
agricoles et non agricoles (71,7 % au total), 
suivis des salariés (20,1 %). Les apprentis 
ou stagiaires représentent 7,5% et les 
patrons/employeurs à peine 0,7 %. 
Enfin, selon le secteur d’activité, la structure 
de l’emploi reste dominée par l’agriculture 
(36,3 %), suivie du commerce et de la 
réparation (27,8 %), puis des services 
(21%). Le secteur industriel, pour sa part, 
n’absorbe que 14,9 % de la main-d’œuvre 
régionale. 

Définitions :   
 
La population en emploi rémunérée  regroupe l’ensemble des personnes en âge de travailler 
qui, durant une courte période de référence, étaient engagées dans toute activité visant à 
produire des biens ou à fournir des services en échange d’une rémunération ou d’un profit. 
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Tableau IV-2: Répartition de la population en emploi par milieu de résidence, tranche d’âge, niveau d’instruction, statut 
employé, secteur d’activité et selon le sexe en 2023 et 2024 

  
Population en emploi rémunérée  

2023 2024 

milieu de residence 

urbain 30,3% 32,1% 

rural 69,7% 67,9% 

Total 100,0% 100,00% 

Sexe 

Masculin 61,2% 70,2% 

Feminin 38,8% 29,8% 

Total 100,0% 100,0% 

Groupe d'Age 

[15-24ans] 15,9% 15,2% 

[25-34ans] 22,6% 24,5% 

[35 et plus[ 61,5% 60,2% 

Total 100,0% 100,0% 

Niveau d'instruction 

aucun niveau 81,3% 78,1% 

prescolaire/Primaire 9,2% 9,5% 

Secondaire 8,3% 10,2% 

Superieur 1,2% 2,1% 

Total 100,0% 100,0% 

Statut employe 

Salaries 18,1% 20,1% 

Apprentis/Stagiaires 10,0% 7,5% 

Patrons/Employeurs 1,2% 0,7% 

Independant_non_agri 36,3% 41,0% 

independant_agri 34,4% 30,7% 

Aide familiaux 0,0% 0,0% 

Total 100,0% 100,0% 

Secteur Activite 

Agriculture 44,60% 36,30% 

Industrie 15,40% 14,90% 

Commerce et Reparation 24,40% 27,80% 

Services 15,60% 21,00% 

Total 100,00% 100,00% 

 Source: ANSD/ENES 
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IV.3 Etablissements ouverts, conflits et contrats de travail  

En 2024, 80 établissements ont été déclarés 
ouverts dans la région, contribuant à la 
création de 473 emplois. Comparativement à 
2023, 59 établissements ont été déclarés 
ouverts et 269 emplois générés, soient des 
augmentations respectives de 35,6% et 
75,8% .  
Le nombre d’établissements fermés est 
passé de 5 à 7 entre 2023 et 2024, entrainant 
des pertes  de 8 et 15 emplois, 
respectivement, soit une hausse de 87,5%. 
L’inspection régional du travail et de la 
sécurité sociale (IRTSS) de Louga a 
enregistré 1885 contrats de travail en 2024, 
contre 1432 en 2023, soit une hausse de 
31,6%. Les CDD sont majoritaires, en 2024 
avec 1229 concernant les hommes et 243 qui 
concernent les femmes, suivis des CDI (158 
et 74, respectivement). Chez les apprentis et 
les stagiaires, les femmes sont plus 
nombreuses que les hommes (86 contre 54 
et 16 contre 10, respectivement). A l’inverse, 
11 contrats ont été enregistrés pour les 

hommes contre 4 pour les femmes en 2024 
et aucun contrat de travail temporaire n’a été 
enregistré par l’inspection durant les 2 
années.  
L’immatriculation est une exigence légale, 
assurant aux travailleurs l’autorisation  
d’exercer une activité professionnelle et de 
bénéficier des droits de protection appropriés. 
Dans ce cadre 51 travailleurs ont été 
immatriculés en 2024 contre 65 en 2023, soit 
une diminution de 21,5% (14 immatriculations 
de moins).  
Concernant les conflits individuels de travail, 
au cours de l’année 2024, 48 sont enregistrés 
par l’IRTSS contre 29 en 2023, soit une 
augmentation de 65,6%.  Par rapport au sexe, 
les conflits individuels de travail sont plus 
importants chez les hommes que chez les 
femmes même si la part concernant les  
femmes a connu une évolution positive entre 
2023 et 2024 (6,9% contre 12,5%, 
respectivement). 

 
 
 
En savoir plus :   
 

En vertu de l’article L220 du code du travail, toute entité, qu’il s’agisse d’une personne 
physique ou morale envisageant l’établissement ou l’ouverture  d’un chantier est tenu de 
procéder à une déclaration à l’inspection du travail. Cette démarche règlementaire vise à 
instaurer une traçabilité rigoureuse des activistes économiques, assurant ainsi la 
conformité aux normes en vigueur en matière d’emploi et de conditions de travail. La portée 
de cette obligation dépasse l’ouverture initiale d’un établissement et englobe également 
des changements tels que la fermeture, le transfert, la mutation, ainsi que toute modification 
substantielle affectant un établissement 
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Tableau IV-3: Evolution des  établissements ouverts/fermés et emplois générés/perdus en 2023 et 2024 

Indicateurs 
Etablissements ouverts Etablissements fermés 

Nombre Emplois générés Nombre Emplois perdus 

2023 59 269 05 08 

2024 80 473 07 15 

Variation (%) 35,6 75,8 40,0 87,5 

Source : Inspection Régional du Travail et de la Sécurité Sociale (IRTSS) 

 
Tableau IV-4: Evolution des contrats enregistrés en 2023 et 2024 selon le type 

Année 

Types de contrats 

Cdd Cdi Temporaire Stage Saisonnier Apprentis 
Total 

H F H F H F H F H F H F 

2023 774 353 156 51 00 00 08 16 16 02 36 20 1432 

2024 1229 243 158 74 00 00 10 16 11 04 54 86 1885 

Variation (%) 58,8 -31,2 1,3 45,1 ND ND 25 0 -31,2 100 50 330 31,6 

Source : Inspection Régional du Travail et de la Sécurité Sociale (IRTSS) 
 

Tableau IV-5: Effectif des travailleurs immatriculés 

Année Travailleurs immatriculés 

2023 65 

2024 51 

Variation (%) -21,5 

Source : Inspection Régional du Travail et de la Sécurité Sociale (IRTSS) 
 
Tableau IV-6: Nombre de conflits individuels de travail 

Année 
Conflits individuels de travail 

Sexe Nombre Part (%) 

2023 

Hommes 27 93,1% 

Femmes 02 6,9% 

Total 29  

2024 

Hommes 42 87,5% 

Femmes 6 12,5% 

Total 48  

Variation (%) 

Hommes 55,6%  

Femmes 200%  

Total 65,6%  

Source : Inspection Régional du Travail et de la Sécurité Sociale (IRTSS) 
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Chapitre V :   TRAVAIL FAMILIAL ET 

NEET  
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V.1 Travail familial 

Le travail familial occupe une place importante 
dans le fonctionnement du marché du travail, 
en particulier dans les économies à forte 
dominante rurale comme celle de la région de 
Louga. Cette forme d’emploi, bien qu’elle ne 
génère pas de revenus monétaires directs, 
constitue un soutien essentiel à la subsistance 
des ménages et à la pérennité des activités 
économiques locales. L’analyse de sa 
répartition selon le sexe, l’âge, le milieu de 
résidence, le niveau d’instruction et le secteur 
d’activité permet de mieux appréhender son 
poids et ses spécificités dans la structure de 
l’emploi régional. 
La répartition selon le milieu de résidence 
laisse entrevoir qu’en 2024, 94,4% des aides 
familiaux vivent en milieu rural, contre 5,6% en 
zone urbaine. Selon le sexe, les hommes y 

sont légèrement plus représentés, avec 53% 
de l’effectif total. 
L’analyse selon l’âge montre que les jeunes de 
15 à 24 ans constituent la majorité des aides 
familiaux (49,1%), suivis de la tranche des 25 
à 34 ans (27,8%), tandis que les 35 ans et plus 
représentent 23,2%. La majorité des 
travailleurs familiaux (93,2%) n’a aucun 
niveau d’instruction 4,8% ont atteint le 
primaire, 2% le secondaire, et aucun n’a 
accédé à l’enseignement supérieur. 
L’analyse selon le secteur d’activités 
montre que la presque totalité des aides 
familiaux s’activent dans l’agriculture 
(92,4%) tandis que l’industrie (3%), le 
commerce et la réparation (3,1%) ainsi que 
les services (1,6%) n’absorbent qu’une part 
marginale de la main-d’œuvre familiale. 
. 

 
Définitions :  
 
 
 
 
 
En savoir plus :   
 

Voir Rapport sur l’Enquête nationale sur l’Emploi au Sénégal (ENES) 

 
 
 

Le travail familial fait référence aux responsabilités et aux tâches liées à la gestion du foyer et à 
la prise en charge des membres de la famille.  
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Tableau V-1: Répartition en pourcentage des aides familiaux, par sexe, par groupe d’âge et par niveau d’instruction en 2023 et 2024 

  

Aides familiaux 

2023 2024 

milieu de résidence 

urbain 4,5% 5,6% 

rural 95,5% 94,4% 

Total 100,0% 100,0% 

 Sexe 

Masculin 53,6% 53,0% 

Feminin 46,4% 47,0% 

Total 100,0% 100,0% 

Groupe d'Age 

[15-24ans] 54,7% 49,1% 

[25-34ans] 25,3% 27,8% 

[35 et plus[ 20,0% 23,2% 

Total 100,0% 100,0% 

Niveau d'instruction 

aucun niveau 91,0% 93,2% 

prescolaire/Primaire 5,4% 4,8% 

Secondaire 3,2% 2,0% 

Superieur 0,3% 0,0% 

Total 100,0% 100,0% 

Secteur Activite 

Agriculture 95,2% 92,4% 

Industrie 1,2% 3,0% 

Commerce et Reparation 3,3% 3,1% 

Services 0,3% 1,6% 

Total 100,0% 100,0% 

Source : ANSD/ENES 
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V.2 NEET 

Le chômage, s’impose comme une 
problématique structurelle qui fragilise 
la cohésion sociale et freine le 
développement économique. Il 
correspond à la situation d’une 
personne qui est sans emploi, 
disponible et à la recherche d’emploi. 
Pour cette édition, c’est le NEET (ni en 
emploi, ni en étude, ni en formation) qui 
est utilisé pour appréhender le taux de 
chômage. En 2024, la région de Louga 
affiche un taux de jeunes NEET de 
38,9%. L’analyse des données met en 
évidence une inégalité entre les sexes, 

le phénomène affectant un taux de 
54,9% chez les femmes, contre 20,4% 
chez les hommes, soit un écart de 34,5 
points de pourcentage, révélateur de 
barrières structurelles nettement plus 
rigides pour les femmes dans l’accès à 
l’éducation et au marché du travail. 
Cette vulnérabilité féminine constitue le 
cœur du défi de l’inactivité dans la 
région. Par ailleurs, le phénomène est 
plus accentué en milieu rural, où le taux 
NEET est de 43,5% contre 27,2% pour 
le milieu urbain.  

 
 

Définitions :   
Chômage : Selon l’organisation internationale du Travail (OIT), le chômage 
désigne la part de la population active qui est sans travail mais disponible et à la 
recherche d'un emploi. 
NEET : c’est un acronyme qui désigne les personnes qui sont ni en emploi, ni en 
étude et ni en formation 

 
  



Situation Economique et Sociale de la région de Louga Ed. 2024 | TRAVAIL FAMILIAL ET NEET 47 
 

 
Graphique V-1 : Taux de chômage (NEET) selon le milieu de résidence et le sexe 

 
Source : ANSD, ENES 2024 
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SECTION C.  CONDITIONS D’HABITATS ET 
VULNERABILITES 

 

CHAPITRE VI: LOGEMENT ET EQUIPEMENT DES MENAGES  

CHAPITRE VII: EAU, ASSAINISSEMENT ET ENERGIE  

CHAPITRE VIII: POPULATION VULNERABLE 
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Chapitre VI :  LOGEMENT ET 

EQUIPEMENT DES MENAGES 
 
  



Situation Economique et Sociale de la région de Louga Ed. 2024 | LOGEMENT ET EQUIPEMENT DES MENAGES 50 
 

 

VI.1 Logement et équipement des ménages 

- Statut d’occupation du logement et 
matériaux de construction 

Dans la région de Louga, plus de 8 ménages 
sur 10  (87,3%) sont propriétaires de leur 
logement, 5,6% des copropriétaires, 2,4% 
des locataires, selon les données du RGPH-
5 de 2023.  
L’auto-construction est le mode d’acquisition 
du logement le plus fréquent chez les 
ménages  (66,3%).  Les  ménages  qui  ont  
hérité  de  leur  logement  représentent  
25,6%.  
Le ciment constitue le matériau le plus utilisé 
dans la construction du mur du bâtiment 
principal. En effet, au niveau régional, 73,4% 
des ménages ont utilisé le ciment et 7,7% le 
ciment avec carreaux, pour construire les 
murs de leur bâtiment principal. Le bois est 
utilisé par 4,2% des ménages contre 11,3% 
pour la paille/tige.  

La nature du toit du bâtiment principal est 
dominée par le zinc/tôle utilisé par 49,4% 
des ménages, suivi du béton avec 24,8% 
des ménages. 
Le  ciment et le carrelage sont les types de 
revêtements de sol les plus employés  à 
l’échelle régionale avec respectivement 
36,3% et 33,9% des ménages. 

- Types de logement  

- L’analyse du type de logement dans la 
région de Louga met en évidence 
principalement 4 types de logements à 
savoir les maisons basses, les cases, les 
maisons à étage et les baraques. A l’image 
du niveau national, la maison basse 
constitue le type de logement le plus 
fréquent (70,1%), suivis des cases (23,2%) 
et des maisons à étages (5,1%).  

-  
 

 
 

En savoir plus :   

- Voir : Rapport RGPH-5, 2023 
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Graphique VI-1 : Répartition des ménages de la région de Louga selon le type du logement occupé (%) 

 
Source: RGPH-5, 2023 

 
Graphique VI-2 : Répartition des ménages de la région de Louga selon le statut d'occupation du logement (%) 

 
Source : RGPH-5, 2023 
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VI.1 Statut d’occupation du logement des ménages des 
ménages 

Dans la région de Louga, le statut 
d’occupation du logement est largement 
dominé par la propriété. En 2023, 87,3% des 
ménages sont propriétaires de leur 
logement, tandis que 5,6% sont 
copropriétaires. Les ménages locataires 
représentent une faible proportion, avec 
notamment 1,0% en location simple avec 
contrat et 1,4% en location simple sans 
contrat. Les autres formes d’occupation, 
telles que la co-location, le logement par un 
employeur ou par des parents, ainsi que 
l’occupation informelle ou coutumière, 
demeurent marginales. 
Toutefois, quelques disparités 
départementales sont observées. La 
proportion de propriétaires est plus élevée 

dans les départements de Kébémer (89,6%) 
et de Linguère (88,5%) que dans le 
département de Louga (84,9%), où l’on note 
une part relativement plus importante de 
ménages locataires (3,1%) et en occupation 
informelle (1,2%). 
Selon le milieu de résidence, la location est 
principalement un phénomène urbain. En 
milieu urbain, 10,2% des ménages sont 
locataires contre seulement 0,8% en milieu 
rural. À l’inverse, la propriété concerne 89,8 
% des ménages urbains et 99,2% des 
ménages ruraux. À l’échelle régionale, 
96,7% des ménages sont propriétaires, 
contre 3,3% de locataires, une proportion 
nettement inférieure à la moyenne nationale 
(24,6 %). 

 
 

Définitions :   
 
Propriétaire : Les propriétaires regroupent à la fois les ménages propriétaires et les ménages copropriétaires. 
Locataire : Les locataires comprennent les ménages en location simple (avec ou sans contrat), les colocataires (avec ou sans 
contrat) ainsi que ceux en situation de location-vente. 

  

 
 

En savoir plus :   
 
Rapports provisoires du Cinquième Recensement général de la population et de l’Habitat (RGPH-5, 2023) ; « Atlas 
démographique du Sénégal », (ANSD, ATLAS 2024) 
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Tableau VI-1 : Répartition des ménage par département selon le statut d'occupation du logement (en %) 

Statut d'occupation ( % ) KEBEMER LINGUERE LOUGA Total 

Propriétaire 89,6 88,5 84,9 87,3 

Co propriétaire 5,1 5,0 6,4 5,6 

Location-vente 0,1 0,1 0,1 0,1 

Locataire simple avec contrat 0,8 0,6 1,5 1,0 

Locataire simple sans contrat 1,1 1,5 1,6 1,4 

Co locataire avec contrat 0,2 0,1 0,3 0,2 

Co locataire sans contrat 0,4 0,3 0,6 0,5 

Logé par employeur 0,3 0,4 0,5 0,4 

Logé par les parents / amis / tierce 

personne 
0,9 1,2 0,7 0,9 

Occupation informelle (irrégulière) 0,6 0,6 1,2 0,9 

Droit coutumier / Occupation coutumière 0,8 1,3 1,8 1,4 

Autre 0,2 0,6 0,3 0,3 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : ANSD, RGPH-5, 2023 

 

Tableau VI-2 : Répartition des ménages par milieu de résidence selon le contexte de résidence du logement 

Statut d'occupation (%) Propriétaire Locataire Ensemble 

Location-vente Effectif % Effectif % Effectif % 

Milieu de résidence 

Urbain 28337 89,8% 3222 10,2% 31560 100,0% 

Rural 83484 99,2% 638 0,8% 84122 100,0% 

Région 

Louga 111 821 96,7 3 861 3,3 115 682 100,0 

Sénégal 1 483 320 75,4 484 332 24,6 1 967 651 100,0 

Source : ANSD, RGPH-5, 2023 
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VI.2 Répartition spatiale des ménages locataires 

Au sein des ménages locataires de la région 
de Louga, la location simple constitue le 
mode d’occupation dominant. En 2023, 
75,7% des ménages locataires sont en 
location simple, dont 31,4% ont un contrat, 
21,5% en co-location (avec 6,5% disposant 
d’un contrat) et 2,7% en location-vente.  
Cette structure varie selon les 
départements. La location simple avec 
contrat est plus fréquente dans le 
département de Louga (35,4%), suivi de 
Kébémer (29,7%) puis de Linguère (24,4%). 
A l’inverse, la location simple sans contrat 

est plus importante en proportion dans le 
département de Linguère (58,9%).  
Concernant la co-location, qu’elle soit avec 
ou sans contrat, elle est plus fréquente dans 
les départements de Kébémer (8,7% et 
17,1%, respectivement) et de Louga (7,4% 
et 15,3%, respectivement).  
Selon le sexe du chef de ménage, quel que 
soit le statut d’occupation du logement, les 
ménages dirigés par des hommes sont 
majoritaires parmi les locataires. Ils 
représentent 74,3% de l’ensemble des 
ménages locataires, contre 25,7 % pour 
ceux dirigés par des femmes. 
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Tableau VI-3 : Répartition des ménages locataires par département (en %) 

Statut d'occupation (%) KEBEMER LINGUERE LOUGA Total 

Location-vente 3,9 2,5 2,3 2,7 

Locataire simple avec contrat 29,7 24,4 35,2 31,4 

Locataire simple sans contrat 40,5 58,9 39,6 44,3 

Co locataire avec contrat 8,7 2,5 7,4 6,5 

Co locataire sans contrat 17,1 11,7 15,5 15,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : ANSD, RGPH-5, 2023 

 

 

 
Tableau VI-4 : Répartition des ménages locataires selon le sexe du CM (en %) 

Statut d'occupation (%) 
Location-vente 

Location 
simple Co-locataire Total 

Masculin 77,9% 73,7% 75,8% 74,3% 

Féminin 22,1% 26,3% 24,2% 25,7% 

Source : ANSD, RGPH-5, 2023 
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VI.3 Accès à Internet  

Dans un monde de plus en plus interconnecté, 
l’accès à Internet s’impose comme un facteur 
déterminant de compétitivité et de progrès 
social. Les technologies numériques 
transforment les modes de communication, 
d’apprentissage, de production et de commerce, 
ouvrant de nouvelles perspectives pour le 
développement local. Cependant, dans la région 
de Louga, cet accès demeure encore limité. Le 
taux réel de connectivité des ménages reste 
relativement faible, ne dépassant pas 13 % en 
2024. 
Dans la région de Louga, la connectivité connaît 
une évolution entre 2023 et 2024, portée par une 
couverture quasi totale des réseaux mobiles et 
une amélioration progressive des infrastructures 
fixes. En 2024, le taux de couverture en 4G 
atteint 98,1 %, contre 93,2 % en 2023 soit une 
hausse de 5,1%. De même, la couverture en 3G 
et 2G demeure quasi universelle, dépassant 99 
% dans l’ensemble des départements. La 
téléphonie mobile reste le principal vecteur 
d’accès à Internet dans la région. Entre 2023 et 
2024, le taux de pénétration data mobile est 
passé de 50% à 51% soit une variation de 1 
point de pourcentage. Le taux de pénétration 
mobile, quant à lui, est resté inchangé à 104%. 
Les taux de couverture qu’ils soient en 2G, 3G 
ou 4G sont supérieurs à 90% sur les 2 périodes.  
En termes d’abonnement actifs voix, la région de 
Louga recensait 605 764 abonnés en 2023, un 
effectif porté à 651 241 en 2024, traduisant une 
progression globale de 7,5 %. Cette dynamique 
haussière s’observe dans l’ensemble des 

départements de la région. Ainsi, Kébémer est 
passé de 167 175 abonnés en 2023 à 183 112 
en 2024, soit une hausse de 9,5 %. À Linguère, 
le nombre d’abonnés est passé de 189 472 à 
205 193, soit une progression de 8,3 %. Le 
département de Louga, quant à lui, a enregistré 
une hausse plus modérée, évoluant de 249 097 
à 262 936 abonnés, ce qui représente une 
augmentation de 5,6 % sur la même période. 
Parallèlement, le nombre d’abonnés actifs aux 
services de données a également connu une 
progression, s’élevant de 300 879 en 2023 à 333 
630 en 2024, soit une croissance relative de 10,9 
%. 
Le nombre d’abonnés à l’Internet fibre a connu 
une progression , passant de 2 905 en 2023 à 6 
141 en 2024 à l’échelle régionale. En revanche, 
les abonnements à l’Internet ADSL ont 
enregistré une baisse, passant de 9 061 à 5 011 
sur la même période. Cette évolution, marquée 
par la hausse du nombre d’abonnees de la fibre 
optique, a permis d’augmenter le taux de foyers 
connectés, qui est passé de 9 % en 2023 à 13 
% en 2024. Les départements de Louga et de 
Kébémer concentrent l’essentiel des abonnés à 
l’Internet fibre. En 2024, le département de 
Louga enregistre 4 723 abonnés fibre contre 2 
902 en 2023, et voit son taux de foyers 
connectés atteindre 20 %. Kébémer, quant à lui, 
progresse de 6 % à 13 % de foyers connectés. 
À l’inverse, Linguère reste en retrait, sans 
installation de fibre mais avec une légère hausse 
des abonnés ADSL. 

 

Définitions : 
 
 

 
Internet : Ensemble de réseaux mondiaux interconnectés qui permet à des ordinateurs et 
à des serveurs de communiquer efficacement au moyen d'un protocole de communication 
commun (IP) (Insee) 
La Fibre internet : est une technologie de connexion internet à très haut débit qui utilise 
des fils de verre ou de plastique très fins pour transmettre des données sous forme de 
lumière 
Internet ADSL : est un type de connexion haut débit ancien et populaire, dont le terme 
signifie « Asymmetric Digital Subscriber Line ». Il s'agit d'une connexion haut débit 

fonctionnant via les fils de cuivre des lignes téléphoniques existantes  
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Tableau VI-5 : Evolution des indicateurs de télécommunication dans la région entre 2023 et 2024 

Département Année 

Taux de 
pénétration 
de l'internet 
fixe (en %) 

Taux de 
pénétration 
Mobile (en 

%) 

Taux de 
pénétration 
data mobile 

(en %) 

Taux de 
couverture 
en 2 G (en 

%) 

Taux de 
couverture 
en 3 G (en 

%) 

Taux de 
couverture 
en 4 G (en 

%) 

Kébémer 

2023  ND 100% 56% 100% 100% 99,1% 

2024  ND 101% 56% 100% 100% 100% 

Variation (%)  ND 1% 0% 0% 0% 0,9% 

Linguère 

2023  ND 106% 39% 99,20% 99,50% 80,40% 

2024  ND 112% 44% 99,70% 99,70% 99,50% 

Variation (%)  ND 6% 5% 0,5% 0,2% 24,1% 

Louga 

2023  ND 106% 55% 99,90% 99,90% 97,40% 

2024  ND 102% 54% 99,90% 99,90% 99,10% 

Variation (%)  ND -4% -1% 0% 0% 1,7% 

Région 

2023  ND 104% 50% 99,70% 99,80% 93,20% 

2024  ND 104% 51% 99,90% 99,90% 98,10% 

Variation (%)  ND 0% 1% 0,2% 0,1% 4,9% 

Source : SONATEL de Louga, 2024 
 
Tableau VI-6 : Evolution des Indicateurs d’abonnement mobile dans la région entre 2023 et 2024 

Département Année Nombre d’abonnés actifs voix Nombre d’abonnés actifs data 

Kébémer 

2023 167 175 90 154 

2024 183 112 102 204 

Variation (%) 9,5% 13,4% 

Linguère 

2023 189 492 76 445 

2024 205 193 89 559 

Variation (%) 8,3% 17,2% 

Louga 

2023 249 097 134 280 

2024 262 936 141 867 

Variation (%) 5,6% 5,7% 

Région 

2023 605 764 300 879 

2024 651 241 333 630 

Variation (%) 7,5% 10,9% 

Source : SONATEL de Louga, 2024 
 

Tableau VI-7: Evolution des Indicateurs de la fibre optique et l’internet Fixe dans la région entre 2023 et 2024 

Source : SONATEL de Louga, 2024  

Département Année 
Nombre d’abonnés 

d’internet fibre 
Nombre d’abonnés 

d’internet ADSL 
Taux de foyers 

connectés (en %) 

Kébemer 

2023 3 1352 6% 

2024 1418 1758 13% 

Variation 47166,7% 30,0% 116,7% 

Linguère 

2023 0 445 4% 

2024 0 586 3% 

Variation 0,0% 31,7% -25,0% 

Louga 

2023 2902 7264 14% 

2024 4723 2667 20% 

Variation 62,7% -63,3% 42,9% 

Région 

2023 2905 9061 9% 

2024 6141 5011 13% 

Variation 111,4% -44,7% 44,4% 
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Chapitre VII :   POPULATION 

VULNERABLE 
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VII.1 Situation des enfants (0-14 ans)  

La protection des mineurs en situation de 

vulnérabilité demeure un enjeu majeur dans la 

région de Louga, où l’Action Éducative en Milieu 

Ouvert (AEMO) joue un rôle essentiel dans 

l’accompagnement des enfants en danger, en 

conflit avec la loi ou victimes de maltraitance.  

Entre 2023 et 2024, le nombre total de mineurs 

concernés est passé de 233 en 2023 à 169 en 

2024, soit une baisse de 27,5 %. Cette baisse 

est plus marquée chez les garçons, dont l’effectif 

est passé de 207 à 145, tandis que celui des 

filles a légèrement diminué, de 26 à 24. Selon le 

statut juridique, la catégorie des mineurs placés 

sous Ordonnance de Garde Provisoire (OGP) 

affiche le plus fort recul, chutant de 83 à 16 (80,7 

%). En revanche, le nombre de mineurs 

accueillis ou accompagnés a progressé de 48 à 

68, soit une hausse de 41,7 %. Enfin, le nombre 

de mineurs en conflit avec la loi a également 

diminué, passant de 102 à 85 (16,7 %). 

L’effectif global des mineurs pris en charge au 

niveau de l'AEMO entre 2023 et 2024 a baissé 

passant de 240 en 2023 à 109, soit une 

diminution de 54,6 %.  Cette tendance concerne 

toutes les catégories, avec toutefois des 

variations d’ampleur différente. Les mineurs en 

danger affichent la plus forte régression, chutant 

de 82 à 16, soit une baisse de 80,5 %, tandis que 

les mineurs victimes passent de 56 à seulement 

8, représentant une diminution de 85,7%. Les 

mineurs en conflit avec la loi connaissent 

également un recul, mais plus modéré, passant 

de 102 à 85, soit un repli de 16,7%. Sur le plan 

du genre, les garçons restent largement 

majoritaires parmi les bénéficiaires, mais leur 

nombre a fortement diminué, de 224 en 2023 à 

97 en 2024, alors que celui des filles a 

légèrement baissé, de 16 à 12. 

L’analyse des décisions du Tribunal des mineurs 

en conflit avec la loi dans la région de Louga 

révèle que seul 1 garçon a été placé en 

détention préventive en 2024. 

 

 

Définitions :  

 

Le mineur est l'individu de l'un ou l'autre sexe qui n'a point encore l'âge de dix-huit ans 

accomplis. 

Mineur en conflit avec la loi : L'enfant en conflit avec la loi est l'enfant présumé ou déclaré 

coupable d'une infraction contre une personne ou contre un bien ou encore contre l'ordre 

public. On parle aussi de délinquance juvénile. Selon la gravité des faits, on parle de crime, 

de délit ou de contravention. 

 Ordonnance de garde provisoire : Une ordonnance de garde provisoire est une décision 

judiciaire temporaire concernant la garde d’un enfant, rendue en attendant qu’un jugement 

définitif soit prononcé. Elle vise à protéger l’intérêt de l’enfant pendant une procédure 

judiciaire en cours. 
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Tableau VII-1: Evolution des mineurs en danger, victimes de maltraitance selon le statut juridique et par sexe entre 2023 

et 2024 

Sexe 
Sous OGP 

Accueillis / 
Accompagnés 

En conflit avec 
la loi 

Total 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 Variation  

Garçons 73 13 36 52 98 80 207 145 -30,0% 

Filles 10 3 12 16 4 5 26 24 -7,7% 

Total 83 16 48 68 102 85 233 169 -27,5% 

 Source: AEMO de Louga, 2024 
 

Tableau VII-2: Evolution de l’effectif global selon la catégorie et par sexe des mineurs pris en charge au niveau de 

l'AEMO entre 2023 et 2024 

Sexe 

En conflit avec la 
loi 

Mineurs en 
danger 

Mineurs Victimes Total 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 Variation 

Garçons 98 80 73 13 53 4 224 97 -56,7% 

Filles 4 5 9 3 3 4 16 12 -25,0% 

Total 102 85 82 16 56 8 240 109 -54,6% 

 Source: AEMO de Louga, 2024 
 

Tableau VII-3: Evolution des mineurs en conflit avec la loi selon la décision du Tribunal pour Enfants, la tranche d’âge et 

le sexe entre 2023 et 2024 

Décision du TPE 
Moins de 13 ans 

Garçons Filles 

Remis au C.R. sous L.S. AEMO 00 00 

Remis au C.R. san L.S. 00 00 

Condamnation 00 00. 

Détention préventive 01 00 

Source : AEMO de Louga, 2024 
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VII.2 Situation des femmes  

Les violences faites aux femmes regroupent 
l’ensemble des actes dirigés contre les filles 
et les femmes et qui portent atteinte à leurs 
droits fondamentaux ainsi qu’à leur 
participation sociale, économique, politique et 
culturelle.  
Au Sénégal, les conséquences 
psychologiques et sociales liées à la 
dénonciation des violences faites aux 
femmes entravent les recherches dans ce 
domaine. Toutefois, la réalisation d’enquêtes 
régulières demeure indispensable pour 
mesurer les progrès des politiques publiques 
et renforcer la lutte contre les inégalités de 
genre. 
L’enquête nationale de référence sur les 
violences faites aux femmes menée en 2023-
2024, la première entièrement consacrée aux 
violences faites aux femmes, révèle que 
31,9% des femmes âgées de 15 ans ou plus 
au Sénégal ont subi au moins une forme de 

violence au cours des 12 derniers mois 
précédent l’enquête.    
La région de Louga enregistre un taux de 
prévalence de 37,4% qui représente le 
quatrième taux le plus élevé du pays après 
ceux de Diourbel (42,6%), de Thiès (39%) et 
de Dakar (38%). Pour les violences hors 
union, la région vient en troisième position 
derrière Diourbel (38,9%) et Dakar (25,9%), 
avec un taux de prévalence de 21,9%.  
Concernant les violences conjugales subies 
depuis la première union, la prévalenc 
régionale est de 26,3%. Ces résultats 
soulignent l’urgence d’un suivi renforcé dans 
la région. Ils montrent également que, malgré 
les efforts qui sont fait au niveau national et 
régional, Louga reste une zone prioritaire en 
matière de protection des droits des femmes, 
de prévention des violences et de promotion 

de leur autonomisation. 

 
 

Définitions :   
 
 Violences conjugales : elles sont toutes formes de violence commises par un/le conjoint 

au cours d’une union. Egalement appelée violence entre partenaires intimes, elle est tout 
modèle de comportement visant à exercer et à maintenir un pouvoir ou contrôle sur l’autre. 
Elle englobe toutes sortes d’actes physiques, sexuels, économiques et psychologiques (ou 
la menace de tels actes) de nature à influencer une autre personne. 

 Violences hors union : elles regroupent toutes formes de violences physiques, sexuelles, 
psychologiques ou économiques, subies par la femme quel que soit son statut matrimonial, 
perpétrées par quelqu’un d’autre que le mari/partenaire actuel ou ancien. 
 
 
 

 

En savoir plus :   
 

-Enquête nationale de référence sur les violences faites aux femmes (2023-2024) 
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Carte VII-1: Prévalence des violences faites aux femmes au cours des 12 derniers mois selon la région 

 

Source : Enquête Nationale de Référence sur les Violences faites aux Femmes (2023-2024) 

 
Carte VII-2: Prévalence des violences hors union au cours des 12 derniers mois selon la région 

 

Carte VII-3: Enquête Nationale de Référence sur les Violences faites aux Femmes (2023-2024) 

 

 

Source : Enquête Nationale de Référence sur les Violences faites aux Femmes (2023-2024) 
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VII.3 Situation des personnes handicapées  

L’analyse des données sur la prévalence 

du handicap du RGPH-5 dans la région de 

Louga révèle une disparité entre les 

milieux urbain et rural. Avec un taux de 

prévalence de 7,96% chez les femmes et 

7,27 % chez les hommes, le milieu rural 

affiche une prévalence plus élevée du 

handicap par rapport au milieu urbain 

(7,51 % pour les femmes et 6,48 % pour 

les hommes). 

Au niveau départemental, la prévalence du 

handicap est plus élevée dans le 

département de Linguère (7,9%). Dans les 

départements de Louga et Kébémer, elle 

est de 7,4% et 7,1%, respectivement.  

Il ressort de l’analyse selon le type de 

handicap que dans le département de 

Linguère, les prévalences les plus élevées 

sont liées aux difficultés à marcher (4,2 %), 

suivies des déficiences visuelles (3,9 %) et 

auditives (2,1 %). Dans le département de 

Louga, la même tendance est observée, 

avec 3,8 % de troubles de la mobilité, 3,5 

% de déficiences visuelles et 1,9 % de 

troubles auditifs. À Kébémer, bien que les 

taux soient légèrement inférieurs, les 

difficultés à marcher (3,4 %), à voir (3,1 %) 

et à entendre (1,8 %) restent les plus 

fréquentes. 

La forme de la pyramide des âges des 

personnes vivant avec un handicap se 

caractérise par une base rétrécie et un 

sommet large, traduisant une 

augmentation de la prévalence du 

handicap avec l’âge, quel que soit le sexe. 

Entre 0 et 4 ans, la prévalence du 

handicap est plus importante chez les 

garçons que chez les filles (0,9% contre 

0,7%). Elle augmente avec l’âge en 

atteignant 2,3% chez les hommes et 2,4 

chez les femmes dans la tranche d’âge 15-

19 ans. Elle devient plus importante à 

partir de 60 ans, atteignant ainsi des 

proportions de 21,7% et 23,3%, 

respectivement chez les hommes et 

femmes âgés de 80 ans ou plus.  

 

Définitions :   
 

De manière générale, le handicap se caractérise par une limitation de l’activité ou de la 
participation sociale résultant d’une altération fonctionnelle, qu’elle soit physique, mentale, 
cognitive ou sensorielle. Plus spécifiquement, les personnes en situation de handicap sont 
celles qui, davantage que le reste de la population, risquent de rencontrer des obstacles 
dans l’exécution de certaines tâches ou la participation à des activités sociales et 
professionnelles. La méthodologie employée dans le RGPH-5 pour les questions destinées 
à mesurer le handicap est conforme à la recommandation des Nations Unies (CES-20103) 
concernant la prise en charge des questions sur le handicap dans les recensements 
généraux de la population. 

 

En savoir plus :   
 

Rapport régional provisoire du RGPH-5 de Louga 

https://www.ansd.sn/rapports/rgph-5-2023 

  

                                                 
3 Conference of European Statisticians 2010  

https://www.ansd.sn/rapports/rgph-5-2023
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Tableau VII-4: Prévalence du handicap par milieu de résidence selon le sexe  

Milieu de 

Résidence 

Prévalence du handicap 

Masculin Féminin Ensemble 

Effectif % Effectif % Effectif 

Urbain 8771 6,48 11121 7,51 19892 

Rural 28345 7,27 31797 7,96 60142 

Source: ANSD. RGPH-5, 2023 

 

Tableau VII-5: Prévalence du handicap (%) par département selon le type de handicap  

Département 

Types d'handicap 

Prevalence 
Total Difficultés 

à voir 

Difficultés 
à 

entendre 

Difficultés 
à 

marcher 

Difficultés 
à se 

souvenir 

Difficultés 
à prendre 
soin de 

soi-
même 

Difficultés à 
communiquer 

KEBEMER 3,1% 1,8% 3,4% 1,6% 1,2% 1,1% 7,1% 

LINGUERE 3,9% 2,1% 4,2% 1,7% 1,6% 1,4% 7,9% 

LOUGA 3,5% 1,9% 3,8% 1,6% 1,3% 1,2% 7,4% 

Source : ANSD. RGPH-5, 2023 

Graphique VII-1 : Pyramide des âges des personnes vivant avec un handicap  

 
Source: ANSD. RGPH-5, 2023 
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VII.4 Sécurité alimentaire  

La situation alimentaire dans la région de Louga, 
telle qu’appréciée à partir des résultats du Cadre 
Harmonisé de mars 2024, renseigne sur les 
conditions de vie des ménages aussi bien durant 
la période courante (mars–avril–mai 2024) que 
durant la période projetée (juin–juillet–août 
2024). Dans l’ensemble, la région se caractérise 
par une relative stabilité, la majorité des 
ménages étant classée en phase Minimale. 
 
La répartition selon les départements montre 
des niveaux de vulnérabilité contrastés dans la 
région de Louga. En période courante, le 
département de Kébémer compte 82 % des 
ménages en phase minimale, 17 % en phase 
sous-pression et 1 % en phase crise, avec 4 779 
ménages nécessitant une assistance, tandis que 
la période projetée se caractérise par une 
dégradation marquée, la phase minimale 
reculant à 71 %, la phase sous-pression 
augmentant à 27 % et la phase crise à 2%, 
portant les besoins d’assistance à 9 558 
ménages.  

À Linguère, bien que 82 % des ménages soient 
en phase minimale en période courante, la 
vulnérabilité est plus prononcée avec 4% en 
phase crise et 14% en phase sous-pression, ce 
qui se traduit par 13 456 ménages à assister. 
Les projections indiquent une aggravation, avec 
une baisse de la phase minimale à 69 %, une 
hausse de la phase sous-pression à 25 % et une 
augmentation de la phase crise à 6 %, portant 
les besoins d’assistance à 20 184 ménages.  
Le département de Louga présente la situation 
la plus favorable, avec 84 % des ménages en 
phase minimale, 15 % en phase sous-pression 
et 1 % en phase crise, et un besoin d’assistance  
à 3 128 ménages. Toutefois, une dégradation 
modérée est attendue pour la période projetée, 
la phase minimale reculant à 70 %, la phase 
sous-pression atteignant 28 % et la phase crise 
2%, entraînant une hausse des besoins 
d’assistance à 6 257 ménages.   Pour les  trois 
départements, aucun ménage n’est classé en 
phase urgence ni en phase famine.

  
Définition :  

Phase 1 Minimale : Les ménages sont capables de couvrir leurs besoins essentiels alimentaires et 
non-alimentaires sans s'engager dans des stratégies atypiques ou non durables pour accéder à de 
la nourriture et à des revenus. 
Phase 2 Sous-pression : Les ménages ont une consommation alimentaire 
Minimalement adéquate mais ne peuvent pas assumer certaines dépenses non-alimentaires sans 
s'engager dans des stratégies d'adaptation de stress. 
Phase 3 Crise : les ménages ont des déficits de consommation alimentaire reflétés par une 
malnutrition aiguë élevée ou supérieure aux niveaux habituels ; ou parviennent à couvrir leurs 
besoins alimentaires essentiels de façon marginale mais seulement en se départissant de leurs 
avoirs de moyens d'existence majeurs ou en employant des stratégies d'adaptation de crise. 
Phase 4 Urgence : Les ménages ont d'importants déficits de consommation alimentaire reflétés par 
une malnutrition aiguë très élevée et une mortalité excessive ; Ou sont en mesure de réduire 
l'importance des déficits alimentaires mais uniquement en utilisant des stratégies d'adaptation 
d'urgence et en liquidant leurs avoirs. 
Phase 5 Famine : Les ménages manquent énormément de nourriture et/ou de quoi subvenir à leurs 
autres besoins de base malgré une utilisation maximale des stratégies d'adaptation. Des niveaux 
d'inanition, de décès, de dénuement et de malnutrition aiguë critiques sont évidents. (Pour être 
classée en phase Famine, une zone doit avoir des niveaux de malnutrition aiguë et de mortalité 
extrêmement critiques. 
 
 
 

En savoir plus :   
 

-Rapport de l’enquête conjointe de sécurité alimentaire, de résilience et de protection sociale 

(ECSAR-PS) Octobre 2024
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Tableau VII-6 : Situation alimentaire des départements de la région de Louga en phase courante et projetée, CH 4mars-
2024

Département Situation courante (mars-avril-mai 2024) 

Nombre de 
ménages en 

besoin 
d’assistance 
alimentaire 

(phase 3 à 5) 

Définition des Phases 
Minimale 
(phase1) 

Sous-
pression 
(phase 2) 

Crise     
(phase 3) 

Urgence 
(phase 4) 

Famine 
(phase 5)   

Kébémer 82% 17% 1% 0% 0% 4 779 

Linguère 82% 14% 4% 0% 0% 13 456 

Louga 84% 15% 1% 0% 0% 3 128 

TOTAL POPULATION A PRENDRE EN CHARGE 21 363 

 
Situation projetée (juin-juillet-août 2024) 

Définition des Phases 
Minimale 
(phase1) 

Sous-
pression 
(phase 2) 

Crise     
(phase 3) 

Urgence 
(phase 4) 

Famine 
(phase 5)   

Kébémer 71% 27% 2% 0% 0% 9 558 

Linguère 69% 25% 6% 0% 0% 20 184 

Louga 70% 28% 2% 0% 0% 6 257 

TOTAL POPULATION A PRENDRE EN CHARGE 35 999 

Source : Secrétariat Exécutif du Conseil National de Sécurité Alimentaire (SE-CNSA)/Louga 

 

 
 
  

                                                 
4 Cadre harmonisé 
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Chapitre VIII :   EAU 

ASSAINISSEMENT ET   ENERGIE 
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VIII.1  Eau  

Hydraulique urbaine 
 
Garantir l’accès à une eau de qualité est un 
enjeu stratégique, tant pour la santé publique 
que pour la durabilité des villes face à la 
croissance démographique. 
Dans la région de Louga, la longueur du réseau 
d’Adduction à l’Eau Potable (AEP) de la 
SEN’EAU s’est établie à 1 279 762 mètres en 
2024, contre 1 170 055 mètres en 2023, soit une 
variation positive de 9,4%. Le département de 
Louga enregistre les plus grandes longueurs 
d’AEP avec 742 901 mètres en 2024, suivi de 
Kébémer avec  279 697 et le département de 
Linguère vient en dernière position avec 257 164 
mètres. 
Concernant la production, elle est de l’ordre de 
11 225 003 m3 en 2024 contre 10 908 988 m3 en 
2023, soit une augmentation de 2,9%. Cette 
augmentation est de 1,2% pour le département 
de Louga où plus de la moitié du volume est 
produite, de 3,3% dans le département de 
Kébémer et 8,9% dans celui de Linguère.  
 
Pour ce qui est du nombre d’abonnées et de la 
consommation, la SEN’EAU a enregistré au 
niveau régional des augmentations respectives 
de 13,4% et 6,8% en 2024. La consommation 
est plus élevée dans le département de Louga 

(6304591 m3)  suivi du département de Kébémer 
(2037553 m3) et le département de Linguère 
vient en dernière en dernière position avec une 
consommation de 1736674 m3 d’eau. Par 
rapport au nombre d’abonnés de la SEN’EAU, 
les privés représentent plus de 98% des 
abonnées (53060). Les « officielles » et les 
« affaires » restent marginales (361 et 476, 
respectivement).  
 
Hydraulique rurale 
 
La région de Louga est dotée d’un patrimoine 
hydraulique rural de 323 forages, dont 320 
fonctionnels, et de 294 chateaux d’eaux. 
Comparativement à 2023, 8 forages ont été 
rendus fonctionnels dont 1 dans le département 
de Louga, 2 à Kébémer et 5 dans le département 
de Linguère. Par rapport au taux d’accès global 
à l’eau potable, il est de 91,7% avec un taux 
d’accès  par borne fontaine de 88,9% et  un taux 
d’accès par branchement domestique de 36,6%. 
Le département de Louga enregistre les 
meilleurs taux et les plus faibles taux sont 
enregistrés  à Linguère où le taux d’accès global 
à l’eau potable est inférieur à 90% et le taux 
d’accès par branchement domestique établi à 
25,4%.

 
 

 

En savoir plus :   

- Voir : Rapport « Situation de l’hydraulique dans la région de Louga », de la Division Régionale de 
l’hydraulique » 

- SEN’EAU de Louga 
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Tableau VIII-1: Évolution de la situation hydraulique urbaine selon divers indicateurs par département entre 2023 et 2024 

Département Année Longueur réseau AEP (m) Production (m3) 

Kébémer 

2023 256 879     2 278 772     

2024 279 697     2 354 923     

Variation % 8,9% 3,3% 

Linguère 

2023 236 504     1 763 502     

2024 257 164     1 919 812     

Variation % 8,7% 8,9% 

Louga 

2023 676 672     6 866 714     

2024 742 901     6 950 268     

Variation % 9,8% 1,2% 

Région 

2023 1 170 055     10 908 988     

2024 1 279 762     11 225 003     

Variation % 9,4% 2,9% 

Source : SEN’EAU de Louga, 2024 
 

Tableau VIII-2: Évolution de la situation hydraulique urbaine selon divers indicateurs par département entre 2023 et 2024 

Départem
ent 

Année 

Affaires Officielles Privés Total 

Nbre 
Abonnes 

Cons 
(m3) 

Nbre 
Abonnes 

Cons 
(m3) 

Nbre 
Abonnes 

Cons 
(m3) 

Nbre 
Abonnes 

Cons (m3) 

Kébémer 

2023 235 96640 80 129882 9725 1689959 10040 1916481 

2024 230 97559 83 149772 11004 1790222 11317 2037553 

Var (%) -2,1% 1,0% 3,8% 15,3% 13,2% 5,9% 12,7% 6,3% 

Linguère 

2023 111 43259 103 150501 9571 1458287 9785 1652047 

2024 108 39895 105 149772 10352 1547007 10565 1736674 

Var (%) -2,7% -7,8% 1,9% -0,5% 8,2% 6,1% 8,0% 5,1% 

Louga 

2023 155 119502 148 265338 27388 5458213 27691 5843053 

2024 138 95946 173 331234 31704 5877411 32015 6304591 

Var (%) -11,0% -19,7% 16,9% 24,8% 15,8% 7,7% 15,6% 7,9% 

Région 

2023 501 259401 331 545721 46684 8606459 47516 9411581 

2024 476 233400 361 602211 53060 9214640 53897 10050251 

Var (%) -5,0% -10,0% 9,1% 10,4% 13,7% 7,1% 13,4% 6,8% 

Source : SEN’EAU de Louga, 2024 
 

Tableau VIII-3: Évolution des indicateurs de l’hydraulique rurale par département entre 2023 et 2024 

Départem
ent 

Année 

Taux 
d’accès 
global à 
l’eau 
potable 
(%) 

Taux 
d’accès 

par borne 
fontaine 

(%) 

Taux 
d’accès par 
branchemen
t domestique 

(%) 

Nombre de 
forages 

Nombre de 
forages 

fonctionnels 

Nombre de 
châteaux 

d’eau 

Kébémer 

2023 97,0 91,4 35,7 78,0 76,0 73,0 

2024 97,0 91,4 35,7 78,0 78,0 73,0 

Variation %    0,0 0,0 0,0 

Linguère 

2023 81,6 79,7 25,5 169,0 162,0 155,0 

2024 81,6 79,7 25,5 169,0 167,0 155,0 

Variation %    0,0 0,0 0,0 

Louga 

2023 96,3 95,6 48,8 76,0 74,0 66,0 

2024 96,3 95,6 48,8 76,0 75,0 66,0 

Variation %    0,0 0,0 0,0 

Région 

2023 91,7 88,9 36,6 323,0 312,0 294,0 

2024 91,7 88,9 36,6 323,0 320,0 294,0 

Variation %    0,0 0,03 0,0 

Source : Division Régionale de l'hydraulique de Louga, 2024 
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VIII.2 Assainissement  

Dans la région de Louga, le taux 
d’assainissement rural est de 73,93% et est 
resté inchangé entre 2023 et 2024,  selon le 
Service régional de l’assainissement de Louga. 
Pour ce qui est de l’évacuation des ordures 
ménagères, le camion de ramassage constitue 
le principal mode d’évacuation avec une 
proportion régionale moyenne de 56,3%. Cette 
pratique est plus marquée à Kébémer (68%), 
suivie de Louga (54%) et de Linguère (47%). 
L’utilisation de calèche ou de charrette est la 
deuxième modalité la plus répandue, 
représentant 24,3% à l’échelle régionale. Elle est 
plus utilisée à Kébémer (31%), suivie de 
Linguère (24%) et de Louga (18%). Pour les 
dépôts sauvages représentant 14,3% des 
modes d’évacuation régionaux, Linguère 
enregistre la plus forte proportion (18%), suivi de 
Louga (15%) et de Kébémer (10%). Par contre, 
pour les dépôts autorisés, 8,3% des pratiques 
dans la région, Kébémer enregistre 15%, Louga 
10%, alors qu’aucun usage n’est signalé à 
Linguère pour ce mode. 
Par ailleurs, l’enfouissement est pratiqué par 
4,0% des ménages dans la région. Cette 
pratique est présente à Linguère (11%) et Louga 
(1%), mais absente à Kébémer. Les pratiques 
d’incinération et les autres modes d’évacuation 

sont marginales, avec chacune une proportion 
régionale de 0,3%. Elles sont uniquement 
signalées dans le département de Louga (1%). 
 En ce qui concerne le Réseaux et abonnements 
d’assainissement (ONAS), la région de Louga 
dispose de 94 000 mètres de longueur de réseau 
pour l’évacuation des eaux usées et de 5 000 
mètres de réseau pour l’évacuation des eaux 
pluviales, soit un total de 99 000 mètres de 
réseaux d’assainissement. Ces infrastructures 
sont exclusivement localisées dans la commune 
de Louga. Aucun réseau d’assainissement n’est 
enregistré dans les départements de Kébémer et 
de Linguère. 
Le nombre d’abonnés au réseau 
d’assainissement de l’ONAS est de 7 500 
abonnés en 2024, stable par rapport à 2023. À 
l’échelle régionale, le nombre d’abonné est 
entièrement imputable au département de 
Louga, étant donné que l’Office National de 
l’Assainissement du Sénégal (ONAS) 
n’intervient que dans ce département 
précisément dans la commune, cheffe lieu de 
région.  

 
 

 
Définition :   

L’assainissement au Sénégal fait référence à l’ensemble des actions visant à assurer la 

gestion sûre et efficace des eaux usées et des déchets solides afin de protéger la santé 

publique, l’environnement et les ressources naturelles. 

 

 

En savoir plus :   

- Service régional de l’assainissement de Louga ; 
- SONAGED ; 
- ONAS/ Louga 
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Tableau VIII-4: indicateurs du Sous-secteur 

Circonscription administrative Année 

Longueur réseaux  
d’assainissement 

existants (en mètres) Nombre 
d’abonnés 

Taux de traitement 
des eaux usées 

(%) Évacuation  
d’eaux  
usées 

Évacuation  
d’eaux  

pluviales 

Kébémer 
2023 00 00 00 

00 
2024 00 00 00 

Linguère 
2023 00 00 00 

00 
2024 00 00 00 

Louga 
2023 94000 5000 7500 

100 
2024 94000 5000 7500 

Région 
2023 94000 5000 7500 

100 
2024 94000 5000 7500 

Source : ONAS et Service régional de l’assainissement de Louga, 2024 

 
 
 

Tableau VIII-5: Répartition des ménages par département selon le principal mode d’évacuation des ordures ménagères (en 
%) en 2024 

Département 
Camion de 
ramassage  

Calèche/Charrette  Dépôt autorisé  
Dépôt 

sauvage  
Enfouisse 

ment  
Incinération Autres  

Kébémer 68 31 15 10 0 00 00 

Linguère 47 24 00 18 11 00 00 

Louga 54 18 10 15 1 1 1 

Région 56,3 24,3 8,3 14,3 4,0 0,3 0,3 

Source : SONAGED LOUGA, 2024 
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VIII.3  Sources d’énergie des ménages  

 

Au niveau de la région de Louga, 74,4% des 
ménages utilisent l’électricité comme mode 
d’éclairage ; la lampe torche vient en 
seconde position avec 24,1% des ménages 
et en troisième position, l’énergie solaire 
avec 13,3% des ménages. L’utilisation des 
autres modes d’éclairage est relativement 
faible : 3,5% pour le bois,1,4% pour la lampe 

rechargeable et moins de 1% des ménages 
pour la bougie, la lampe à pétrole artisanale, 
le groupe électrogène, etc. Concernant les 
principaux combustibles utilisés par les 
ménages pour la cuisson, se distinguent  le 
bois (62,1%), le gaz (18,8%) et le charbon 
(14,2%). L’utilisation de la boue de vache 
comme combustible est de 4,2%.

 

Définition :   

 

 

 
 

En savoir plus :   

Voir : Rapport RGPH-5 

 
 
 
 
 
  

La modalité électricité fait référence à l’électricité produite par la société nationale d’électricité 
(SENELEC) 
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Graphique VIII-1 : Répartition (en %) des ménages selon le principal mode d'éclairage 

 
Source : Rapport RGPH-5- 2023 

 
Graphique VIII-2 : Répartition (en %) des ménages selon le principal combustible utilisé pour la cuisson 

 
Source : Rapport RGPH-5- 2023 
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SECTION D.  SERVICES SOCIAUX 

 

CHAPITRE IX: PROTECTION SOCIALE  

CHAPITRE X: JUSTICE  

CHAPITRE XI: SANTE  

CHAPITRE XII: ÉDUCATION  

CHAPITRE XIII: CULTURE, LOISIRS, JEUNESSE ET SPORTS 
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Chapitre IX :  PROTECTION SOCIALE 
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IX.1 Secours aux victimes 

Au cours de l’année 2024, la Compagnie 
d’incendie et de secours de Louga a effectué 
2 672 sorties de secours contre 2 344 en 
2023, soit une augmentation de 14%. Cette 
évolution haussière est notée dans toutes les 
casernes de la région, avec des taux de 
progression variables. La caserne de Dahra 
Djolof enregistre la plus forte augmentation 
avec une progression de 79,1% (154 sorties 
en 2024 contre 86 en 2023), suivie de Guéoul 
avec 42,3%, passant de 130 à 185 sorties. La 
caserne de Linguère passe de 269 sorties à 
322, soit une hausse de 19,7%, tandis que 
celle de Kébémer a connu une augmentation 
de 14,2%, passant de 421 à 481. Les 
casernes de Darou Mousty et du Centre 
principal de Louga enregistrent des 
progressions plus modérées, respectivement 
de 6,5% et 6,4%. 

En 2024, les activités opérationnelles de la 
Compagnie d’incendie et de secours de 
Louga ont permis de porter secours à 3 535 
victimes contre 2 658 en 2023, soit une 
hausse de 33%. Concernant les décès 
constatés, ils sont passés de 144 à 149 entre 

les deux années, soit une augmentation de 
3,5%. 

Parmi les causes des sorties, les secours aux 
victimes d’accidents demeurent les plus 
fréquents, avec 1 272 sorties en 2024 contre 
1 128 en 2023, représentant une progression 
de 12,8%. Le nombre de personnes assistées 
dans ce cadre a connu une baisse, passant 
de 2 134 à 282, tandis que le nombre de 
décès a légèrement diminué, passant de 82 à 
69, soit un recul (-15,9%). Les opérations 
d’assistance à un malade sur la voie publique 
ont engendré 383 sorties en 2024 contre 314 
en 2023, soit une hausse de 22%, avec une 
progression du nombre de personnes 
assistées de 39%. L’assistance à une 
personne en danger a connu une légère 
augmentation (2,1%), passant de 193 à 197 
sorties, et un doublement du nombre de 
décès constatés, de 6 à 12. Quant aux 
opérations diverses, elles ont fortement 
diminué, passant de 478 à 241 sorties, soit 
une baisse de 49,6%, tandis que les décès 
associés sont passés de 56 à 68, soit un 
accroissement de 21,4%. Les interventions 
pour incendies sont également en hausse, 
avec 271 sorties en 2024 contre 231 en 2023, 
soit 17,3% d’augmentation. 
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Tableau IX-1 : Evolution des sorties des différentes casernes des Sapeurs-pompiers de Louga en  2023 et en 2024. 

Caserne  

Nombre de sorties  

2023 2024 Variation (%) 

Centre Principal  Louga  1036 1102 6,4% 

Darou Mousty  402 428 6,5% 

Kébémer  421 481 14,2% 

Linguère  269 322 19,7% 

Gueoul 130 185 42,3% 

Dahra Djolof 86 154 79,1% 

TOTAL Région 2344 2672 14% 

Source : 52° Compagnie d’Incendie et de Secours de Louga 

 
Tableau IX-2: Bilan total des activés opérationnelles en  2023 et 2024 

Activités  
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2023 

Sorties  231 1128 314 193 478 2344 

Assistées ND 2134 318 206 ND 2658 

Décédées ND 82 ND 6 56 144 

2024 

 Sorties  271 1272 383 197 241 2364 

Assistées ND 282 442 211 ND 3535 

Décédées ND 69 ND 12 68 149 

Variation 
(%) 

Sorties  17,32 12,8% 22% 2,1% -49,6% 0,9% 

Assistées ND -86,8% 39% 2,4% ND 33% 

Décédées ND -15,9% ND 100% 21,4% 3,5% 

Source : 52° Compagnie d’Incendie et de Secours de Louga 
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IX.2 Programmes de protection sociale  

Au cours de ces dernières années, plusieurs 
programmes d’inclusion sociale sont mis en 
œuvre au Sénégal. On peut en citer le 
Programme national de Bourses de Sécurité 
familiale (PNBSF), le programme de la 
Couverture Maladie Universelle (CMU), le 
programme « Carte d’égalité des Chances 
(CEC) », les programmes de gratuité, etc.  
Dans la région de Louga, 69384 ménages sont 
inscrits sur le registre national unique (RNU). 
Selon la circonscription administrative, 27293 
ménages sont dans le département de Louga 
(soit 39%), 21553 ménages dans le département 
de Kebemer (soit 31%) et 20538 ménages dans 
le département de Linguere (soit 30%). 
Dans le domaine de la protection sociale, le 
Programme national des Bourses de Sécurité 
familiale (PNBSF) et la Couverture Maladie 
universelle CMU constituent le fer de lance de la 
politique d’inclusion sociale. 
En 2024, le PNBSF a touché 9 319 ménages 
dans la région de Louga, dont 3498 ménages 
dans le département de Louga (38%), 3081 
ménages dans le département de Linguère 
(33%) et 2740 ménages dans le département de 
Kébémer (29%). Au total, 5101 individus ont 
bénéficié du PNBSF ( detenteur de CEC) , avec 
2418 individus (47%) dans le département de 
Linguere ; 1629 individus (32%) dans le 

département de Kébémer et 1054 individus 
(21%) dans le département de Kebemer.  
Le taux d’enrolement à la CMU des ménages 
bénéficiaires de la BSF est de 66,0% au niveau 
régional avec des disparités selon les 
départements : 75,5% pour Kébémer ; 65,0% 
pour Louga et 58,6% pour Linguère.  
Le taux d’enrolement à la CMU des individus 
bénéficiaires de la BSF est de 66,0% au niveau 
régional avec  un taux de 75,5% pour Kébémer ; 
65,0% pour Louga et 58,6% pour Linguère.  
S’agissant du Programme « Carte d’égalité des 
chances », 5067 détenteurs sont enregistrés à 
l’échelle régionale. Parmi eux, 1672 sont enrôlés 
à la CMU , soit un taux d’enrôlement de 33,0%. 
Dans le cadre de l’action sociale, plusieurs 
demandes sont reçues et différentes 
consultations réalisées par le service régional 
compétent. Le nombre de demandes reçues a 
légèrement diminué entre 2023 et 2024, passant 
de 2 340 à 2 323. Cette baisse s’explique 
principalement par la réduction des secours (25 
%), des appuis et assistances aux daaras (50 %) 
ainsi que des demandes de bourses de 
formation et d’aides scolaires (6,9 %).En 
revanche, le nombre de consultations effectuées 
a connu une hausse significative, passant de 
555 en 2023 à 727 en 2024.

 
Définitions :   

 

  
Le RNU est une base de données dynamique obtenue suivant un processus d’identification 
et de sélection de ménages en situation d’extrême pauvreté. Ce Registre prend en compte 
les préoccupations de tous les sectoriels afin de leur permettre d’identifier les ménages 
éligibles à leurs programmes sur la base de caractéristiques socioéconomiques bien définies 
. Ce processus se fait suivant différentes étapes et avec l’intervention de plusieurs acteurs. 
Le RNU constitue par conséquent un outil de référence national pour les exécuteurs des 
programmes de filets sociaux à différents niveaux de responsabilité. Il s’est appuyé sur les 
processus et les instruments mis en place pour la sélection des bénéficiaires du Programme 
national de bourses de sécurité familiale (PNBSF) lancé en 2013. 
- La Bourse de Sécurité Familiale (BSF) est un filet de protection sociale bâti sur un système 
de transfert monétaire destiné à améliorer les conditions d’existence des familles démunies, 
en vue de contribuer à l’éradication de la pauvreté, et de garantir la dignité aux citoyens 

-  La Carte d’égalité des Chances (CEC) est un système de protection sociale 
institué par la loi d’orientation sociale 2010-15 relative à la promotion et à la protection 
des droits des personnes handicapées. La carte d’egalite des chances favorise 
l’acces despersonneshandicapees aux services essentiels (santé, réadaptation 
fonctionnelle, éducation, transports, emploi, finance
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Tableau IX-3: Bénéficiaires de la protection sociale (PNBSF, CEC et CMU) 

Circonscription administrative 
Kébémer Linguère Louga 

Effectif Part (%) Effectif Part (%) Effectif Part (%) 

Nombre de ménages inscrits dans le 
Registre national unique (RNU)  

 21553 31% 20538 30% 27293 39% 

Nombre de ménages bénéficiant 
effectivement d'une Bourse de Sécurité 
familiale (BSF) 

2740 29% 3081 33% 3498 38% 

Nombre de d’individus (détenteur de 
CEC) bénéficiant de la Bourse de 
Sécurité familiale (BSF) 

1054 21% 2418 47% 1629 32% 

Nombre de ménages bénéficiant de la 
BSF  enrôlés dans la couverture maladie 
universelle 

2085 33,70% 1813 29,30% 2284 36,90% 

Nombre d’individus bénéficiant de la BSF 
enrôlés dans la couverture maladie 
universelle 

19306 36,40% 13494 25,50% 20209 38,10% 

Nombre d’individus bénéficiant de la 
Carte d'Égalité des Chances (CEC) 

ND   ND   ND   

Nombre d’individus bénéficiant de la CEC 
enrôlé à la Couverture Maladie 
Universelle (CMU)  

ND   ND   ND   

Source : Délégation générale à la Protection sociale et à la Solidarité nationale (DGPSN) 
 

Tableau IX-4 : Taux d’enrôlement à la couverture maladie universelle (CMU) 

Circonscription administrative Kébémer Linguère Louga Région 

Taux d’enrôlement à la CMU des ménages 
bénéficiaires de la BSF 

75,5% 58,6% 65,0% 66,0% 

Taux d’enrôlement à la CMU des individus 
bénéficiaires de la BSF 

75,3% 54,6% 61,1% 63,5% 

Taux d’enrôlement à la CMU des détenteurs de la 
CEC  

* * * 33,0% 

Source : Service régional de la couverture sanitaire universelle (SRCMU) de Louga 

 
Tableau IX-5 : Evolution du nombre de consultations sociales effectuées par la DRAS  selon le type de demande   

Type de demande  Annee Demande recues 
Consultations 
effectuees 

Part (%) 

Secours 
2023 2000 350 17,5% 

2024 1500 507 33,8% 

Prise en charge medicale 
2023 300 172 57,3% 

2024 340 193 61,4% 

Demande d'appareillage 
2023 70 6 8,5% 

2024 80 0 0% 

Mediation familiales 
2023 0 0 0% 

2024 0 0 0% 

Appui et assistance aux daaras  
2023 15 2 13,3% 

2024 10 2 20% 

Demande de bourse de formation ou 
d'aide scolaire 

2023 430 22 5,1% 

2024 400 22 5,5% 

Demande de financement de projet 
2023 8 3 37,5% 

2024 10 3 30% 

Source : Direction régionale de l’action sociale de Louga, 2024 
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Chapitre X :  JUSTICE  
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X.1 Etablissements pénitentiaires  

Les établissements pénitentiaires jouent un 
rôle essentiel dans le système judiciaire, en 
assurant à la fois la détention provisoire des 
personnes en attente de jugement et les 
condamnés ayant de courtes peines ou de 
courts reliquats à purger.  Ils sont également 
des lieux de réinsertion sociale, mais leur 
efficacité dépend largement de la qualité des 
infrastructures, du respect des normes de 
détention et de la capacité à accueillir les 
détenus dans des conditions dignes. 
Dans la région de Louga, le dispositif  
carceral reste limité. , avec seulement trois 
établissements pénitentiaires, soit un par 
département : Louga, Kébémer et Linguère, 
chacun doté d’une Maison d’Arrêt et de 
Correction (MAC). La Mac du département 
de Louga est la plus grande, couvrant une 
superficie de 925 m2. Elle est suivie par la 
MAC de Linguère qui est construite sur une 
surface de 126 m2. La Mac de Kébémer 
vient en dernière position avec 84 m2, soit 
une superficie régionale totale de 1135 m2. 
En 2023, les établissements de la région 
accueillaient 1 767 détenus pour une 
capacité d’accueil totale de 430 places, soit 
un taux d’occupation de 410,9%. En 2024, 
bien que la capacité ait été portée à 660 
places (+53,5 %), le nombre de détenus a 
augmenté pour atteindre 2 001, ramenant le 
taux d’occupation à 303,2 %. 

Le département de Louga, où le nombre de 
détenus est passé de 1 378 en 2023 à 1 616 en 
2024 (+17,3 %), a connu une augmentation de 
85,2% de la capacité d’accueil de sa MAC qui 
est passée de 270 à 500 places. Parallèlement, 
la surface occupée dans cet établissement a 
diminué passant de 373,76 m² en 2023 à 
340,23 m² en 2024. Ainsi, la surface moyenne 
disponible par détenu dans la région est 
estimée à 1,42 m² en 2024, contre 1,38 m² en 
2023, soit un écart de plus de 1,9 m² par rapport 
à la norme minimale de 3,4 m² par personne. 
Dans le département de Kébémer, la capacité 
d’accueil reste inchangée à 60 places entre 
2023 et 2024. Toutefois, les effectifs sont 
passés de 94 à 101 détenus, ce qui a entraîné 
une hausse du taux d’occupation de 156,3% à 
168,3%. La surface totale occupée reste stable 
à 57 m², et la surface moyenne par détenu est 
tombée à 0,57 m², contre 0,61 m² en 2023, bien 
en dessous de la norme minimale de 3,4 m² par 
personne. 
À Linguère, le nombre de détenus a légèrement 
baissé (295 en 2023 et 284 en 2024), pour une 
capacité constante de 100 places, ce qui fait 
reculer le taux d’occupation qui passe de  295% 
à 284%. La surface occupée demeure fixe à 
128 m², ce qui améliore légèrement la surface 
moyenne par détenu, (0,77 m² en 2023 contre 
0,85 m² en 2024).

 

 

Définition : 
 
 
 
 

En savoir plus :   

https://administrationpenitentiaire.sn/typologie/ 

 

  

 
Maisons d’Arrêt et de Correction (MAC) : Ce sont des établissements pénitentiaires qui 
reçoivent des détenus provisoires (inculpés, prévenus et accusés). 

 

- Taux d’occupation : C’est un indicateur qui permet d’apprécier la surpopulation carcérale. Le 
taux d’occupation est calculé en rapportant le nombre de détenus à la capacité d’accueil réelle.  

 

https://administrationpenitentiaire.sn/typologie/
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Tableau X-1: Répartition des établissements pénitentiaires par département en 2023 et 2024 

Département 
Maison d'arrêt et de correction  

2023 2024 

Kébémer 1 1 

Linguère 1 1 

Louga 1 1 

Région 3 3 

Source : Inspection régionale de l’administration pénitentiaire de Louga, 2024 

Tableau X-2: Surpopulation carcérale et capacité d'accueil réelle des établissements pénitentiaires selon le 

département en 2023 et 2024 

Indicateur Année Kébémer Linguère Louga Région 

Surface occupée (m2) 

2023 57 128 373,758 558,758 

2024 57 128 340,23 525,23 

Variation 0,0% 0,0% -9,0% -6,0% 

Effectifs carcéraux 

2023 94 295 1378 1767 

2024 101 284 1616 2001 

Variation 7,4% -3,7% 17,3% 21,0% 

Capacité d’accueil 
réelle 

2023 60 100 270 430 

2024 60 100 500 660 

Variation 0,0% 0,0% 85,2% 53,5% 

Taux d’occupation 

2023 156,6% 295%  510,4% 410,9% 

2024 168,3% 284% 323,2%  303,2% 

Variation 7,7% -9,0%   -1,9% 

Surface moyenne 
occupée par détenu 
(m2/détenu) 

2023 0,61 0,77   1,38 

2024 0,57 0,85   1,42 

Ecart par rapport à la 
norme (3,4 m2/détenu) 

2023 2,8 2,63   5,43 

2024 2,8 2,55   5,35 

Source : Inspection régionale de l’administration pénitentiaire de Louga, 2024 
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X.2 Population pénale 

La situation carcérale constitue un enjeu majeur 

pour les systèmes judiciaire et pénitentiaire. Elle 

renvoie non seulement aux conditions de 

détention, mais aussi à l'efficacité des politiques 

pénales, à la protection des droits des détenus 

et à la capacité des établissements à favoriser 

la réinsertion. Dans de nombreux contextes, les 

prisons font face à une surpopulation chronique, 

à un déficit d’infrastructures adaptées et à une 

concentration d’infractions, à la marginalisation 

sociale ou à l’instabilité. 

Entre 2023 et 2024, la région de Louga a 

enregistré une baisse significative de sa 

population carcérale, passant de 1 616 à 993 

détenus, soit une diminution de 38,6 %. Cette 

tendance à la baisse est observable dans 

l’ensemble des trois départements, bien que 

l’ampleur varie selon les zones. 

Le département de Louga, qui regroupe la plus 

grande part des détenus régionaux, enregistre 

une diminution de sa population carcérale, 

passant de 1 356 détenus en 2023 à 787 en 

2024, soit un recul de 42 %. Cette baisse 

s’accompagne toutefois d’une légère 

augmentation du nombre de femmes détenues 

(de 19 à 22) ainsi que des mineurs garçons (de 

20 à 26). À Linguère, les effectifs sont passés 

de 195 à 168, soit une diminution de 14 %, avec  

l’apparition de 2 femmes détenues en 2024, 

alors qu’aucune femme n’était recensée en 

détention en 2023. Dans le département de 

Kébémer, les effectifs passant de 65 à 38 

détenus, ce qui représente une réduction de 

41,5 %. Cette diminution est particulièrement  

marquée chez les femmes, dont le nombre est 

passé de 4 à 1 sur la période. Dans l’ensemble, 

les hommes adultes restent largement 

majoritaires au sein de la population carcérale. 

L’analyse selon le type d’infraction montre que 

Le vol reste l’infraction la plus fréquente dans 

l’ensemble de la région. En 2024, on recense 

382 cas à Louga, contre 223 en 2023, 

confirmant une forte hausse de cette infraction 

dans ce département. À Linguère, le nombre est 

passé de 101 à 86, tandis qu’à Kébémer, il 

diminue également de 38 à 19. Les cas de 

coups et blessures volontaires (CBV) sont 

également nombreux, en particulier à Linguère, 

(74 en 2023 à 75 en 2024), alors qu’ils chutent 

à Louga (de 198 à 56) et à Kébémer (de 12 à 

3). 

 Les infractions à caractère sexuel enregistrent 

une tendance à la baisse dans le département 

de Louga, notamment les cas de viol (de 31 à 

11), tandis que les cas d’homicides 

involontaires diminuent également (de 24 à 17). 

Certaines infractions comme l’escroquerie, les 

faux et usage de faux, ou l’usage de stupéfiants 

sont présentes en nombre limité. 

La présence d’étrangers dans les 

établissements pénitentiaires de Louga reste 

marginale. En 2024, 10 étrangers étaient 

incarcérés dans la région, un chiffre stable par 

rapport à 2023. À Louga et kebemer, on compte 

respectivement  6 et 1 étrangers détenus, en 

2023 comme en 2024. A Linguère, aucun 

étranger n’était détenu en 2023, mais en a 

recensé 3 en 2024.

Définition : 
 
 
 
 
  

La population carcérale désigne l’ensemble des personnes privées de liberté, qu’elles soient 

en détention provisoire ou condamnées à des peines privatives. 

Une infraction est un acte ou une omission interdit(e) par la loi, et passible d’une sanction 

pénale. Elle constitue une atteinte à l’ordre public, à la sécurité, à la morale ou aux droits 

d’autrui. Selon sa gravité, une infraction peut être classée en contravention, délit ou crime, et 

peut entraîner des peines allant de l’amende à l’emprisonnement, voire à la réclusion criminelle 

pour les faits les plus graves 
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Tableau X-3: Répartition de l'effectif carcéral selon le sexe, par département en 2023 et 2024 

Département Année Hommes Femmes 
Détenus mineurs Total 

détenus Garçons Filles 

Kébémer 

2023 61 4 0 0 65 

2024 37 1     38 

Variation -39,3% -75,0%     -41,5% 

Linguère 

2023 195 0     195 

2024 166 2     168 

Variation -15%       -14% 

Louga 

2023 1317 19 20   1356 

2024 739 22 26   787 

Variation -43,9% 15,8% 30,0%   -42,0% 

Région 

2023 1573 23 20 0 1616 

2024 942 25 26 0 993 

Variation -40,1% 8,7% 30,0%   -38,6% 

Source : Inspection régionale de l’administration pénitentiaire de Louga, 2024 

 

Tableau X-4: Répartition des personnes écrouées selon le département et la nature de l'infraction 

Infraction 
Kébémer Linguère Louga Région 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 Var (%) 

Assassinat, parricide, meurtre     0 0 24 15 24 15 -37,5% 

Infanticide     0 0 2 3 2 3 50,0% 

Empoisonnement     0 0 0 0 0 0   

C.B.V. 12 3 74 75 198 56 284 134 -52,8% 

Homicide involontaire     0 0 24 17 24 17 -29,2% 

Viol 1   0 0 31 11 32 11 -65,6% 

Proxénétisme     0 0 1 1 1 1 0,0% 

Vol   38 19 101 86 223 382 362 487 34,5% 

Escroquerie et abus de 
confiance 

3   0 0 102 53 105 53 -49,5% 

Recel   1 8 3 279 382 287 386 34,5% 

Faux et usage de faux     0 0 39 2 39 2 -94,9% 

Vagabondage, mendicité     0 0 0   0 0   

Usage, trafic de stupéfiants 8 7 0 0     8 7 -12,5% 

Rébellion, outrage à agent     0 0 17 15 17 15 -11,8% 

Détournement     0 0 2 1 2 1 -50,0% 

Incendie volontaire     2 0     2 0 -100,0% 

Fraudes     0 0   13 0 13   

Atteinte à la sureté de l’État     0 0     0 0   

Prostitution     0 0     0 0   

Attentat aux mœurs     0 0     0 0   

Autres délits 4 3 8 2 42   54 5 -90,7% 

Total 66 33 195 166 984 951 1245 1150 -7,6% 

 Source : Inspection régionale de l’administration pénitentiaire de Louga, 2024 

Tableau X-5: Répartition des étrangers écroués selon les établissements pénitentiaires en 2023 et 2024 

Département 2023 2024 Var (%) 

Kébémer 1 1 0,0% 

Linguère       NEANT 3   

Louga 6 6 0,0% 

Source : Inspection régionale de l’administration pénitentiaire de Louga, 2024 
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XI.1 Personnels et équipements de santé 

Le système de santé du Sénégal est organisé 
selon une structure pyramidale à trois niveaux : 
le niveau central, le niveau intermédiaire et le 
niveau périphérique. 
Le niveau central regroupe le Cabinet du 
Ministre, le Secrétariat Général,  les  Directions  
générales,  les  Directions  et  Services  
nationaux ainsi que l’Agence sénégalaise de la 
Couverture sanitaire universelle (CSU). 
Au niveau  intermédiaire, la  région  médicale  est  
chargée  de  la coordination, de la supervision, 
de l’inspection et du contrôle des structures 
sanitaires publiques et privées. Elle organise 
aussi la collaboration technique entre toutes les 
structures régionales de santé et d’Action 
sociale : la Brigade Régionale de l’Hygiène 
(BRH), la Pharmacie Régionale 
d’Approvisionnement (PRA), le Service Régional 
de l’Action Sociale (SRAS), le Service Régional 
de la (CSU) et l’Etablissement Public de Santé 
(EPS) hospitalier de niveau 2. 
Le niveau périphérique est représenté par les 
districts sanitaires, les services départementaux 
de l’action sociale, les sous brigades d’hygiène, 
les centres de promotion et de réinsertion 
sociale et les EPS de niveau 1.  
Le district sanitaire est  assimilé  à  une zone 
opérationnelle comprenant au moins un centre 
de santé, des postes de  santé  qui  polarisent  
des  cases  de  santé  et  maternités  rurales.  Il  
s’y applique la santé dans son aspect 
multidimensionnel (préventif, curatif, 
promotionnel  et  ré-adaptatif).   
La région de Louga est découpée en 8 districts 
sanitaires à raison de 4 dans le département de 
Louga (Louga, Koki, Keur Momar Sarr, Sakal), 2 
dans le département de Linguère (Linguère, 
Dahra) et 2 dans le département de Kébémer 
(Kébémer, Darou Mousty) qui constituent le 
maillon opérationnel de la pyramide sanitaire et 

sont chargés de la mise en œuvre des 
programmes et actions de santé à assises 
communautaires. La région de Louga compte 
comme infrastructures sanitaires en 2024 : un 
(1) centre hospitalier régional (CHR) de niveau II 
(hôpital Amadou Sakhir Mbaye de Louga) ; un 
(1) EPS de niveau I (hôpital Magatte LO de 
Linguère) ; 14 centres de santé (CS) dont 8 
centres de références, 2 centres secondaires et 
4 centres de santé privé. Les postes de santé 
(PS) et cases de santé sont respectivement au 
nombre de 128 et 259 dans la région. 
En ce qui concerne les structures sociales et 
d’hygiène, elles sont au nombre de 13 un (1) 
service régional d’action sociale (SRAS) ; 3 
services départementaux d’action sociale 
(SDAS) ; 5 sous brigades d’hygiène (SBH) 
intégrées aux centres de santé publics qui jouent 
le rôle de surveillance, de contrôle et 
d’inspection en matière d’hygiène et 4 Centres 
de Promotion et Réinsertion Sociale (CPRS). 
Du point de vue couverture en infrastructures 
sanitaires la région a enregistré en 2024 : 1 
hôpital pour 577 852 habitants, un centre de 
santé pour 82 250 habitants, un poste de santé 
pour 9 029 habitants. Concernant la couverture 
en personnel de santé, elle est de 1 médecin 
pour 11330 habitants et 1 infirmier pour 7090 
habitants.  Comparativement au Plan national de 
Développement sanitaire et social (PNDSS) 
2019-2028, des marges de progression 
subsistent en terme de couverture en hôpital et 
en médecin. 
L’effectif global du personnel sanitaire de la 
région s’est établi à 703 agents en 2023. Les 
sages-femmes d’Etat (231),  les infirmiers 
diplômés d’état (163), les assistants infirmiers 
(156) et les médecins (54 généralistes et 48 
spécialistes) sont les plus représentés. 

 

En savoir plus :   

Voir : Région médicale, Rapport de performances, 2022 et 2023 ; Plan national de Développement 
sanitaire et     social 2019-2028 
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Tableau XI-1: Infrastructures sanitaires, sociales et d’hygiène de la région des Louga en 2024 

Type de structure socio sanitaire  Nombre 

Etablissement Public de Santé Hospitalier 3  0 

Etablissement Public de Santé Hospitalier 2  1 

Etablissement Public de Santé Hospitalier 1  1 

Etablissement Public de Santé Non Hospitalier  0 

District Sanitaire  8 

Centre de Santé de Référence  8 

Centre de santé secondaire  2 

Centre de santé privé 4 

Poste de santé  128 

Cases de santé fonctionnelles  259 

Brigade Régional d’Hygiène 1 

Brigade départementale d’Hygiène 3 

Poste d’Hygiène 0 

SRAS  1 

SDAS 3 

CPRS 5 

CRS 1 

PRA  1 

Source : Direction régionale de la santé de Louga, Rapport de performance 2024 
 

Tableau XI-2: Evolution du personnel de santé par catégorie et par niveau opérationnel 

STRUCTURES EPS Hospitalier 2 EPS Hospitalier 1 Districts Sanitaires Total 

Années 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

Médecins Gynécologues ND 3 ND 3 ND 0 ND     6 

Médecins Pédiatres 1 2 1 1 0 0 2 3 

Chirurgien Pédiatre ND 1 ND 0 ND 0 ND 1 

Médecins ORL ND 2 ND 0 ND 0 ND 2 

Chirurgien urologue Adrologue ND 1 ND 2 ND 0 ND 3 

Chirurgien orthopédiste ND 2 ND 1 ND 0 ND 3 

Chirurgien généraliste ND 1 ND 0 ND 0 ND 1 

Neurochirurgien ND 1 ND 0 ND 0 ND 1 

Médecin radiologue ND 2 ND 0 ND 0 ND 2 

Médecin néphrologue ND 2 ND 0 ND 0 ND 2 

Médecin anesthésiste réanimateur ND 0 ND 1 ND 0 ND 1 

Médecin psychiatre ND 1 ND 0 ND 0 ND 1 

Médecin urgentiste ND 1 ND 2 ND 0 ND 3 

Médecin cardiologue ND 2 ND 0 ND 0 ND 2 

Médecin Ophtalmologue ND 1 ND 0 ND 0 ND 1 

Médecin Dermatologue ND 0 ND 0 ND 1 ND 1 

Médecins Généralistes 12 14 6 8 27 32 45 54 

Chirurgiens-dentistes 1 1 1 1 8 11 10 13 

Médecins ou Pharmaciens biologistes ND 2 ND 2 ND 0 ND 2 

Sage-Femme d’Etat 34 30 11 11 165 190 210 231 

Infirmier Diplômé d’Etat 29 24 7 7 92 132 128 163 

Assistant Infirmier d’Etat 30 35 9 13 76 108 115 156 

Assistants Sociaux 1 2 1 1 8 7 10 10 

Techniciens Supérieurs ND ND ND ND ND ND ND 41 

Source : Direction régionale de la santé de Louga, Rapports de performance 2023 et 2024 
Tableau XI-3: Couverture en infrastructures et en personnel sanitaire en  2024 

Ratio de couverture 2024 Normes PNDSS Ecart 

Nombre d'habitants/ Hôpital 577852 1/150 à 300000 -277852 

Nombre d'habitants/CS  82550 1/50 à 150 000 67450 

Nombre d'habitants/PS 9029 1/10000 971 

Nombre d'habitants pour un médecin 11330 1/10000 -1330 

Nombre de FAR pour une sage-femme ND 1/2000FAR ND 

Nombre d'habitants pour un infirmier 7090 1/5000 2090 

Source : Calcul avec données Direction régionale de la santé de Louga, Rapports de performance 2024 et ANSD 
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XI.2 Résultats des programmes de santé 

L’analyse de la performance du secteur de la 
santé dans la région de Louga peut être évaluée 
à travers les indicateurs de la santé de la mère 
et de l’enfant, les indicateurs des maladies 
transmissibles et ceux des maladies non 
transmissibles. 
Plusieurs indicateurs permettent d’appréhender 
la santé de la mère et de l’enfant. Le taux de 
prévalence contraceptive régionale est de 
8,56% en 2024 et 0,79% en 2023 pour une cible 
de 18,9%, soit un écart de réalisation de 10,34% 
en 2024. Le taux d’achèvement des 
consultations prénatales (CPN) s’est établi à 
47,88% en 2024 après une chute de 10,17%. 
Par rapport à la cible de 2024, un déficit de 
30,22% est enregistré. La proportion 
d’accouchement assistée par du personnel 
qualifié dans la région a connu une hausse de 
plus de 10 points entre 2023 et 2024 passant de 
87,3% à 98,03%. 
La prévalence du retard de croissance chez les 
enfants de moins de 5 ans, bien que n’ayant pas 
évolué, est supérieure de 2,7% de la cible en 
2024. La proportion d’enfants malnutris gueris a 
connu un écart de 11,22% par rapport à  la cible 
en 2024, malgrè une hausse de 4,03%.  
Les taux de couverture vaccinale chez les 
enfants pour le penta 3 et pour le RR1 en 2024 

sont toujours en deça de la cible malgrè leur 
amélioration (64,36% et 61,97%, 
respectivement). En 2023, ces taux étaient 
évalués à 18,04% et 14,78%. 
Concernant les indicateurs des maladies 
transmissibles, il faut noter que pour la 
tuberculose (TB), entre 2023 et 2024, le taux de 
détection (toutes formes confondues) est passé 
de 62,89% à 73,67% alors que le taux de succès 
au traitement des nouveaux cas de TB à 
bacilloscopie positive a sensiblement  augmenté 
passant de 92,14% à 92,89%, dépassant la cible 
de 92%. 
Le pourcentage de personnes vivant avec le VIH 
(PVVIH) mises sous traitement antirétroviral a 
augmenté de près de 4 points de pourcentage 
dépassant de 1,48 point la cible de 94% en 
2024. Les indicateurs liés au paludisme (taux de 
prévalence et mortalité) sont au vert (0,1%). 
Pour ce qui est des maladies non transmissibles, 
tous les centres de santé offrent des services de 
dépistage et de prise en charge de lésions 
précancéreuses du col conformément aux 
normes et protocoles. La proportion de femmes 
âgées de 30 à 49 ans ayant  fait un dépistage du 
cancer du col a dépassé la cible de 6,95 points 
de pourcentage et à connu une hausse de 5,04 
points de pourcentage entre 2023 et 2024.

 
 
Définitions :   

 
Vaccin RR : Vaccin Rougeole-Rubéole  
Le retard de croissance se présente chez les enfants en raison de l’effet combiné d'une 
mauvaise nutrition, d'infections répétées et d'une stimulation psychosociale inadéquate (Source : 
OMS).  
La consultation prénatale (CPN) est l'ensemble des soins de qualité qu'une femme reçoit au 
cours de la grossesse, en fonction de sa situation individuelle, en vue d'assurer une issue 
favorable pour elle-même et son (ses) nouveau-né(s).  
 
 
En savoir plus :   

 
- Rapports de performance 2023 et 2024. Direction régionale de la santé de Louga. 
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Tableau XI-4: Indicateur de la santé 

Indicateurs 

Réalisation Cible 
Ecarts 

réalisations 
(2024-2023) 

Ecarts 
(Réalisations 2024-

cible 2024) 
2023 2024 2024 

In
d
ic

a
te

u
rs

 d
e
 l
a
 s

a
n
té

 d
e
 l
a
 m

è
re

 e
t 
d
e
 l
'e

n
fa

n
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Taux de prévalence contraceptive  0,79% 8,56% 18,90% 7,77% -10,34% 

Taux de recrutement en planification familiale 0,45% 3,55% 8,60% 3,10% -5,05% 

Taux d'achèvement en CPN  58,05% 47,88% 78,10% -10,17% -30,22% 

Proportion d’accouchements assistés par du 
personnel qualifié  

87,30% 98,03% 100% 10,73% -1,97% 

Prévalence de la malnutrition aigüe globale 
chez les enfants de moins de 05 ans  

11,70% 11,70% 9% 0,00% 2,70% 

Proportion d'enfants malnutris guéris  69,75% 73,78% 85% 4,03% -11,22% 

Taux de couverture vaccinale en PENTA-3  18,04% 64,36% 90% 46,32% -25,64% 

Taux de couverture en RR1  14,78% 61,97% 90% 47,19% -28,03% 

in
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 d
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m
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Pourcentage de PVVIH mises sous traitement 
antirétroviral  

92,66% 96,48% 95% 3,82% 1,48% 

Taux de détection de la tuberculose toutes 
formes confondues  

62,89% 73,67% 74% 10,78% -0,33% 

Taux de succès au traitement des nouveaux 
cas de TB à bacilloscopie positive  

92,14% 92,59% 92% 0,45% 0,59% 

Taux de prévalence du paludisme  > 0,1% > 0,1% > 0,1%   

Taux de mortalité liée au paludisme  0,00% 0,00%  0,00% 0,00% 0,00% 
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 Proportion de centres de santé offrant des 

services de dépistage et de prise en charge 
de lésions précancéreuses du col 
conformément aux normes et protocoles  

30,00% 100,00% 100% 70,00% 0,00% 

Proportion de femmes âgées de 30 à 49 ans 
qui ont  fait un dépistage du cancer du col  

11,91% 16,95% 10% 5,04% 6,95% 

Source : Direction régionale de la santé de Louga, Rapports de performance 2024
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XI.3 Analyse financière du secteur de la santé  

Le financement de la santé joue un rôle crucial 
dans l’accès aux services de santé, la qualité 
des soins ainsi que l’équité et la protection 
financière de la mère, de l’enfant et de 
l’adolescent. Les principales sources de 
financement de la santé sont l’Etat, les 
partenaires extérieurs, les collectivités 
territoriales et les ménages.  
Initialement, il été prévu dans la région de 
Louga, un financement de 5 547 371 554 francs 
CFA pour l’année 2024 pour le secteur de la 
santé contre une prévison de 6 247 106 160 
francs CFA pour l’année 2023, soit une baisse 
de       699 734 606 francs CFA (11,2%) réparti 
entre l’Etat et ses démembrements et les 
partenaires techniques et financiers (PTF).    
A l’inverse, les montants globaux mobilisés sont 
évalués à  5 847 745 888 francs CFA en 2024 et  
5 554 797 227 francs CFA en 2023, soit une 
augmentation de 5,3%.  Le principal bailleur du 

secteur de la santé demeure l’Etat et ses 
démembrements (collectivités territoriales). La 
part de l’Etat sur le montant mobilisé est de 
80,9% en 2024 et 79,7% en 2023, contre 19,1% 
et 20,3% pour les PTF, respectivement.  
Le montant total des dépenses de santé dans la 
région de Louga a connun une hausse en 
passant de   5 462 985 479  FCFA en 2023 à  5 
815 972 384   FCFA en 2024, soit une hausse 
de 6,5% en valeur relative et 352 986 905 francs 
CFA en valeur absolue.   
Parmi les principaux PTF de la région, on peut 
citer : UNFPA, UNICEF, LUX-DEV, FM, USAID, 
BSSR, BID, KOICA, Sight Savers, HKI, RSS 
GAVI, Fondation BUFFET).  
Les ménages contribuent au finacement de la 
santé à travers les paiements directs (paiements 
à leurs frais), les tickets modérateurs, les dons 
et les legs.  

 
Définitions :   

- Les dépenses de santé : Elles englobent toutes les dépenses portant sur des activités dont 
l’objectif principal est de promouvoir la santé, prévenir les maladies, guérir les maladies, 
soigner les états de santé chroniques ou des personnes vivant avec un handicap, gérer des 
programmes de santé publique, l’assurance maladie et les soins palliatifs. 

- Les ressources du Ministère de la santé proviennent essentiellement du gouvernement à 
travers son budget octroyé par l’Etat et de l’appui des Partenaires Techniques et Financiers 
(PTF). 

- Les collectivités territoriales financent la santé à travers leurs fonds propres, les fonds de 
dotation (FDD), le budget consolidé d’investissement (BCI), les fonds d’équipement des 
collectivités territoriales et les autres revenus venant de la diaspora et des mécènes ainsi 
que les financements de la coopération décentralisée. 

 

 
En savoir plus :   

- https://www.sante.gouv.sn/politique-de-sante/pyramide-de-sant%C3%A9 
- https://www.sante.gouv.sn/sites/default/files/Compte%20de%20sant%C3%A9%202014-16-

2.pdf 

 

  

https://www.sante.gouv.sn/politique-de-sante/pyramide-de-sant%C3%A9
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Tableau XI-5: Récapitulatif exécution budgétaire financement Etat et ses démembrements et des PTF  en 2023 et 2024 (en 
million) 

Source de 
financement 

Montant prévu (en FCFA) Montant reçu (en FCFA) Montant dépensé (en FCFA) 
Taux d’exécution (%) 

sur fonds reçus 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

Etat 
(fonctionnement) 

241706400 275192940 239769790 272166140 239769790 257032640 100% 94% 

Etat 
(investissement) 

3850000 0 3850000 0 3850000 0 100% NA 

Etat (subvention 
EPS) 

1 014120000 1029860000 822800000 751760000 781363000 751760000 95% 100% 

CT (Fonds 
propres) 

6500000 18500000 6500000 18500000 6500000 18500000 100% 100% 

CT (fonds 
dotation) 

286976000 232610000 211076000 164770000 211076000 164770000 100% 100% 

CT (coopération 
décentralisée) 

9542400 112200000 8795809 11500000 8795809 11500000 100% 100% 

Fonds propres 
CDS 

792504731 908173171 778146857 841185812 778146857 841185812 100% 100% 

Fonds propres 
EPS 

2558085000 2718456002 2357314662 2670935439 2357314662 2670935439 100% 100% 

Total Etat et CT 4913284531 4386818942 4428253118 4730817391 4386816118 4715683891 99% 100% 

Total PTF 133382169 1160552612 1126544109 1116 928 497 1076169361 1 100288493 96% 99% 

Total 6247106160 5547371554 5554797227 5 847 745 888 5462985479 5815972384 98% 99% 

Variation 2023-
2024 (en FCFA) 

 -699734606  292948661  352986905   

Variation 2023-
2024 (en %) 

 -11,2%  5,3%  6,5%   

Part Etat et CT 
(%) 

78,6% 79,1% 79,7% 80,9% 80,3% 81,1%   

Part PTF (%) 21,4% 20,9% 20,3% 19,1% 19,7% 18,9%   

Source : Direction régionale de la santé de Louga, Rapports de performance 2023 et 2024 

 
Graphique XI-1 : Evolution du financement global de la santé dans la région de Louga entre 2023 et 2024 

 

Source : Direction régionale de la santé de Louga, Rapports de performance 2022, 2023 et 2024 

 
 

  

2022 2023 2024

Montant prévu 3807135681 6247106160 5547371554

Montant reçu 3092504510 5554797227 5 847 745 888   

Montant dépensé 2759859187 5462985479 5815972384

0

1 000 000 000  

2 000 000 000  

3 000 000 000  

4 000 000 000  

5 000 000 000  

6 000 000 000  

7 000 000 000  

M
o

n
ta

n
t 

en
 F

C
FA

Titre de l'axe

Montant prévu Montant reçu Montant dépensé



Situation Economique et Sociale de la région de Louga Ed. 2024 | EDUCATION 92 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre XII :  EDUCATION 
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XII.1 Préscolaire

Au titre de l’année scolaire 2023/2024, la région 
de Louga recense un total de 327 structures de 
Développement Intégré de la Petite Enfance 
(DIPE), tous types et statuts confondus, contre 
304 structures enregistrées l’année précédente. 
L’Inspection de l’Éducation et de la Formation 
(IEF) de Louga concentre à elle seule 75,5 % de 
l’ensemble des structures préscolaires de la 
région. 
Ces établissements sont majoritairement de 
vocation communautaire, représentant 48,9 % 
de l’ensemble, tandis que les structures 
publiques constituent 34,9 %, et les structures 
privées 16,2 %. 
Sur le plan régional, la population préscolarisée 
a connu une croissance significative de 18,1 %, 
passant de 18 060 élèves en 2022/2023 à 21 
366 élèves en 2023/2024. Les structures 
publiques et communautaires absorbent la 
majeure partie de cette population, avec des 
parts respectives de 44,9 % et 40,1 %. 
L’IEF de Louga regroupe à elle seule près de 70 
% des enfants préscolarisés de la région, tandis 
que les IEF de Kébémer et de Linguère 
enregistrent des proportions similaires, 
respectivement de 15,6 % et 15,8 %. 
Une analyse selon le sexe révèle une 
prépondérance des filles dans la population 

préscolarisée régionale, avec 54,3 %, une 
tendance qui se retrouve dans toutes les 
inspections départementales : 58,4 % à 
Kébémer, 54,7 % à Linguère, et 53,3 % à Louga. 
Pour l’année scolaire 2023/2024, le Taux Brut de 
Préscolarisation (TBPS) régional s’élève à 24,8 
%, marquant une hausse notable de 6,7 points 
par rapport à 2022/2023 où il s’établissait à 18,1 
%. Le TBPS des filles demeure supérieur à celui 
des garçons, aussi bien en 2023 (20,1 % contre 
16,2 %) qu’en 2024 (28,4 % contre 21,5 %). 
Toutefois, en 2024, le TBPS régional reste 
légèrement en deçà de la moyenne nationale 
(24,8 % contre 25,1 %). De même, les TBPS des 
filles et des garçons au niveau national 
demeurent supérieurs à ceux observés dans la 
région. 
Enfin, parmi les inspections, l’IEF de Louga 
affiche les meilleures performances, avec un 
TBPS de 29,6 % en 2023 et de 36,7 % en 2024, 
largement au-dessus de la moyenne régionale. 
L’IEF de Linguère se positionne en deuxième 
avec des taux de 9,9 % en 2023 et 11,9 % en 
2024. L’IEF de Kébémer, quant à elle, enregistre 
les niveaux les plus faibles, avec 9,2 % en 2023 
et 10,6 % en 2024.

 
 

En savoir plus :  
 
Voir : Inspection d’académie de Louga, Rapports annuels de performance, 2023 et 2024 & 
Annuaires statistiques régionaux 2023 et 2024 
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Tableau XII-1: Répartition des structures du préscolaire par IEF, par statut 

IEF Statut 

V
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Année scolaire 2022/2023 Année scolaire 2023/2024 
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) 

Kébémer 27 4 - 31 10,2% 36 6 - 42 12,8% 35,5% 

Linguère 31 4 _ 35 11,5% 35 3 - 38 11,6% 8,6% 

Louga 45 33 160 238 78,3% 43 44 160 247 75,5% 3,8% 

Total 103 41 160 304 100,0% 114 53 160 327 100,00% 7,6% 

Part (%) 26,2% 13,5% 52,6% 100,0%  34,9% 16,2% 48,9% 100,00%   

Source : Inspection d’académie de Louga  
  

Tableau XII-2: Population préscolarisée (par IEF, par statut, par sexe), en 2023/2024  

 
IEF 

Année 
scolaire 
2022/20

23 

Année scolaire 2023/2024 

Part 
(%) 

 

Variatio
n (%) 

Total 
Général 

Public Privé Communautaire Total Général 

Total 

Part 
des 
filles 
(%) 

Total 

Part 
des 
filles 
(%) 

Total 
Part des 
filles (%) 

Total 

Part 
des 
filles 
(%) 

Kébéme
r 

2 728 
2992 58,8% 333 54,7%     3325 58,4% 15,6% 21,9% 

Linguère 2 725 
3224 54,8% 146 51,4%     3370 54,7% 15,8% 23,7% 

Louga 12 607 

3366 54,0% 2724 53,5% 8551 53,0% 14641 53,3% 68,6% 16,1% 

Total 
général 

18 060 
9582 55,8% 3203 53,5% 8551 53,0% 21336 54,3% 100% 18,1% 

Part (%) 100,0% 44,9% 15,0% 40,1% 100%  

Source : Inspection d’académie de Louga  
 

Graphique XII-1 : Evolution de la population préscolarisée (totale et fille) 

Source : Inspection d’académie de Louga  
 

Tableau XII-3: Evolution du Taux brut de préscolarisation (TBPS) par sexe au cours des 5 dernières années 

INDICATEURS 
Réalisés 

Valeur 
nationale 

2020 2021 2022 2023 2024 2023 2024 

Taux brut de préscolarisation des 
garçons 

16,0% 16,5% 13,7% 16,2% 21,5% 18,6% 22,9% 

Taux brut de préscolarisation des filles 19,8% 20,3% 17,3% 20,1% 28,4% 22,1% 27,5% 

Taux brut de préscolarisation global 17,8% 18,4% 15,5% 18,1% 24,8% 20,3% 25,1% 

Source : Inspection d’académie de Louga  
 

Tableau XII-4: TBPS par IEF en 2023 et 2024 

TBPS 2023 2024 Ecart (2023-2024) 

IEF Kébémer 9,2% 10,6% 1,4% 

IEF Linguère 9,9% 11,9% 2,0% 

IEF Louga 29,6% 36,7% 7,1% 

TBPS global 18,1% 21,5% 3,4% 

Source : Inspection d’académie de Louga  
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XII.2 Elémentaire  

L’enseignement élémentaire, destiné aux 
enfants âgés de 6 à 12 ans et structuré en six 
classes (CI, CP, CE1, CE2, CM1 et CM2), a 
connu dans la région de Louga une légère 
contraction en termes d’infrastructures, avec 
une baisse de 1,1 % du nombre d’écoles 
primaires, passant de 978 en 2022/2023 à 967 
en 2023/2024. Cette diminution est 
principalement observée dans les départements 
de Louga (de 405 à 403 écoles) et de Linguère 
(de 310 à 301), tandis que Kébémer reste stable 
avec 263 établissements. L’ensemble des 
écoles est mixte et majoritairement public, 
l’enseignement public représentant 93,0 % des 
établissements en 2022/2023 et 92,9 % en 
2023/2024. Malgré cette contraction structurelle, 
les effectifs d’élèves ont progressé de 2,8%, 
atteignant 128 625 élèves en 2023/2024 contre 
125 076 l’année précédente, l’Inspection de 
l’Éducation et de la Formation (IEF) de Louga 
concentrant 46,1 % des effectifs, suivie de 
Kébémer (29,7 %) et Linguère (24,2 %).  
 
Le taux brut d’admission (TBA) en cours 
d’initiation s’est amélioré de 6,5 points, passant 
de 83,0 % en 2023 à 89,5 % en 2024, avec un 

avantage constant en faveur des filles. 
Toutefois, le taux brut de scolarisation (TBS) 
régional a enregistré une baisse, atteignant 69,2 
% en 2024, avec des disparités selon les IEF : 
Louga (73,4 %), Kébémer (63,0 %) et Linguère 
(55,1 %), les filles demeurent plus scolarisées 
que les garçons. En comparaison avec les 
niveaux nationaux, le TBA et le TBS de la région 
restent inférieurs. Le taux d’achèvement du 
cycle primaire a reculé, passant de 48,8 % en 
2023 à 44,3 % en 2024.  
 
En matière d’efficacité interne, le taux de 
promotion s’élève à 85,5 % en 2024 (contre 84,5 
% en 2023), avec des performances légèrement 
meilleures chez les filles. Le taux de 
redoublement est relativement faible (3,6 %), 
tandis que le taux d’abandon reste préoccupant 
à 10,9 %. Enfin, le taux de réussite au Certificat 
de Fin d’Études Élémentaires (CFEE), 
sanctionnant les six années d’études, a 
fortement chuté, passant de 73,7 % en 2023 à 
48,8 % en 2024, avec des résultats globalement 
meilleurs pour les garçons et une performance 
supérieure enregistrée dans l’option arabe par 
rapport à l’option française.

Définitions :    
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Taux Brut d’Admission (TBA) permet de mesurer l’admission de la population scolarisable dans le système 

éducatif. Il indique le nombre d'enfants admis pour la première fois au CI, rapporté à la population ayant l'âge légal 

de fréquenter ce niveau d'enseignement (c’est un indicateur d’accès). 

Taux Brut de Scolarisation (TBS) à l’élémentaire est le rapport entre les effectifs inscrits et la population en âge 

de fréquenter le primaire (c’est un indicateur de participation ou de scolarisation). 

Le taux d’achèvement c’est le rapport entre le nombre total de nouveaux entrants en dernière année du primaire 

ou du secondaire, indépendamment de l’âge, exprimé en pourcentage de la population d’âge officiel de la fin du 

primaire (11 ans) ou du secondaire (17 ans) (c’est un indicateur d’accès). 

Taux de redoublement (selon le sexe) : c'est le nombre de redoublants dans une année d’études donnée pour 

une année scolaire donnée (selon le sexe), exprimé en pourcentage de l’effectif de cette année d’études pour l’année 

scolaire précédente. C’est le rapport entre le nombre de redoublants donné (selon le sexe) au cours de l’année 

scolaire t+1 par le nombre des élèves qui étaient inscrits au cours de l’année scolaire précédente t (c’est un 

indicateur de rendement). 

Taux de promotion (selon le sexe) : total des effectifs moins les redoublants d'une année d'études n selon le sexe 
exprimé en pourcentage du total des effectifs de l'année d'études n-1 l'année précédente. C’est le rapport entre le 
nombre de nouveaux inscrits dans une année d’études au début de l’année (selon le sexe) scolaire t+1 par le nombre 
d’inscrits de la même cohorte dans l’année d’études inférieure au début de l’année scolaire t (c’est un indicateur 
de rendement).  
Taux d’abandon (selon le sexe) : Rapport entre le nombre d’élèves inscrits au cours d’une année scolaire selon le 
sexe et qui quittent le système scolaire durant l’année  scolaire pour une raison quelconque et le nombre total 

d’élèves inscrits au cours de cette année scolaire (c’est un indicateur de rendement). 
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Tableau XII-5: Répartition des écoles par département (IEF) et selon le statut 

Statut 
Année scolaire 2022/2023 Année scolaire 2023/2024 

Variation (%) 
Public Privé Total Général Part (%) Public Privé Total Général Part (%) 

IEF Kébémer 254 9 263 26,9% 253 10 263 27,2% 0,0% 

IEF Linguère 307 3 310 31,7% 297 4 301 31,1% -2,9% 

IEF Louga 349 56 405 41,4% 348 55 403 41,7% -0,5% 

Total General 910 68 978 100,0% 898 69 967 100,0% -1,1% 

Part (%) 93,0% 7,0% 100,0%   92,9% 7,1% 100,0%    

Source : Inspection d’académie de Louga 
 
Tableau XII-6: Répartition des effectifs scolarisés à l’élémentaire par IFE selon le statut 

IEF 

Année scolaire 2022/2023 Année scolaire 2023/2024 

Variation (%) 
Public 

Non 
public 

Effectif 
total 

Effectif 
des 

Filles 

Part 
IEF 
(%) 

Public 
Non 

public 
Effectif 

total 

Effectif 
des 

Filles 

Part 
IEF 
(%) 

Kébémer 35 891 1 048 36 939 20 680 29,5% 36924 1259 38183 21599 29,7% 3,4% 

Linguère 30 606 394 31 000 18 230 24,8% 30633 530 31163 17995 24,2% 0,5% 

Louga 48 439 8 698 57 137 30 957 45,7% 50051 9228 59279 32479 46,1% 3,7% 

Total 
général 

114 936 10 140 125 076 69 867 100% 117608 11017 128625 72073 100% 2,8% 

Part (%) 91,9% 8,1% 100% 55,86%  91,4% 8,6% 100,0% 56,0%   

Source : Inspection d’académie de Louga  
 
Tableau XII-7: Taux Brut d’Admission (TBA) au CI et Taux Brut de Scolarisation (TBS) 

Indicateurs 
Réalisé Valeur nationale 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2023 2024 

Taux brut d'admission global au CI 90,6% 85,9% 79,5% 88,0% 83,0% 89,5% 87,6% 96,9% 

Taux brut d'admission des garçons au 
CI 

80,7% 77,4% 71,5% 76,9% 72,8% 76,1% 80,9% 87,7% 

Taux brut d'admission des filles au CI 101,2% 94,6% 88,0% 99,6% 93,6% 104,7% 94,5% 107,1% 

Taux brut de scolarisation global 70,4% 71,2% 68,3% 69,5% 69,2% 69,2% 81,9% 82,2% 

Taux brut de scolarisation des 
garçons 

61,9% 62,7% 59,9% 59,8% 59,5% 57,1% 74,5% 72,5% 

Taux brut de scolarisation des filles 79,5% 80,3% 77,3% 79,7% 79,3% 82,9% 89,6% 92,9% 

Source : Inspection d’académie de Louga  
 
Tableau XII-8: Taux brut de scolarisation par IEF en 2023 et 2024 

TBS 2023 2024 Ecart 

IEF Kébémer 69,6% 63,0% - 

IEF Linguère 62,6% 55,1% - 

IEF Louga 74,8% 73,4% - 

TBS global 69,2% 69,2% 0% 

Source : Inspection d’académie de Louga  
 

Tableau XII-9: Evolution des indicateurs de l’enseignement élémentaire 
Indicateurs 2021 2022 2023 2024 

Taux de redoublement global 1,8% 1,5% 1,9% 3,6% 

Taux d’abandon global 14,4% ND  12,0% 10,9% 

Taux de promotion garçons 82,6% 85,1% 83,7% 83,9% 

Taux de promotion filles 84,8% 89,1% 85,1% 86,8% 

Taux de promotion global 83,8% 87,3% 84,5% 85,5% 

Taux d’achèvement global 49,2% 48,8% 44,8% 44,3% 

Taux de réussite global au CFEE  65,5% 72,8% 73,6% 48,3% 

Source : Inspection d’académie de Louga  
Tableau XII-10: Taux de réussite au CFEE par sexe et par IEF selon l'option 

CFEE IEF 
2023 2024 Ecart  2023-2024 

Filles Garçons Total Filles Garçons Total Filles Garçons Total 

Option 
française 

Kébémer 65,9% 69,4% 67,2% 46,25% 46,19% 46,22% -19,65% -23,21% -20,98% 

Linguère 81,8% 86,8% 83,7% 53,98% 59,15% 55,91% -27,82% -27,65% -27,79% 

Louga 72,0% 70,3% 71,3% 42,94% 43,77% 43,28% -29,06% -26,53% -28,02% 

Académie 72,6% 74,1% 73,2% 46,74% 48,10% 47,28% -25,86% -26,00% -25,92% 

Option 
arabe 

Kébémer 63,2% 65,0% 64,1% 70,20% 69,94% 70,08% 7,00% 4,94% 5,98% 

Linguère 81,6% 89,0% 84,9% 69,54% 70,55% 69,97% -12,06% -18,45% -14,93% 

Louga 84,5% 81,2% 82,9% 43,89% 46,44% 45,24%     -40,61% -34,76% -37,66% 

Académie 78,5% 78,2% 78,4% 57,48% 56,70% 57,10% -21,02% -21,50% -21,30% 

Générale 

Kébémer 65,7% 68,9% 67,0% 48,08% 48,50% 48,25% -17,62% -20,40% -18,75% 

Linguère 81,8% 87,0% 83,8% 55,37% 60,39% 57,28% -26,43% -26,61% -26,52% 

Louga 73,1% 71,8% 72,5% 43,03% 44,16% 43,50% -30,07% -27,64% -29,00% 

Académie 73,1% 74,5% 73,7% 47,68% 49,17% 48,28% -25,42% -25,33% -25,42% 

Source : Inspection d’académie de Louga  
 
  



Situation Economique et Sociale de la région de Louga Ed. 2024 | EDUCATION 97 
 

 

XII.3 Moyen et secondaire général  

L’enseignement moyen, correspondant au 
premier cycle de l’enseignement secondaire, 
succède au cycle élémentaire. Il est dispensé au 
sein des Collèges d’Enseignement Moyen 
(CEM) et s’étend sur une durée de quatre 
années, au terme desquelles les élèves se 
présentent à l’examen du Brevet de Fin d’Études 
Moyennes (BFEM). Ce cycle prépare à 
l’enseignement secondaire général (ou second 
cycle), d’une durée de trois ans, dont 
l’aboutissement est le baccalauréat. Certains 
établissements scolaires assurent une continuité 
pédagogique en accueillant à la fois les élèves 
des premier et second cycles, constituant ainsi 
des structures mixtes. 
 
En 2024, la région compte 136 établissements 
d’enseignement moyen et secondaire, répartis 
comme suit : 81 CEM, 8 lycées et 47 
établissements mixtes. Près de la moitié de ces 
établissements, soit 62, sont implantés dans le 
département de Louga, contre 38 à Linguère et 
36 à Kébémer. La répartition institutionnelle fait 
apparaître une prédominance du secteur privé, 
qui représente 75,7 % de l’offre éducative, 
contre 24,3 % pour le secteur public. 
Entre les années scolaires 2022/2023 et 
2023/2024, les effectifs du cycle moyen ont 
enregistré une progression de 5,6 %, passant de 
37 490 à 39 596 élèves à l’échelle de l’académie. 
Le département de Louga concentre à lui seul 
45,1 % de ces effectifs. Pour ce qui est du cycle 
secondaire, l’effectif global a également connu 
une hausse, de l’ordre de 2,6 %, atteignant 17 
465 élèves contre 17 018 l’année précédente. Il 
convient néanmoins de signaler un recul notable 
de 7,6 % dans la circonscription de l’IEF de 
Kébémer. 
S’agissant de la répartition selon le sexe, les 
filles sont majoritaires dans les deux cycles, 
représentant 61,3 % des effectifs, contre 38,7% 

pour les garçons, témoignant d’un déséquilibre 
en faveur de la scolarisation féminine. 
 
Les indicateurs de rendement scolaire traduisent 
une dynamique contrastée. En 2024, le taux de 
transition du cycle élémentaire vers le cycle 
moyen général s’élève à 72,2 %, en baisse de 
2,6 points par rapport à l’année précédente. Cela 
signifie que sur 100 élèves achevant 
l’enseignement primaire, 72 accèdent au cycle 
moyen. En revanche, le taux de transition de la 
3ème à la seconde a connu une progression 
significative de 7,6 points, passant de 60,5 % à 
68,1 %. Cette amélioration concerne aussi bien 
les filles que les garçons. 
Quant aux taux d’achèvement, ceux-ci ont 
légèrement fléchi entre 2023 et 2024. Le taux 
global d’achèvement du cycle moyen est passé 
de 26,7% à 24,4%, tandis que celui du 
secondaire général a reculé de 17,7 % à 16,0 %. 
Il convient de noter que, dans les deux cycles, 
les filles affichent des taux d’achèvement 
supérieurs à ceux des garçons, révélant une 
meilleure persévérance scolaire de la population 
féminine. 
Concernant les résultats aux examens, le taux 
de réussite au BFEM demeure sensiblement 
plus élevé que celui du baccalauréat général : 
70,9 % contre 52,4 % en 2023, et 69,8 % contre 
51,1 % l’année suivante. Toutefois, pour ces 
deux examens nationaux, les garçons 
obtiennent de meilleurs résultats que les filles. 
Enfin, les taux bruts de scolarisation (TBS) au 
moyen et au secondaire général ont enregistré 
des baisses respectives de 3,6 % et 2,9 % entre 
2023 et 2024. Néanmoins, les TBS des filles 
demeurent supérieurs à ceux des garçons, et 
l’indice de parité entre les sexes, supérieur à 1, 
atteste une scolarisation favorable aux filles de 
la région. 

Définitions :   

 
 
  

Le taux de transition du cycle élémentaire au cycle moyen général global :  Rapport entre le nombre d’élèves admis dans la 
première année du moyen au cours d’une année scolaire (t) et le nombre d’élèves inscrits dans la dernière année du primaire de 
l’année scolaire précédente (t-1) du primaire (CM2). 
Taux de transition 3ème-seconde global :  Rapport entre le nombre d’élèves admis dans la première année du secondaire au 
cours d’une année scolaire (t) et le nombre d’élèves inscrits dans la dernière année du moyen de l’année scolaire précédente (t-
1). Dans l’enseignement secondaire général, une moyenne de10/20 suffit pour passer en seconde indépendamment du BFEM. 
Le Taux Brut de Scolarisation (TBS) pour un cycle donné d’enseignement correspond au rapport du nombre total d’enfants 
scolarisés dans ce cycle au nombre total d’enfants d’âge théorique correspondant à ce cycle.  
Le taux de survie en 3ème : c’est le rapport entre de l’effectif global de la 3ème  et les effectifs de la 6ème de la même année multiplié 
par 100. C’est un indicateur qui permet d’apprécier la rétention du système éducatif. 
L’indice de parité filles/garçons : c’est le rapport entre les taux de scolarisation des filles et celui des garçons, qui permet de 
mesurer le degré d’iniquité dans l’admission ou la scolarisation des filles et des garçons. 
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Tableau XII-11: Répartition départementale des établissements par type et par statut 

IEF Satut 

Annee scolaire 2022/2023 Annee scolaire 2023/2024 

Variation 
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IEF KEBEMER 
Prive 4 7  11 4 6  10 -9,1% 

Public 20 3 3 26 19 4 3 26 0,0% 

Total IEF Kebemer 24 10 3 37 23 10 3 36 -2,7% 

IEF Linguere 
Prive  4  4 1 4  5 25,0% 

Public 20 10 2 32 21 10 2 33 3,1% 

Total IEF Linguere 20 14 2 36 22 14 2 38 5,6% 

IEF Louga 
Prive 2 17  19 3 15  18 -5,3% 

Public 31 8 2 41 33 8 3 44 7,3% 

Total IEF Louga 33 25 2 60 36 23 3 62 3,3% 

Total General 77 49 7 133 81 47 8 136 2,3% 

 Source : Inspection d’académie de Louga  

Tableau XII-12: Nombre d’élèves et  dans le moyen et secondaire par département et par statut selon le sexe 

Académie Effectif 
Enseignement Moyen Enseignement Secondaire 

2022/2023 2023/2024 Variation  Part  2022/2023 2023/2024 Variation  Part  

IEF 
Kebemer 

Total 9363 11329 21,0% 

28,6% 

4448 4109 -7,6% 

23,5% Filles 5576 7226 29,6% 2560 2356 -8,0% 

Garcons 3787 4103 8,3% 1888 1753 -7,2% 

IEF 
Linguere 

Total 10106 10395 2,9% 

26,3% 

4733 5236 10,6% 

30,0% Filles 5697 6014 5,6% 2733 3047 11,5% 

Garcons 4409 4381 -0,6% 2000 2189 9,5% 

IEF Louga 

Total 18021 17872 -0,8% 

45,1% 

7837 8120 3,6% 

46,5% Filles 10292 10400 1,0% 4472 4728 5,7% 

Garcons 7729 7472 -3,3% 3365 3392 0,8% 

IA LOUGA 

Total 37490 39596 5,6% 

100,0% 

17018 17465 2,6% 

100,0% Filles 21565 23640 9,6% 9765 10131 3,7% 

Garcons 15925 15956 0,2% 7253 7334 1,1% 

 Source : Inspection d’académie de Louga (Rapports annuels de performance) 

Tableau XII-13: Indicateurs d’accès de l’enseignement moyen et secondaire général 

Indicateurs d'accès 

Réalisés niveau 
moyen 

Ecart 
(2023-
2024) 

Indicateurs d'accès 

Réalisés niveau 
secondaire 

Ecart(2
023-
2024) 2023 2024 2023 2024 

Taux de transition du cycle 
élémentaire au cycle moyen 
général des garçons 

71,3% 72,0% 0,70% Taux de transition 3ème-seconde 
des garçons 

57,4% 68,6% 11,20% 

Taux de transition du cycle 
élémentaire au cycle moyen 
général des filles 

68,4% 72,3% 3,90% Taux de transition 3ème-seconde 
des filles 

63,2% 67,7% 4,50% 

Taux de transition du cycle 
élémentaire au cycle moyen 
général global 

69,6% 72,2% 2,60% Taux de transition 3ème-seconde 
global 

60,5% 68,1% 7,60% 

Taux d’achèvement du cycle 
moyen général des garçons 

20,9% 18,4% -2,50% Taux d’achèvement du 
Secondaire général des garçons 

18,7% 13,0% -5,70% 

Taux d’achèvement du cycle 
moyen général des filles 

32,9% 31,2% -1,70% Taux d’achèvement du 
Secondaire général des filles 

16,7% 19,3% 2,60% 

Taux d’achèvement global du 
cycle moyen général 

26,7% 24,4% -2,30% Taux d’achèvement global  du 
Secondaire général  

17,7% 16,0% -1,70% 

Source : Inspection d’académie de Louga  

Tableau XII-14: Taux de réussite au BFEM  au Bac général  par IEF 

IEF 
Taux de réussite BFEM 2023 Taux de réussite BFEM 2024 Taux de réussite BAC 2023 Taux de réussite BAC 2024 

G F T F G T G F T F G T 

KEBEMER 69,5% 71,0% 70,1% 72,48% 76,79% 74,14%      56,6% 

LINGUERE 71,6% 76,6% 73,7% 68,83% 72,19% 70,25%      50,3% 

LOUGA 68,2% 70,1% 69,0% 68,22% 65,66% 67,26%      48,3% 

ACADEMIE 69,6% 72,4% 70,7% 69,47% 70,40% 69,83%   52,4% 47,09% 56,96% 51,11% 

Source: Inspection d’académie de Louga  

Tableau XII-15: Indicateurs de scolarisation de l’enseignement moyen et du secondaire général 

Indicateurs de scolarisation 

Réalisés 
 

Ecart   
(2024- 
2023) 

Indicateurs de scolarisation 

Réalisés 
 

Ecart   
(2024- 
2023) 2023 2024 2023 2024 

TBS Garçons au moyen général 28,4% 23,60% -4,80% 
TBS des garçons au 
Secondaire général 

18,5% 15,90% -2,60% 

TBS Filles au moyen général 41,6% 40,00% -1,60% 
TBS des filles au Secondaire 
général 

27,5% 24,40% -3,10% 

TBS Total au moyen général 34,8% 31,20% -3,60% TBS global au Secondaire 22,8% 19,90% -2,90% 

Indice de parité du TBS au 
Moyen général 

1,47 1,69 22,00% Indice de parité du TBS 1,48 1,53 5,00% 

Source : Inspection d’académie de Louga   
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XII.4 Formation professionnelle et technique  

L’Inspection d’Académie de Louga est un 
service déconcentré à l’échelle régionale 
chargée de la gestion de l’éducation au niveau 
pré universitaire en ce qui concerne 
l’enseignement général et deux ans après le 
baccalauréat pour ce qui concerne 
l’enseignement technique. 
L’Académie de Louga comprend : 

 3 Inspections de l’Education et de la 
Formation qui gèrent les écoles préscolaires ; 
élémentaires, les collèges et les centres de 
formation professionnelle publics et privés ; 

 3 services rattachés : le Centre régional de 
Formation des Personnels de l'Education 
(CRFPE), le Centre Academique de 
l'Orientation scolaire et professionnelle 
(CAOSP) et l’Inspection médicale des Ecoles 
(IME) ; 

 24 lycées dont deux franco arabes ; 

 07 Centres de Formation Professionnelle 
(CFP) dont 01 sectoriel qui n’est pas encore 
fonctionnel ; 

L’académie ne compte pas de lycées techniques 
et dépend de Saint-Louis en ce qui concerne le 
personnel de contrôle du moyen secondaire et 
de la formation professionnelle et technique.   
Pour le CAP, le taux est passé de 81,72 % en 
2023 à 93,9% avec un taux plus élevé chez les 
filles (96,5%) que chez les garçons (91,2%). 
S’agissant du BEP, le taux régional est passé de 
73,91 % en 2023 a 71,1% ; soit une baisse de 
2,8%. Ce taux est de 70,1 % chez les filles et 
72,4% chez les garçons. 
En ce qui concerne le BT, le taux a augmenté de 
38,5 points entre 2023 et 2024.  
Le taux d’accroissement des effectifs de la 
formation professionnelle est passé de 40,2% en 
2023 a 21% en 2024, soit un écart 19,1%. Les 
sortants du cycle fondamental inscrits dans la 
formation professionnelle constituent 13,5% en 
2023 et 13,8% en 2024. 

 

 
Définitions :   
- Taux de réussite aux examens professionnels (CAP, BEP, BP, BT, BTS) (G/F/T)= Nombre 

de candidats ayant réussi/ Nombre de candidats présents à l’examen ((CAP, BEP, BP, BT, 
BTS) 

- Pourcentage de formateurs ayant un diplôme pédagogique (G/F/T)= Nombre de formateurs 
ayant un diplôme pédagogique / Nombre total de formateurs de la FPT 

- Taux d'accroissement annuel des effectifs d'apprenants de la FPT = (effectif des apprenants 
à l'année N-effectif des apprenants à l'année N-1)/effectif des apprenants à l'année N-1*100 

 
En savoir plus :   

Plus de détails, voir le rapport annuel de performance, 2023 de l’Inspection d’Académie de 
Louga 
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Tableau XII-16: Indicateurs de la formation professionnelle et technique en 2023 et 2024 

INDICATEURS 
Réalisé Ecart   Réalisé 2024- 

Réalisé 2023 2023 2024 

Taux de réussite aux examens 
professionnels (CAP, BEP, BP, 
BT, BTS) (G/F/T) 

CAP G 75,0% 91,2 % +16,20% 

CAP F 82,0% 96,5% +14,50% 

CAP T 81,7% 93,9% +12,20% 

BEP G 78,6% 72,4% -6,20% 

BEP F 71,9% 70,2% -1,70% 

BEP T 73,9% 71,1% -2,80% 

BT G - 100% - 

BT F 55,6% 93,8% +38,20% 

BT T 55,6% 94,1% +38,50% 

Taux d'accroissement annuel des effectifs 
d'apprenants de la FPT 

40,2% 21% -19,18% 

Pourcentage des sortants du cycle 
fondamental inscrits dans la formation 
professionnelle 

13,5% 13,85% +0,35% 

Source : Inspection d’académie de Louga  
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XII.5 Analyse financière du secteur de l’éducation  

L’analyse financière du secteur de l’Éducation 
pour l’exercice 2024 met en lumière les 
ressources mobilisées par l’ensemble des 
acteurs – État, ménages, secteur privé, 
Collectivités Territoriales et Partenaires 
Techniques et Financiers – ainsi que l’allocation 
budgétaire globale et intra-sectorielle de l’État, 
tant en fonctionnement qu’en investissement. Le 
montant total investi s’élève à 5 889 665 411 
FCFA, en hausse de 2 601 898 937 FCFA par 
rapport à 2023. 
 Par programme, le financement de 
l’enseignement moyen général connaît une forte 
progression, passant de 82 716 250 FCFA en 
2023 à 1 414 701 552 FCFA en 2024, tandis que 
le budget de l’enseignement élémentaire 
diminue, passant de 2 276 286 708 FCFA à 1 
203 524 650 FCFA. L’enseignement secondaire 
général voit son enveloppe passer de 60 065 
274 FCFA à 330 357 000 FCFA. Le budget pour 

l’éducation de base des jeunes et adultes 
analphabètes, chiffré à 86 635 151 FCFA en 
2023, reste non disponible pour 2024. Le 
programme de pilotage, gestion et coordination 
administrative bénéficie de la dotation la plus 
élevée avec 2 879 228 209 FCFA en 2024, 
contre 765 753 891 FCFA l’année précédente.  
Concernant l’allocation par corps émergent, les 
maîtres contractuels sont les mieux dotés en 
2024, avec un budget de 2 110 644 250 FCFA, 
contre 1 982 733 447 en 2023, soit une 
augmentation de  6,5%. Pour les professeurs 
contractuels, leur enveloppe a connu une baisse 
et s’est établi à 668 559 252 FCFA contre 748 
801 674 FCFA en 2023. 
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Tableau XII-17: Allocation budgétaire par programme en 2023 et 2024 

Programmes 

2023 2024 

Total Crédits 
ouverts 

Taux 
d’exécution 

Total Crédits 
ouverts 

Taux 
d’exécution 

Éducation préscolaire 16 309 200  ND 61 854 000 100,0% 

Enseignement élémentaire 2 276 286 708    100,0% 1 203 524 650 100,0% 

Enseignement moyen général      82 716 250    100,0% 1 414 701 552 100,0% 

Enseignement secondaire général     60 065 274    ND 330 357 000 100,0% 

Éducation de base des jeunes et des adultes 
analphabètes 

   86 635 151    ND 
ND 

ND 

Pilotage, gestion et coordination 
administrative 

765 753 891    ND 
2 879 228 209 

100,0% 

Total général 3 287 766 474      5 889 665 411 100,0% 

Source : Inspection d’académie de Louga  
 
Tableau XII-18: Allocation Budgétaire par corps émergents en 2023 et 2024 

Corps émergents 

Total Crédits ouverts 

2023 2024 

Maîtres  Contractuels 1 982 733 447 2 110 644 250 

Professeurs Contractuels 748 801 674 668 559 252 

 Total général 2 731 535 121 2 779 203 502 

Source : Inspection d’académie de Louga  
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Chapitre XIII :  CULTURE, LOISIRS, 
JEUNESSE ET SPORT 
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XIII.1  Culture et loisirs 

Les infrastructures culturelles jouent un rôle 
fondamental dans le développement, l’identité et 
le dynamisme d’une région. Elles sont des 
témoins de l’engagement d’une communauté, 
envers la préservation de son patrimoine, la 
promotion des arts et la création d’espaces de 
rassemblement. Dans la région de Louga, 89 
structures et organisations culturelles sont 
dénombrées dont 44 sites et monuments 
historiques répartis entre les départements de 
Louga ( 31), Linguère (7) et Kébémer (6). Les 
salles de spectables sont au nombre de 7 dont 4 
à Louga, 2 à Linguère et 1 à Kébémer. Les 
bibliothèques sont réparties entre le 
département de Louga (4 ) et Kébémer (1).  
infrastructures culturelles reparties dans les 
différents départements sont dénombrées. 
Concernant les infrastructures, elles sont au 
nombre de 10 avec le département de Louga qui 
abrite le Centre Culturel Régional Mademba 
DIOP, le Centre Culturel Communal Serigne 
Sam MBAYE, le Millionnaire Night-Club, Keur « 
Yaye Sokhna », Hôtel CASA, FESFOP, Rink by. 
Il est donc un foyer majeur d’activités culturelles 
et artistiques offrant un large éventail 
d’opportunités aux habitants de la région. Le 
département de Linguère en abrite 2 : 
l’Esplanade de la Mairie de Linguère et le 
Consep, tandis que le département de Kébémer 
ne compte que le Centre socio-culturel de 
Ngéoul. 
Par ailleurs, la région de Louga est un véritable 
trésor culturel, riche en patrimoine matériel et 
immatériel qui témoigne de son histoire, de sa 
diversité et de son identité.  
Le patrimoine culturel de la région est composé 
de 17 sites. Dans le département de Louga, la 
Gare Ferroviaire, la Poste, l’Ancienne Caserne, 
la Préfecture, Kadd Gui et Toundou Diewol sont 
des bâtiments et des sites historiques qui 
rappellent des époques révolues, des moments 

clés de la région et des traces architecturales de 
l’époque coloniale. Dans le département de 
Kébémer, des sites d’une grande valeur 
historique, tels que la Gare Ferroviaire de 
Ndande, le Puits de Kalom, la Tombe de Kocc 
Barma a Ndiogue Fall, les champs de bataille de 
Dekheule et de Loro, ainsi que le Quai de 
Kébémer, incarnent des vestiges du passé qui 
évoquent des chapitres mémorables de 
l’histoire, notamment des batailles décisives et 
l’importance cruciale des infrastructures de 
transport au sein de la région. Dans le 
département de Linguère, les Tatas de Yang 
Yang, les Vestiges de Poste militaire Faidherbe, 
la résidence royale de Yang Yang et du champ 
de bataille à Guille, se présentent comme 
témoins matérialisés du passé, porteurs 
d’histoires qui embrassent la richesse culturelle, 
les épisodes conflictuels et les structures de 
gouvernance d’antan. 
Les activités culturelles dans la région de Louga 
sont une manifestation vibrante de la créativité 
et de la diversité culturelle. Dans le département 
de Louga, des évènements comme le FESFOP  
le NDIAMBOUR HIP-HOP, la journée 
internationale de la musique, la journée du livre 
et du droit d’auteur, entre autres, offrent un 
espace pour la promotion des arts, de la 
musique, de la danse et de la créativité en 
générale. Dans le département de Kébémer, des 
évènements comme, le festival de Théâtre de 
Gueoul, le Festival de Thiolom Fall, se 
définissent comme des manifestations festives 
de la créativité artistique, apportant une 
contribution précieuse à l’épanouissement 
culturel et artistique de la région.  
Il faut souligner que la région possède un 
patrimoine religieux très riche  avec  des gamous 
et des ziarra annuels qui attirent des milliers de 
fidèles dans le territoire régional. 
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Tableau XIII-1: Répartition des structures et organisations culturelles selon le département en 2024 

Structures Kébémer Linguère Louga Région 

Centre culturel - - 02 02 

Site et monuments historiques 06 07 31 44 

Théâtre de verdure 01 01 - 02 

Orchestre 01 01 04 06 

Troupes folkloriques - 01 05 06 

Troupe de théâtre 08 06 03 17 

Salle de spectacle 01 02 04 07 

Bibliothèque 01 - 04 05 

Galerie d’art 00 00 00 00 

Source : Centre culturel Régional de Louga, 2024 

 
 
Tableau XIII-2: Patrimoine, et activités culturelles de la région de Louga 

 
DESIGNATION 

 
LOUGA KEBEMER LINGUERE 

 
 

Infrastructures 
culturelles (10) 

- Centre Culturel Régional Mademba 
DIOP 
- Centre Culturel Communal Serigne 
Sam MBAYE 
- Millionaire Night Club 
-Keur « Yaye Sokhna » 
- Hotel Culturel”Casa” 
- FESFOP 
- le Rink by 

- Centre socio- 
culturel de Ngéoul 
 

- Esplanade Mairie de 
Linguère 
- CONSEP 

 

 
 
 

Patrimoine 
Culturel 

(Matériel et 
Immatériel) (17) 

- La Gare Ferroviaire 
- la Poste 
-Ancienne Caserne 
- La préfecture  
-Kaad gui 
- Toundou Diéwol 
  

- Gare Ferroviaire de 
Ndande 
- Puits de Kalom 
- Tombe de Kocc 
Barma à Ndiogué 
FALL 
- Champ de bataille 
de Dékheulé  
- Champ de Bataille 
de LORO 
- Quai de Kébémer 

 -Tata de Yang Yang 
- Ruines Poste 
militaire Faidherbe 
- Résidence royale de 
Yang Yang 
- Stèle du Tata de 
Yang Yang 
- Stèle de champ de 
bataille à Guillé 

Activités 
culturelles (15) 

 

- FESFOP 
- Ndiambour Hip-Hop 
- Show of the year 
- Festival International pour la 
Renaissance du Patrimoine Immatériel 
- Journée des personnes vivant avec un 
handicap ; 
-Téranga Show ; 
-Journée du théâtre ; 
-Festival 100% Underground 
-Journée Internationale de la Musique 
-Journées du Patrimoine 
-Show of the year 
-Journée du Livre et du droit d’auteur 
-Journée de la danse 

- Festival de Thiolom 
Fall 
-Festival du Théâtre 
de Guéoul 

 

Source : Centre culturel Régional de Louga, 2024 
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XIII.2  Jeunesse et Sports 

En 2024, la région de Louga compte 25 
infrastructures de jeunesse contre 24 en 
2023, soit une légère hausse due à 
l’augmentation des foyers des jeunes (20 
contre 19). La répartition reste inchangée 
pour les autres structures : deux CDEPS 
(Linguère et Louga), deux espaces jeunes 
(Kébémer) et un CCA (Centre 
Communautaire d’animation, Louga). 
Selon le département, Kébémer conserve 
ses cinq infrastructures, Linguère 
enregistre une progression avec 14 foyers 
des jeunes contre 13 en 2023, tandis que 
Louga maintient son parc (1 CDEPS, 3 FJ 
et le seul CCA de la région). 
 
Pour ce qui est des associations de jeunes, 

il a été dénombré en 2024, 1066 

associations de jeunes contre 994 en 2023, 

soit une augmentation de 7,2%. Les 

mouvements de jeunes à caractère 

national restent stables (10), tandis que les 

associations « navétane » augmentent de 

482 à 506 (+5,0%) et les autres 

associations déclarées de 502 à 550 (+9,6 

%). 

Au niveau départemental, Linguère 

demeure le plus dynamique avec 658 

associations en 2024 contre 629 en 2023 

(+4,6 %). Louga enregistre également une 

hausse (318 contre 295, soit +7,8 %), 

tandis que Kébémer progresse fortement 

de 70 à 90 associations (+28,6%). 
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Tableau XIII-3: Evolution du nombre d'infrastructures de jeunesse selon le type, par département 

Département Année CDEPS CSE EJ FJ CCA 

Kébémer 

2023 0 0 2 3 0 

2024 0 0 2 3 0 

Variation (%)  -  - 0,0% 0,0% -  

Linguère 

2023 1 0 0 13 0 

2024 1 0 0 14 0 

Variation (%) 0,0%  -  - 7,7%   

Louga 

2023 1 0 0 3 1 

2024 1 0 0 3 1 

Variation (%) 0,0%  -  - 0,0% 0,0% 

Région 

2023 2 0 2 19 1 

2024 2 0 2 20 1 

Variation (%) 0,0% -  0,0% 5,3% 0,0% 

Source : Direction régionale de la jeunesse des Sports et de la culture de Louga, 2024 
 
 
 

Tableau XIII-4: Evolution du nombre d'associations de jeunes selon le type, par département 

Circonscriptions 
administratives 

Année 
Mouvements de 

jeunes à caractère 
national 

Associations affiliées au 
mouvement « navétane 

» 

Autres 
associations 

déclarées 

Kébémer 

2023 3 67  

2024 3 87  

Variation (%) 0,0% 29,9%  

Linguère 

2023 2 161 466 

2024 2 147 509 

Variation (%) 0,0% -8,7% 9,2% 

Louga 

2023 5 254 36 

2024 5 272 41 

Variation (%) 0,0% 7,1% 13,9% 

Région 

2023 10 482 502 

2024 10 506 5505 

Variation (%) 0,0% 5,0% 9,6% 

Source : Direction régionale de la jeunesse des Sports et de la culture de Louga, 2024 

 

  

                                                 
5 Les données de Kébémer n’étant pas disponibles, ne sont pas prises en compte dans le total régional 
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XIV.1 Situation des marchés 

Répartition des marchés par département  
et par type 
Dans la région de Louga, on distingue deux 
types de marchés : les marchés permanents et 
les marchés hebdomadaires. En 2024, le 
nombre total de marchés est resté inchangé par 
rapport à 2023, soit 51 marchés dont 11 
permanents et 40 hebdomadaires. Le 
département de Linguère compte 18 marchés (2 
permanents et 16 hebdomadaires), le 
département de Louga également 18 marchés 
(5 permanents et 13 hebdomadaires), et le 
département de Kébémer en totalise 15 (4 
permanents et 11 hebdomadaires). 
 

Niveau des stocks des principales 
denrées alimentaires  

À la date du 31 décembre 2024, les stocks de 
certaines denrées de consommation courante 
ont évolué par rapport à l’année précédente. Les 
stocks de riz brisé parfumé sont passés de 4 498 
tonnes à 6 597 tonnes, soit une hausse de 2 099 
tonnes (+24,1 %). Le riz brisé non parfumé a 
enregistré une augmentation de 730 tonnes 
(+3,1 %), tandis que le riz local a connu une 
baisse de 2 964 tonnes (-35,6 %). 
Les stocks de sucre en morceaux sont passés 
de 547 tonnes à 315 tonnes (-42,4 %), alors que 
ceux du sucre cristallisé sont passés de 12 042 
tonnes à 12 535 tonnes (+3,8 %). Les stocks de 
lait en poudre en vrac de 25 kg sont passés de 
2 520 tonnes à 3 022 tonnes (+14,24 %). 
Concernant l’huile en bidon de 20 litres, les 
stocks sont passés de 7 410 tonnes à 6 340 
tonnes (-14,4 %). 
Les stocks de farine ont augmenté de 8 198 
tonnes à 11 903 tonnes (+23,7%). Pour les 
produits périssables, les stocks d’oignon local 
ont progressé de 2 052 tonnes à 3 090 tonnes 

(+25,1 %) et ceux de l’oignon importé de 1 820 
tonnes à 3 101 tonnes (+29,23 %). Les stocks de 
pomme de terre locale sont passés de 1 080 
tonnes à 1 291 tonnes (+14, %) et ceux de la 
pomme de terre importée de 715 tonnes à 752 
tonnes (+4,7 %). 
Concernant les matériaux de construction, le 
ciment SOCOCIM a enregistré une hausse des 
stocks de 14 215 tonnes à 17 767 tonnes (+16,7 
%) et le ciment DANGOTE de 12 020 tonnes à 
12 709 tonnes (+5,1 %). Aucune donnée n’est 
disponible pour le ciment du SAHEL. 
Les stocks de gaz butane ont aussi évolué : pour 
les bouteilles de 6 kg, ils sont passés de 242 760 
à 264 094 bouteilles (+7,5 %), et pour celles de 
2,7 kg, de 73 998 à 90 936 bouteilles (+15,7%) 

Vérification des instruments de 
mesure 

En 2024, 1 375 balances ont été présentées à la 
vérification, dont 1 286 ont été admises et 89 
refusées. Les 129 bascules présentées ont 
toutes été admises. Pour les distributeurs d’huile 
comestible, 682 ont été présentés, avec 651 
admis et 31 refusés. Concernant les 
distributeurs de carburant, 189 ont été vérifiés, 
dont 184 admis et 5 refusés. 

Évolution du nombre de 
commerçants par département 

Entre 2023 et 2024, une augmentation a été 
enregistrée dans tous les départements. À 
Kébémer, le nombre total de commerçants est 
passé de 385 à 591, à Linguère de 422 à 629, et 
à Louga de 706 à 803. Au niveau régional, on 
est passé de 1 513 commerçants en 2023 à 2 
023 en 2024.

 
En savoir plus : 

  

 
Pour un suivi et une maitrise de l’évolution des prix et stocks sur le marché intérieur, il a été créé 
le 29 janvier 2012, un comité interministériel de suivi des stocks et des prix.Les services régionaux 
et départementaux du commerce procèdent chaque semaine aux relevés des stocks et prix 
exploités sous la forme de tableau récapitulant l’ensemble des stocks et des prix des produits de 
grande consommation existante sur le territoire national. 
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Tableau XIV-1: Répartition des marchés par département et par type en 2023 et 2024 

Département 
Marchés permanents Marchés hebdomadaires Total 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 

Kébémer 04 04 11 11 15 15 

Linguère 02 02 16 16 18 18 

Louga 05 05 13 13 18 18 

Total région 11 11 40 40 51 51 

Source : Service régional du commerce de Louga, 2024 

 
Tableau XIV-2: Stocks des produits de consommation courante au 31/12/2023 et 31/12/2024 

Produits 
Niveau de stocks au 31/12 Variation de stocks 

2023 2024 en volume en % 

Riz brisé parfumé  4 498 T 6 597 T + 2 099 24,1 % 

Riz brisé non parfumé 22 250 T 22 980 T + 730 3,1 % 

Riz local 8 320 T 5 356 T - 2 964 - 35,6 % 

Sucre en morceaux 547 T 315 T - 232 - 42,4 % 

Sucre Cristallisé  12 042 T 12 535 T + 493 3,8 % 

Lait en Poudre en vrac de 25 Kg 2 520 T 3 022 T + 502 14,24% 

Huile en bidon de 20 Litres 7 410 T 6 340 T - 1 070 - 14,4% 

Farine 8 198 T 11 903 T + 3 705 23,7 % 

Oignon local 2 052 T 3 090 T + 1 038 25,1 % 

Oignon importé 1 820 T 3 101 T + 1 281 29,2 % 

Pomme de Terre locale 1 080 T 1 291 T + 211 14 % 

Pomme de Terre importée 715 T 752  + 37 4,7% 

Ciment SOCOCIM 14 215 T 17 767 T + 3 552 16,67% 

Ciment DANGOTE 12 020 T 12 709 T + 689 5,73 % 

Ciment du SAHEL - - - - 

Gaz Butane de 6 kg 242 760 B 264 094 B + 21 334 7, 5 % 

Gaz Butane de 2,7 kg 73 998 B 90 936 B + 16 938 15,7 % 

Source : Service régional du commerce de Louga, 2024 

 
Tableau XIV-3: Évolution des résultats de la vérification des instruments de mesure 

Instruments de mesure 
2023 2024 

Présentés Admis Refus Présentés Admis Refus 

Balances 1 129 980 149 1 375 1 286 89 

Bascules 155 140 15 129 129 00 

Distributeurs d’huile comestible 571 483 88 682 651 31 

Distributeurs de carburant 84 84 00 189 184 05 

Source : Service régional du commerce de Louga, 2024 

 
Tableau XIV-4: Évolution du nombre de commerçants selon le type par département entre 2023 et 2024 

Département Année Grossistes ½ grossistes Détaillants Total 

Kébémer 
2023 03 23 359 385 

2024 03 25 563 591 

Linguère 
2023 03 13 406 422 

2024 04 13 612 629 

Louga 
2023 06 22 678 706 

2024 11 28 764 803 

Région 
2023 12 58 1 443 1 513 

2024 18 66 1 939 2 023 

Source : Service régional du commerce de Louga, 2024 
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XIV.2 Prix à la consommation 

L’évolution des prix des produits de base 
constitue un indicateur clé du pouvoir d’achat 
des ménages ; le tableau suivant met en lumière 
les fluctuations observées entre 2023 et 2024.  

Prix des céréales 
Entre 2023 et 2024, les prix du maïs local, du 
maïs importé et du maïs à la production sont 
restés constants. Il en est de même pour le mil 
en détail et à la production, ainsi que pour le 
sorgho, dont les prix en détail, à l’importation et 
à la production n’ont pas changé. Le prix du riz 
importé brisé ordinaire a légèrement évolué 
passant de 375-450 FCFA à 400-450 FCFA. Le 
prix du riz local décortiqué est passé de 400-425 
FCFA à 450-500 FCFA. 

Prix des produits de consommation 
courante 

Le prix du riz brisé parfumé est resté stable 
durant cette période (500-600 FCFA). Le riz 
brisé non parfumé est passé de 375-450 FCFA 
en 2023 à 400-450 FCFA en 2024. Le sucre en 
morceaux est resté inchangé (900-1000 FCFA), 

tandis que le sucre cristallisé a légèrement 
baissé, passant de 650-675 FCFA à 625 FCFA 
le Kiligramme. Le lait en poudre en vrac de 25 
Kg a connu une évolution de la fourchette de 
prix, passant de 47 000-68 000 FCFA à 54 000-
65 000 FCFA. L’huile en bidon de 20 litres a vu 
ses prix passer de 17 000-22 000 FCFA à 18 
000-19 500 FCFA. 
Le prix de la farine a baissé, passant de 19 500-
19 750 FCFA à 15 800-16 300 FCFA le sac de 
50 Kg. Les prix de l’oignon local sont passés de 
350-1000 FCFA à 300-800 FCFA le kilogramme 
et ceux de l’oignon importé de 500-1 200 FCFA 
à 400-750 FCFA. La pomme de terre locale est 
passée de 350-700 FCFA à 300-800 FCFA le 
kilogramme, et la pomme de terre importée de 
650-900 FCFA à 500-800 FCFA. 
Le ciment SOCOCIM, DANGOTE et SAHEL est 
passé d’une fourchette de 77 000-78 000 FCFA 
la tonne à 74 000-75 000 FCFA. Le prix du gaz 
butane de 6 kg et de 2,7 kg est resté constant 
respectivement à 3 070 FCFA et 1 425 FCFA.
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Tableau XIV-5: Évolution des prix annuels moyens des céréales dans la région entre 2023 et 2024 

Prix produits agricoles (F CFA) 2023 2024 

Maïs en détail (Local) 225-300 frs 225-300 frs 

Maïs importé 225-300 frs 225-300 frs 

Maïs à la production 200-230 frs 200-230 frs 

Mil en détail 225-350 frs 225-350 frs 

Mil à la production 200-250 frs 200-250 frs 

Riz importé brisé ordinaire 375-450 frs 400-450 frs 

Riz importé brisé parfumé 500-600 frs 500-600 frs 

Riz local décortiqué 400-425 frs 450-500 frs 

Sorgho en détail 300-350 frs 300-350 frs 

Sorgho importé 350-400 frs 350-400 frs 

Sorgho à la production 280-285 frs 280-285 frs 

Source : Service régional du commerce de Louga, 2024

       Tableau XIV-6: Prix des produits de consommation courante au niveau régional en 2023 et 2024 

Produits 
Prix moyen (en FCFA) 

2023 2024 

Riz brisé parfumé (le kg) 500-600 500-600 

Riz brisé non parfumé (le kg) 375-450 400-450 

Riz local (le kg)  400-425 400-450 

Sucre en morceaux le paquet 900-1000 900-1000 

Sucre Cristallisé (le kg) 650-675 625 

Lait en Poudre en vrac de 25 Kg 47000-68000 54000-65000 

Huile en bidon de 20 Litres 17000-22000 18000-19500 

Farine sac de 50 kg 19500-19750 15800-16300 

Oignon local (le kg) 350-1000 300-800 

Oignon importé (le kg) 500-1200 400-750 

Pomme de Terre locale (le kg) 350-700 300-800 

Pomme de Terre importée (le kg) 650-900 500-800 

Ciment SOCOCIM (la tonne) 77000-78000 74000-75000 

Ciment DANGOTE (la tonne) 77000-78000 74000-75000 

Ciment du SAHEL (la tonne) 77000-78000 74000-75000 

Gaz Butane de 6 kg 3070 3070 

Gaz Butane de 2.7 kg 1425 1425 

Source : Service régional du commerce de Louga, 2024 
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XV.1 Activités des SFD  

Dotées d'une personnalité juridique et agréées 
par l'autorité compétente, les Sociétés 
Financières Décentralisées (SFD) sont 
habilitées à offrir des services financiers tels que 
l'épargne, le crédit et les opérations 
d'engagement. Elles existent sous plusieurs 
formes : faîtières, affiliées, IMCEC isolées, 
sociétés commerciales et associations. 
La région comptait 24 SFD en 2024, un chiffre 
qui s'est maintenu depuis 2021. Si l'on considère 
la répartition par type d'institutions, on constate 
que la majorité des SFD sont des affiliés (14) et 
des IMCEC isolées (9), tandis qu'il n'y a aucune 
société commerciale ni association inscrite. 
En 2024, le nombre de sociétaires des Systèmes 
Financiers Décentralisés (SFD) dans la région 
de Louga est estimé à 4 496 082, contre 4 207 
264 en 2023, soit une augmentation de 6,9%. 
Les hommes représentent 48,9% des 
sociétaires en 2024, avec 2 199 127 membres 
contre 2 074 719 en 2023, soit une progression 
de 6,0%. Les femmes constituent 42,0% du 
sociétariat, avec 1 890 150 adhérentes contre 1 
753 115 un an auparavant, soit une hausse de 
7,8%. Les personnes morales représentent 
9,0% des sociétaires, avec 406 805 entités 
recensées en 2024 contre 379 430 en 2023, soit 
une remontée de 7,2%. 

Au niveau des institutions financières 
décentralisées de la région, le nombre 
d’épargnants se chiffrait à 67 320 personnes 
(physiques ou morales) en 2023. Par rapport 
à 2022, on note une hausse de 19,5%. Le 
nombre de crédits en cours a connu une 
variation négative, passant de 19 477 en 
2022 à 17 865 en 2023.  
 

Les systèmes financiers décentralisés 
(SFD) ont connu une dynamique 
globalement favorable en 2023. Les encours 
de crédit se sont sensiblement accrus, 
atteignant 14 333 353 896 FCFA contre 12 
575 668 805 FCFA en 2022, les encours 
d’épargne ont également évolué à la 
hausse, passant de 10 527 161 329 FCFA 
en 2022 à 10 537 474 895 FCFA en 2023. 
En revanche, les emprunts ont enregistré un 
repli de 2,7 %, s’établissant à 2 380 714 014 
FCFA en 2023, contre 2 446 985 861 FCFA 
l’année précédente. 
Sur la période 2022-2023, l’activité 
financière se distingue par une expansion 
soutenue, matérialisée par une 
augmentation globale de 15,5 % des crédits 
octroyés, lesquels ont atteint un volume total 
de 32 586 785 454 FCFA en 2023. Cette 
dynamique est portée par la prédominance 
des crédits de trésorerie, dont l’encours 
dépasse 26,9 milliards de FCFA, ainsi que 
par la forte progression des crédits à la 
consommation, en hausse de 34,1 %. 
 
Les crédits accordés ont été principalement 
investis dans le secteur du commerce, de la 
restauration et de l'hôtellerie, représentant 
61,3% du montant total. Les secteurs de 
l'agriculture, de la sylviculture et de la pêche, 
ainsi que celui du bâtiment et des travaux 
publics, ont suivi avec respectivement 
13,4% et 8,5% des crédits.

 
Définitions :   
 
IMCEC : Institutions Mutualistes Communautaires d’Epargne et de Crédit 
SFD : Dans la  loi 2008 -47, un système financier décentralisé (SFD) est une 
institution dont l’objet principal est d`offrir des services financiers a des personnes 
qui n’ont généralement pas accès aux opérations des banques et établissements 
financiers tels que définis par la loi portant règlementation bancaire et habilitée aux 
termes de la présente loi a fournir ces prestations. Elles sont autorisées à exercer 
des activités d’épargne, de crédit et d’opération d’engagement par signature sur le 
territoire national et dotée d’une personnalité 
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Tableau XV-1: Couverture en SFD de la région de Louga 

Indicateurs  
Nombre SDF inscrit 

2023 2024 (Provisoires) 

Faitière  1 1 

SFD affiliés  14 14 

IMCEC isolées  9 9 

Sociétés commerciales  0 0 

Association  0 0 

Total 24 24 

Source: DRS-SFD / Louga  

Tableau XV-2: Nombre de sociétaires selon le sexe 

Source: DRS-SFD / Louga 

 

Tableau XV-3: Variation de l’épargne, de l’encours de crédit et de l’emprunt 

Indicateurs 2022 2023 Variation  

Encours de crédit 12575668805 14333353896 14,0% 

Court terme 4661447555 5035033547 8,0% 

Moyen terme 3893024248 4750775522 22,0% 

Long terme 3146935502 3850341930 22,4% 

Crédits en souffrances 874261500 697202897 -20,3% 

Nombre de crédit en cours  19477 17865 -8,3% 

Encours d'épargne 10527161329 10537474895 0,1% 

Dépôts à vue 4977570088 5206510359 4,6% 

Dépôts à terme 985582936 1066506854 8,2% 

Autres dépôts 4564008305 4264457682 -6,6% 

Nombre d’épargnant 56272 67320 19,5% 

Emprunts 2446985861 2380714014 -2,7% 

Court terme 151925042 32159124 -78,8% 

Moyen et long terme 2295060819 2348554890 2,3% 

Source: Rapport d’activités DRS-SFD-2023 

 

Tableau XV-4: Répartition de la production de crédit selon l'objet et le secteur d'activités 

Désignation 2022 2023 Variation  

Montant des crédits accordés par objet 28207747639 32586785454 15,5% 

Crédits immobiliers 475345090 526113983 10,7% 

Crédits d'équipement 2994734377 3386887814 13,1% 

Crédits à la consommation 1087661749 1458648717 34,1% 

Crédits de trésorerie 23375267799 26915545828 15,1% 

Autres 274738624 299589111 9,0% 

Montant des crédits accordés par secteur d'activités 28207747639 32586785454 15,5% 

Agriculture, sylviculture et pêche 4528353474 4356706918 -3,8% 

Industries extractives 109492838 2468097 -97,7% 

Industries manufacturées 1118212502 1185647059 6,0% 

Bâtiment et travaux publics 1836390137 2757284190 50,1% 

Commerce, restaurants, hôtels 16733669429 19990644889 19,5% 

Électricité, gaz, eau 9174236 931797 -89,8% 

Transports, entrepôts et communications 1808235790 1488373309 -17,7% 

Assurances, services aux entreprises 96149911 97564073 1,5% 

Immobilier 1273733008 1719611426 35,0% 

Services divers 694336314 987553696 42,2% 

 Source: Rapport d’activités DRS-SFD-2023 

Indicateur 
2023 2024 (Provisoires) 

Variation 
Nombre Part Nombre Part 

Sociétariat 4 207 264 100% 4 496 082 100,0% 6,9% 

Homme 2 074 719 49,3% 2 199 127 48,9% 6,0% 

Femme 1 753 115 41,7% 1 890 150 42,0% 7,8% 

Personnes morales 379 430 9,0% 406 805 9,0% 7,2% 
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XVI.1 Finances publiques 
locales 

Les collectivités locales, participent au 
développement et à l’amélioration du niveau 
de vie de la population. Aujourd’hui, elles sont 
considérées comme des partenaires 
essentiels pour développer des politiques 
publiques, assurer des services sociaux plus 
efficaces et plus équitables et bâtir des 
infrastructures nécessaires pour le 
développement économique et social des 
populations. 
En 2024, le montant total des recettes des 
collectivités territoriales de la région s’élevait 
à 11 261 646 980  FCFA. Le département de 
Louga capitalisait près de la moitié de ces 
recettes avec 5 359 877 010, les 
départements de Kébémer et Linguère 
enregistraient respectivement  3 114 208 992 
FCFA et 2  787 560 978 FCFA soient des 
proportions respectives de 27,7% et 24,8%.  
Comparativement à 2023, les recettes de CT 
au niveau de la région de Louga ont connu 
une légère hausse de 0,3%. Le département 
de Kébémer a enregistré la plus grande 
augmentation (+15,3%) suivi du département 
de Linguère (+3,7%). Par contre, dans le 
département de Louga une baisse de 8,2% 
des recettes des CT a été enregistrée entre 
2023 et 2024. 

Dans la composition des recettes des CT de 
la région plus de 5 milliards de FCFA sont des 
recettes de fonctionnement. Les recettes 
d’investissement représentent 1 484 776 854 
FCFA et ont connu une baisse de 37,1% en 
2024. Les financements externes ont permis 
de collecter en fond de dotation de la 
décentralisation 2 404 386 968 FCFA et 2 249 
990 989 FCFA en fond d’investissement. 
En ce qui concerne les dépenses des 
collectivités territoriales de la  région, en 2024 
le taux d'exécution moyen du budget des 
collectivités territoriales s’est établi à 51,9% 
contre 54,8% en 2023, soit une baisse de 2,9 
points de pourcentage. Cette diminution s’est 
ressentie dans les départements de Louga et 
de Linguère où les taux sont passés de 60,2% 
à 54,7% et 56,4 à 47,2%, respectivement 
entre 2023 et 2024. A l’inverse, dans le 
département de Kébémer, il a connu une 
hausse de 5,8 points de pourcentage. 
Contrairement, le taux d’exécution moyen 
des CT, le taux d’exécution des FECT et des 
FDD régional est passé de 63,8% à 66,4%, 
soit une augmentation de 2,6%. C’est dans le 
département de Linguère que cette hausse 
est plus ressentie (+4,1 points de 
pourcentage), suivi de département de Louga 
(+2,1 points) et du département de Kébémer 
(+1,6 point). 
 

 
Définitions :   

 

-Le budget d’une collectivité territoriale est un acte de prévision et d’autorisation par 

l’assemblée délibérante des recettes et des dépenses d’un exercice ; 

 
-La création de collectivités territoriales s’inscrit dans une démarche de décentralisation du 
pouvoir de décision de l'État. L’État transfert des compétences et des moyens (budget, 
personnel...) à des entités distinctes. Les collectivités territoriales, au même titre que l'État ou 
les établissements publics, sont des personnes morales de droit public. 
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Tableau XVI-1: Evolution des recettes des collectivités territoriales selon le département entre 2023 et 2024 

  Rubrique Kébémer Linguère Louga Région 

Fonctionnemen
t 

Recettes 2023 (FCFA) 724 485 641 929 725 553 
2 868 353 

444 
4 522 564 638 

Recettes 2024 (FCFA) 848 769 114 1 153 467 624 
31 202 55 

431 
5 122 492 169 

Variation (%) 17,2% 24,1% 8,8% 13,3% 

Investissement 

Recettes 2023 (FCFA) 409 096 348 742422465 
1 207 267 

099 
2 358 785 912 

Recettes 2024 (FCFA) 432 666 610 788 738 272 263 371 972 1 484 776 854 

Variation (%) 5,8% 6,2% -78,2% -37,1% 

Financement 
externe 

Fonds de dotation de la 
décentralisation 2023 
(FCFA) 

771 219 481 739 960 504 618 222 489 212 940 2474 

Fonds de dotation de la 
décentralisation 2024 
(FCFA) 

943 379 669 827 355 082 633 652 217 2 404 386 968 

Variation (%) 22,3% 11,8% 2,5% 12,9% 

Fonds d'investissement 
2023 (FCFA) 

795 784 910 274 735 507 
1 146 042 
378 

2 216 562 795 

Fonds d'investissement 
2024 (FCFA) 

889 393 599 18 000 000 
1 342 597 

390 
 2 249 990 989    

Variation (%) 11,8% -93,4% 17,2% 1,5% 

Total 

Total Recettes 2023 2 700 586 380 2 686 844 029 5839885410 11 227 315 819 

Total Recettes 2024 3 114 208 992 2 787 560 978 
5 359 877 

010 
               11 
261 646 980    

Variation (%) 15,3% 3,7% -8,2% 0,3% 

Source : Trésor public de Louga, 2024 
 

Tableau XVI-2: Evolution des dépenses des collectivités territoriales selon le département en 2023 et 2024 

Indicateurs 
Taux d'exécution moyen du budget des 
collectivités territoriales  

Taux d’exécution des FECT et FDD 
par les collectivités territoriales  

Kébémer 
2023 47,9% 33.6% 

2024 53.7% 35.2% 

Linguère 
2023 56,4% 69,8% 

2024 47,2% 73,9% 

Louga 
2023 60,2% 87,9% 

2024 54,7% 90,0% 

Région 
2023 54,8% 63,8% 

2024 51,9% 66,4% 

Source : Trésor public de Louga, 2024 
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XVII.1 Formalisation des entreprises  

La formalisation d’une entreprise, concrétisée 
par l’obtention du Numéro d’Identification 
Nationale des Entreprises et des Associations 
(NINEA), constitue une étape déterminante 
dans la vie de toute structure économique. Elle 
permet non seulement de se conformer aux 
obligations légales et réglementaires, mais 
aussi de renforcer la crédibilité de l’entreprise 
auprès des partenaires économiques, tout en 
facilitant l’accès aux opportunités de 
financement.   
 Avec 1833 nouvelles immatriculations en 2024, 
le dynamisme entrepreneurial de la région de 
Louga s'est accru de 3,6 % par rapport à l'année 
précédente, où la région a enregistré 1769 
nouvelles immatriculations. 
 L’analyse de la répartition des entreprises par 
forme juridique fait ressortir une prédominance 
marquée des entreprises individuelles 
(personnes physiques), qui concentrent 
l’essentiel des créations : elles représentaient 
82,2 % des immatriculations en 2023 (soit 1 456 
unités) et 77,1 % en 2024 (1 414 unités), 
traduisant une légère diminution en proportion. 
Les personnes physiques imposables se 
positionnent au second rang, avec une 
progression significative de 184 immatriculations 
en 2023 (10,6 %) à 275 en 2024 (15,0 %). En 
parallèle, les entreprises relevant du statut de 
personnes morales enregistrent une hausse, 
bien que leur poids demeure limité dans 
l’ensemble : les "Entreprises Personnes 
Morales" passent de 120 immatriculations en 

2023 à 129 en 2024, tandis que les "Autres 
Personnes Morales" doublent quasiment, 
passant de 8 à 15 immatriculations sur la même 
période. 
S’agissant de la branche d’activité,  le commerce 
domine largement le paysage économique de la 
région avec 68,74 % des immatriculations, 
malgré une légère baisse par rapport à 2023 
(73,49 %). Cette baisse relative s’accompagne 
d’un dynamisme marqué dans d’autres secteurs, 
notamment l’agriculture et l’élevage, dont la part 
progresse de 7,63 % à 9,87 %, ainsi que les 
services personnels, qui enregistrent une 
croissance exceptionnelle de 157,14 %. Le 
transport et les télécommunications se 
maintiennent, tandis que certaines branches, 
telles que le BTP et les services aux entreprises, 
enregistrent une baisse.  
Au niveau départemental, Louga demeure le 
principal pôle d'immatriculation, avec 1 221 
unités enregistrées en 2024, en légère hausse 
par rapport à 2023 (1 181). Il est suivi des 
départements de Kébémer et de Linguère, qui 
comptabilisent respectivement 390 et 222 
immatriculations en 2024, contre 389 et 199 
l’année précédente. 
L’analyse selon le genre révèle une 
prédominance marquée des hommes dans la 
création d’entreprises, avec 1 215 
immatriculations enregistrées en 2024, contre 
474 pour les femmes, soit un ratio de près de 
trois créations masculines pour une féminine. 

Définitions :   
 
Immatriculations au NINEA : Le numéro d’identification national des entreprises et des 
associations (NINEA) est le numéro unique par lequel une personne physique ou morale est 
enregistrée dans le répertoire Nationale des Entreprises et Association. L’immatriculation au 
NINEA englobe les entreprises exerçant une activité au Sénégal. Les associations nationales 
ou étrangères régulièrement déclarées ou autorisées, les syndicats professionnels, les 
administrations publiques centrales, les établissements publics, les collectivités locales et les 
partis politiques, les opérateurs occasionnels, les propriétaires fonciers, les organisations non 
gouvernementales (ONG), etc.  
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Tableau XVII-1: Répartition des unités selon la forme juridique et l'année de création 

Forme unité 
 

Autres 
Personnes 

Morales 

Autres Personnes 
Physiques 
imposables 

Entreprise 
Personne Morale 

Entreprise 
Personne 
Physique 

Total 

2023 

Total 8 184 121 1456 1769 

Part 0,5% 10,6% 6,8% 82,2% 100% 

2024 

Total 15 275 129 1414 1833 

Part 0,8% 15,0% 7,0% 77,1% 100,0% 

Variation  87,5% 46,3% 7,5% -2,8% 3,6% 

Source: ANSD 
 

Tableau XVII-2: Répartition des unités selon la branche d'activité et l'année de création 

Branche_activité 
2023 2024 

Variation 
Total Part Total Part 

Agriculture, élevage 135 7,6% 181 9,9% 34,1% 

Autres Industries 46 2,6% 40 2,2% -13,0% 

Industries Alimentaire 28 1,6% 34 1,9% 21,4% 

Industries textiles 50 2,8% 53 2,9% 6,0% 

BTP 50 2,8% 43 2,3% -14,0% 

Commerce 1300 73,5% 1260 68,7% -3,1% 

Transport, télécommunication 70 4,0% 73 4,0% 4,3% 

Hotels, bars, restauration 9 0,5% 13 0,7% 44,4% 

Services Fournis aux 39 2,2% 28 1,5% -28,2% 

Services Personnel 42 2,4% 108 5,9% 157,1% 

Total 1769 100,0% 1833 100,0% 3,6% 

Source: ANSD 

 
Tableau XVII-3: Répartition des unités selon le département et l'année de création 

Département 2023 2024 Variation (%) 

KEBEMER 389 390 0,3% 

LINGUERE 199 222 11,6% 

LOUGA 1181 1221 3,4% 

Total 1769 1833 3,6% 

Source: ANSD 

 
Tableau XVII-4: Répartition des unités (personnes physiques) selon le sexe et l'année de création 

Sexe 2023 2024 Variation (%) 

Féminin 396 474 19,7% 

Masculin 1 244 1215 -2,3% 

Total 1640 1689 3,0% 

Source: ANSD 
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XVII.2 Caractéristiques des entreprises  

L’étude des entreprises occupe une place 
centrale dans les champs de l’économie et 
de la gestion, dans la mesure où elles 
constituent, quelle que soit leur taille, le 
socle fondamental de l’activité économique 
à l’échelle mondiale. Leur analyse permet 
ainsi de mieux appréhender les dynamiques 
de croissance, de création d’emplois et de 
structuration des économies territoriales. 
Dans la région de Louga, le tissu 
entrepreneurial est très largement dominé 
par les très petites entreprises, qui 
représentent 51,1% des entreprises en 2023 
et 44,9% en 2024. Les petites entreprises 
occupent la deuxieme place, avec des 
proportions respectives de 39,9% en 2023 et 
45,9% en 2024, contribuant de manière 
substantielle à l’activité économique 
régionale. Les moyennes entreprises, bien 
que moins nombreuses, affichent des parts 
relativement stables, soit 7,9% en 2023 et 
7,7 % en 2024. Quant aux grandes 
entreprises, elles demeurent marginales 
dans le paysage économique régional, 
représentant 1,1% en 2023 et 1,5% en 2024. 
L’activité économique de la région s’articule 
principalement autour de quatre grands 
secteurs : le bâtiment et les travaux publics 
(BTP), le commerce, l’industrie et les 
services. L’évaluation de leur performance 
repose sur plusieurs indicateurs clés, 
notamment les charges de personnel, la 
valeur ajoutée, le chiffre d’affaires et 
l’excédent brut d’exploitation (EBE), 
lesquels offrent une lecture pertinente de la 
santé économique de chaque secteur. 
L’analyse des charges de personnel révèle 
que le secteur du BTP enregistre les niveaux 
les plus faibles, avec 117 millions de FCFA 
en 2023 et 108 millions de FCFA en 2024, 
ce qui peut traduire une main-d’œuvre 

relativement réduite. À l’inverse, le secteur 
du commerce se distingue par des charges 
de personnel nettement plus élevées, 
s’élevant à 548 millions de FCFA en 2023 et 
687 millions de FCFA en 2024, témoignant 
de son caractère fortement employeur. 
Le secteur du commerce domine également 
en termes de chiffre d’affaires, avec des 
montants particulièrement élevés de 29 513 
millions de FCFA en 2023 et 35 020 millions 
de FCFA en 2024, ce qui traduit une forte 
intensité des échanges et une dynamique 
soutenue dans la vente de biens et de 
services. En comparaison, les autres 
secteurs affichent des chiffres d’affaires 
nettement inférieurs : l’industrie enregistre 5 
158 millions de FCFA en 2023 et 5 615 
millions de FCFA en 2024, le BTP 3 861 
millions de FCFA en 2023 et 3 965 millions 
de FCFA en 2024, tandis que le secteur des 
services réalise 2 075 millions de FCFA en 
2023 et 2 775 millions de FCFA en 2024. 
En matière de valeur ajoutée, le secteur du 
commerce conserve sa position de leader 
avec 959 millions de FCFA en 2023 et 1 246 
millions de FCFA en 2024, suivi par le 
secteur industriel, qui génère 
respectivement 831 millions de FCFA en 
2023 et 860 millions de FCFA en 2024. 
Enfin, l’analyse de l’excédent brut 
d’exploitation met en évidence une 
performance contrastée selon les secteurs. 
Le secteur de l’industrie se distingue en 
2023 avec un EBE de 571 millions de FCFA, 
tandis qu’en 2024, le commerce prend la 
première place avec 609 millions de FCFA. 
Les autres secteurs affichent des niveaux 
d’EBE relativement faibles, ce qui peut 
refléter des coûts d’exploitation élevés et 
une rentabilité plus limitée.

 

Définitions :   
 

  
 Chiffre d'affaires : Le chiffre d'affaires correspond aux recettes totales générées par l'entreprise au cours 

d'une période donnée, résultant de la vente de biens ou de services. 

 Valeur ajoutée : La valeur ajoutée représente la contribution de l'entreprise à la création de richesse, 
mesurée par la différence entre la production et les consommations intermédiaires. 

 Taux de valeur ajoutée : Le taux de valeur ajoutée est un indicateur de la performance économique de 
l'entreprise, exprimé en pourcentage et calculé en rapportant la valeur ajoutée à la production totale. 

 Charges de personnel : Les charges de personnel englobent l'ensemble des rémunérations versées aux 
salariés (salaires, primes, indemnités) ainsi que les cotisations sociales afférentes. 

 Excédent brut d'exploitation (EBE) : est la différence entre les charges de personnel de la valeur 
ajoutée. 
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Tableau XVII-5: Répartition des entreprises formelles par certains indicateurs en 2023 et 2024 

Années Secteurs CP CA VA EBE PRODUCTION TAUX DE 
VA (en %) 

2023 BTP 117 3 861 269 152 3 569 7,5 

Commerce 548 29 513 959 411 3 433 27,9 

Industrie 262 5 158 831 569 5 119 16,2 

Services 231 2 075 468 237 2 007 23,3 

2024 BTP 108 3 965 260 153 3 522 7,4 

Commerce 637 35 020 1 246 609 4 355 28,6 

Industrie 289 5 615 860 571 5 535 15,5 

Services 250 2 774 459 208 2 711 16,9 

Source: ANSD/ BDEF 2024 
 

Tableau XVII-6: Répartition (%) des entreprises formelles par taille en 2023 et  2024 

ANNEE GRANDE MOYENNE PETITE  TRES PETITE Total 

2023 1,1 7,9 39,9 51,1 100 

2024 1,5 7,7 45,9 44,9 100 

Source: ANSD/ BDEF 2024 
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Chapitre XVIII :  AGRICULTURE  



Situation Economique et Sociale de la région de Louga Ed. 2024 | AGRICULTURE 127 
 

 

XVIII.1 Caractéristiques des exploitations 

Caractéristiques sociodémographiques 
des ménages agricoles 
En 2023, le recensement général de la 
population et de l’habitat (RGPH 5) a permis 
de dénombrer 84964 ménages agricoles 
dans la région de Louga, soit 9,3% des 
ménages agricoles du Sénégal. Dans la 
région, plus de 4 ménages sur 5 (84,9%) sont 
dirigés par  des hommes, contre 15,1% qui 
sont dirigés par des femmes. La répartition 
spatiale des ménages agricoles montre une 
prédominance de l’effectif de ménages 
agricoles du milieu rural (85.4%) sur le milieu 
urbain (14,6%). Dans la région de Louga, 
près de 2 ménages sur 3 comptent moins de 
10 membres. Les ménages dont le nombre 
de membres est compris entre 10 et 20 
personnes sont de l’ordre de 29,3%. Aussi 
note-t-on 4,8% de ménages dont le nombre 
de membres est compris entre 21 et 30 
personnes. Les ménages comptant plus de 
30 personnes sont moins représentés (1,2%).  

Caractéristiques des exploitations 
agricoles 
Concernant les exploitations agricoles, les 
données de l’enquête Agricole Annuelle 
(EAA) 2022-2023 de la DAPSA montrent que 
par rapport au niveau national, certaines 
pratiques agricoles sont moins développées 
dans la région de Louga, à l’exception de la 
pratique de la culture pluviale dont la 
proportion de ménages qui s’y activent est de 
l’ordre de 76% pour la région contre 72% pour 
le Sénégal. Pour les ménages pratiquant la 
culture irriguée ou la culture fruitière, ils 
représentent respectivement 4% et 6% des 
ménages de la région contre  9% et 12 % au 
niveau national. L’utilisation des matériels 
motorisés bien que plus importante au niveau 
national (11%), qu’au niveau local (4%) reste 
encore faible.  Par rapport à la proportion de 
ménages ayant accès à une unité de 
transformation agricole, un écart de 23 points 
de pourcentage est noté entre la région de 
Louga et la moyenne nationale. 

 
 
Définitions : 
 

Selon le RGPH 5, un ménage est dit agricole si au moins un de ses membres pratique 
l'agriculture (au sens large), pour son propre compte ou pour le compte du ménage, sans y 
être uniquement salarié. On parle d’agriculture au sens large si l’une au moins des activités 
suivantes est pratiquée:  
- Cultures pluviales ou grandes cultures;  
- Cultures de décrue;  
- Cultures de bas-fonds;  
- Cultures maraîchères;  
- Cultures fourragères;  
- Plantations fruitières;  
- Cultures florales ou ornementales;  
- Élevage;  
- Pêche;  
- Foresterie.  
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Graphique XVIII-1: Répartition (%) des ménages agricoles          Graphique XVIII-2: Répartition (%) des ménages          

selon le sexe du chef de ménage              agricoles selon le milieu de résidence 

  
Source : RGPH-5, ANSD 

 
Graphique XVIII-3: Répartition des ménages agricoles selon la taille du ménage 

 
Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2022-2023, DAPSA 
 

Tableau XVIII-1: Quelques caractéristiques des exploitations agricoles de la région de Louga et du Sénégal 

Circonscription 
Administrative 

Proportion de 
ménages 
agricoles 
pratiquant 
l'agriculture 
pluvial (%) 

Proportion de 
ménages 
agricoles 
pratiquant la 
culture irrigué 
(%) 

Proportion de 
ménages 
agricoles 
pratiquant la 
culture fruitière 
(%) 

Proportion de 
ménages 
agricoles 
utilisant des 
matériels 
motorisés (%) 

Proportion de 
ménages ayant 
accès à une 
unité de 
transformation 
agricole (%) 

Louga 76 4 6 4 21 

Sénégal 72 9 12 11 44 

Source : Données Enquête Agricole Annuelle (EAA) 2022-2023, DAPSA 
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XVIII.2 Production

Intrants par département 
 

Durant la campagne agricole 2024/2025, la 
quantité de semences vendue dans la région de 
Louga s’élève à 3680 kg pour l’arachide, contre 
3745,9 kg l’année précédente, soit une baisse 
de 1,8%. Le Niébé connaît également une 
baisse de 19,5%, avec 1617 kg de semences 
vendues contre 2008,5 kg en 2023/2024. Pour 
le maïs, les ventes passent de 13 kg à 20 kg, 
soit une hausse de 53,8%. Le sésame recule 
légèrement de 15,4 kg à 15 kg, soit une baisse 
de 2,6%. En revanche, les semences de manioc 
enregistrent une progression de 95,6%, 
passant de 660 kg à 1291 kg. Cette campagne 
est également marquée par l’introduction de la 
pastèque avec 3609 kg de semences vendues 
dans la région. 
Au niveau départemental, la vente de 
semences d’arachide reste concentrée dans le 
département de Kébémer avec 1303,5 kg, suivi 
de Louga (1272 kg) et Linguère (1104,5 kg). 
Pour le Niébé, les quantités vendues sont de 
504 kg à Kébémer, 417 kg à Linguère et 696 kg 
à Louga. Le département de Linguère 
enregistre les seules ventes de maïs (20 kg) et 

de sésame (15 kg). Concernant le manioc, la 
plus grande quantité est vendue dans le 
département de Kébémer (1000 kg), suivi de 
Louga (271 kg) et de Linguère (20 kg). Pour la 
pastèque, 1710 kg ont été vendus à Kébémer, 
1000 kg à Linguère et 899 kg à Louga. 
En ce qui concerne les engrais, les ventes 
d’engrais organique liquide augmentent de 
105,0%, passant de 4326 kg à 8867 kg. 
L’engrais organique solide connaît une légère 
baisse de 2,4%, avec 777 kg vendus contre 796 
kg la campagne précédente. Pour le 6-20-10, 
les ventes passent de 1791,25 kg à 1926 kg, 
soit une hausse de 7,5%. L’engrais 15-10-10 
enregistre une baisse de 11,5%, avec 519 kg 
contre 586,7 kg. Enfin, l’urée voit ses ventes 
progresser de 45,2%, atteignant 667 kg contre 
459,25 kg. 
Par département, les ventes d’engrais 
organique liquide sont de 5067 kg à Kébémer et 
3800 kg à Louga. L’engrais organique solide est 
vendu à hauteur de 200 kg à Kébémer et 577 
kg à Louga. Pour le 6-20-10, les quantités sont 
de 862 kg à Linguère et 1064 kg à Louga. Le 
15-10-10 est vendu à 344 kg à Kébémer et 175 
kg à Linguère. Enfin, l’urée est vendue à 314 kg 
à Kébémer et 353 kg à Louga.
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Tableau XVIII-2: Evolution des quantités de semences vendues par produits dans la région de Louga 

Semence
s 

vendues 
(kg) 

Département de 
Kébémer 

Département de 
Linguère 

Département de 
Louga 

Région de Louga 

2023/202
4 

2024/202
5 

2023/202
4 

2024/202
5 

2023/202
4 

2024/202
5 

2023/202
4 

2024/202
5 

Variatio
n (%) 

Arachide 1176,7 1303,5 1416,0 1104,5 1153,2 1272,0 3745,9 3680,0 -1,8% 

Niébé   698,5 504,0 415,0 417,0 895,0 696,0 2008,5 1617,0 -19,5% 

Mais 0,0   13,0 20,0 0,0   13,0 20,0 53,8% 

Sésame 0,0   15,4 15,0 0,0   15,4 15,0 -2,6% 

Manioc 610,0 1000,0 20,0 20,0 30,0 271,0 660,0 1291,0 95,6% 

pastèque - 1710,0      - 1000,0 - 899,0 - 3609,0  

Source : DRDR Louga 
 

Tableau XVIII-3: Evolution des quantités d’engrais vendues par produits dans la région de Louga 

Engrais vendus 
(kg) 

Département de 
Kébémer 

Département de 
Linguère 

Département de 
Louga 

Région de Louga 

2023/ 
2024 

2024/ 
2025 

2023/ 
2024 

2024/ 
2025 

2023/ 
2024 

2024/ 
2025 

2023/ 
2024 

2024/ 
2025 

Variation 
(%) 

Engrais 
Organique Liquide 

2100 5067 0 0 2226 3800 4326 8867 

105,0% 

Engrais organique 
solide 

229 200 0   567 577 796 777 

-2,4% 

6-20-10 774,25 0 540 862 477 1064 1791,25 1926 7,5% 

15/10/2010 260 344 165 175 161,7   586,7 519 -11,5% 

Urée 125,7 314 285 0 48,55 353 459,25 667 45,2% 

Source : DRDR Louga 
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Production par département 

Dans la région de Louga, entre les campagnes 
2023-2024 et 2024-2025, la superficie 
emblavée en mil a diminué de 74,6%, passant 
de 99 676 ha à 25 276 ha entrainant une 
baisse de 70% de la production malgré 
l’amélioration du rendement régional qui a 
augmenté de 18,1%, atteignant 801,7 kg/ha 
contre 678,6 kg/ha durant la campagne 
agricole précédente. 

De même, pour le sorgho, la superficie 
emblavée chute de 69,9%, passant de 2 455 
ha à 739 ha, conduisant une baisse de 64,8% 
de la production. Toutefois, le rendement de 
cette spéculation connait une hausse de 
16,8% avec une production exclusivement 
faite dans le département de Linguère durant 
la campagne agricole 2024-2025.  

Le maïs a enregistré une baisse de 9,0% de la 
superficie emblavée (5 667 ha à 5 159 ha). Le 
rendement régional a baissé de 57,0%, et la 
production a également chuté de 60,8%, 
passant de 8 500 tonnes à 3 328 tonnes. 

Concernant l’arachide, la superficie emblavée 
augmente de 38,9%, atteignant 122 391 ha 
contre 88 086 ha. Le rendement régional 
progresse de 11,1%, atteignant 2 504 kg/ha 
contre 2 253 kg/ha. La production régionale 
augmente de 53,3%, passant de 66 085 à 101 
322 tonnes à tonnes. 

Pour le niébé, la superficie emblavée 
progresse de 29,1%, atteignant 170 733 ha 
contre 132 210 ha. Le rendement augmente 
également de 28,7%, passant de 593,4 kg/ha 
à 764,8 kg/ha. La production enregistre une 
hausse de 66,4%, atteignant 130 570 tonnes 
contre 78 454 tonnes. 

Le manioc enregistre une hausse de 17,2% 
des superficies emblavées, une hausse de 
rendement de 11,4% (33 300 kg/ha contre 29 
900 kg/ha) et une augmentation de 36,3% de 
la production (66 967 tonnes contre 49 147 
tonnes). 

Pour la pastèque, la superficie emblavée 
augmente de 147,8%, atteignant 21 560 ha 
contre 8 702 ha. Le rendement régional 
diminue de 1,8% (10433,5kg/ha contre 
10249,2 kg/ha). La production régionale 
augmente de 143,4%, atteignant 220 973 
tonnes contre 90 792 tonnes. 

Enfin, le sésame connaît une baisse 
importante de 79,6% de la superficie emblavée 
(41 ha contre 201 ha). Le rendement régional 
a augmenté de 1,9% (502,5 kg/ha contre 512,2 
kg/ha). La production a également baissé de 
79,2%, atteignant 21 tonnes contre 101 tonnes 
durant la campagne précédente.
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Tableau XVIII-4: Résultats des campagnes agricoles 2022/2023 et 2023/2024 de la région de Louga 
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2023-2024 2024-2025 

MIL 

Sup(ha) 36522 26520 36634 9709 7937 7630 99676 25276 -74,6% 

Rdt(kg/ha) 550,0 550,0 900,0 788,0 830,0 789,5 678,6 801,7 18,1% 

Product(T)  20087 14586 32971 7651 6588 6024 67644 20263 -70,0% 

SORGHO 

Sup(ha) 904 1367 184 739 0 0 2455 739 -69,9% 

Rdt(kg/ha) 599,6 400,1 309,8 545,3     466,8 545,3 16,8% 

Product(T)  542 547 57 403 0 0 1146 403 -64,8% 

MAIS 

Sup(ha) 5667     5159 0 0 5667 5159 -9,0% 

Rdt(kg/ha) 1499,9           1499,9 645,1 -57,0% 

Product(T)  8500 0 0 3328 0 0 8500 3328 -60,8% 

ARACHIDE 

Sup(ha) 27787 33519 26780 35651 52674 34066 88086 122391 38,9% 

Rdt(kg/ha) 724,0 745,0 784,0 950,0 780,0 774,0 750,2 827,9 10,3% 

Product(T)  20118 24972 20995 33868 41086 26368 66085 101322 53,3% 

NIEBE 

Sup(ha) 19847 67055 45308 37502 96796 36435 132210 170733 29,1% 

Rdt(kg/ha) 596,3 595,2 589,4 751,0 767,0 773,0 593,4 764,8 28,9% 

Product(T)  11835 39914 26705 28164 74242 28164 78454 130570 66,4% 

MANIOC 

Sup(ha) 472 57 4386 700 991 4071 4915 5762 17,2% 

Rdt(kg/ha) 10000,0 9947,4 10000,0 10304,3 10996,0 12001,2 9999,4 11622,2 16,2% 

Product(T)  4720 567 43860 7213 10897 48857 49147 66967 36,3% 

PASTEQUE 

Sup(ha) 3198 4840 664 10572 5723 5265 8702 21560 147,8% 

Rdt(kg/ha) 11001,3 10665,9 6004,5 11000,5 11851,0 6999,6 10433,5 10249,2 -1,8% 

Product(T)  35182 51623 3987 116297 67823 36853 90792 220973 143,4% 

SESAME 

Sup(ha) 201 0 0 19 0 22 201 41 -79,6% 

Rdt(kg/ha) 502,5     473,7   545,5 502,5 512,2 1,9% 

Product(T)  101 0 0 9 0 12 101 21 -79,2% 

Source : DRDR Louga 
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XIX.1 Elevage  

L’élevage constitue une activité économique 
centrale dans la région de Louga, dont plus des 
deux tiers du territoire relèvent de la zone 
sylvopastorale, offrant ainsi un cadre 
particulièrement propice à son développement. 
L’élevage dans cette région se caractérise 
principalement par un mode transhumant, 
adapté aux réalités climatiques et 
agroécologiques locales. 
 En 2024, la région de Louga recensait un 
cheptel global de 2 274 425 têtes de bétail, 
réparti majoritairement entre les ovins (940 009 
têtes), les caprins (841 622), les bovins (390 
097), suivis des équins (75 999), des asins (23 
860) et enfin des camélidés (2 838). Du point de 
vue géographique, le département de Linguère 
se distingue comme le principal pôle d’élevage 
de la région, concentrant à lui seul 47,9 % du 
cheptel régional, devant Kébémer (28,9 %) et 
Louga (23,3 %). 
Le cheptel avicole s’élève à 1 874 998 volailles 
pour l’ensemble de la région. Une analyse par 
département révèle une forte disparité : Louga 
arrive en tête avec 744 886 volailles, suivi de 
Kébémer (589 282) et Linguère (540 830). 
En ce qui concerne la production d'œufs, 180 
460 plateaux ont été produits en 2024. Le 
département de Kébémer se positionne comme 
le principal producteur avec 108 350 plateaux, 
affichant une hausse significative par rapport à 
2023. Linguère enregistre également une 
progression notable, avec 49 571 plateaux, soit 
une augmentation de 43,3 %. À l’inverse, le 

département de Louga connaît un recul de sa 
production d’œufs de consommation contrôlée, 
en comparaison avec l’année précédente. 
La production laitière contrôlée dans la région 
s’établit à 660 073 litres en 2024, contre 626 470 
litres en 2023, soit une hausse de 5,4 %. Le 
département de Kébémer se positionne comme 
le principal bassin laitier, avec 296 690 litres 
produits, représentant une augmentation de 9,9 
%. Linguère, en revanche, affiche une baisse de 
26,8 %, atteignant 191 267 litres. Le 
département de Louga, bien qu’en retrait en 
volume (172 096 litres), enregistre une hausse 
remarquable de 37,4 % par rapport à 2023. 
La production contrôlée de viande dans la région 
a connu une progression notable, passant de 2 
619 158 kg en 2023 à 2 864 904 kg en 2024, soit 
une hausse de 9,4 %. 
La ventilation par espèce montre que la viande 
bovine constitue l’essentiel de la production (2 
027 936 kg), suivie de celle des petits ruminants 
(686 326 kg), de la viande foraine (110 635 kg) 
et des autres types d’abattage (40 008 kg). 

Sur le plan départemental, Louga arrive 
largement en tête avec 1 569 114 kg en 2024, 
contre 1 138 797 kg en 2023, soit une hausse de 
37,8 %. Linguère, en revanche, enregistre une 
baisse de sa production, qui passe de 842 207 
kg à 744 306 kg. La contribution de Kébémer 
s’élève à 551 485 kg en 2024, contre 638 154 kg 
en 2023, marquant également une baisse par 
rapport à l’année précédente.  

En savoir plus : 
 

Tableau n° XVI.1 : Estimation des effectifs du cheptel et de la volaille selon l’espèce 
par département 
Source : Rapports DREPA de Louga 2022 et 2023 
 
 

 
 

  

- Dans le but de protéger la santé publique et de moraliser les transactions commerciales, les 
animaux de boucherie, leurs viandes et les sous-produits destinés à l’alimentation humaine sont 
soumis à une inspection sanitaire et de salubrité. Cette inspection est régie par des textes 
législatifs, réglementaires et normatifs qui définissent les agents responsables, les objets, les 
moments, les modalités et les lieux. 

- Décret 89-543 du 5 mai 1989 portant réglementation de l’inspection sanitaire et de salubrité des 
animaux de boucherie, des viandes et sous-produits destinés à l’alimentation humaine. 
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Tableau XIX-1: Effectif estimé du cheptel régional par département en 2024 

Espèces Kébémer Linguère Louga Région 

Bovins 49 722 213 745 126 630 390 097 

Ovins 298 836 449 448 191 725 940 009 

Caprins 270 794 402 830 167 998 841 622 

Equins 33 636 9 363 33 000 75 999 

Asins 3 794 13 258 6 808 23 860 

Camélidés 32 0 2806 2 838 

Total cheptel 656 814 1 088 644 528 967 2 274 425 

Volaille 589 282 540 830 744 886 1 874 998 
Source : Rapports DREPA de Louga  
 

Tableau XIX-2: Quantité d'œufs de consommation contrôlée dans la région en 2023 et 2024 (en Plateaux) 

DEPARTEMENT 
Quantité d'œufs de consommation (en plateaux) 

Variation (%) 

2023 2024 

Kébémer 88803 108 350 22,0% 

Linguère 34601 49 571 43,3% 

Louga 36029 22 539 -37,4% 

Total 159433 180 460 13,2% 

Source : Rapports DREPA de Louga  
 

Tableau XIX-3: Quantité de lait contrôlée dans la région de Louga en 2023 et 2024(en litre) 

Département 
QUANTITE (en litre) 

 Variation 
2023 2024 

Kébémer 270 020 296 690 9,9% 

Linguère 261 429 191 287 -26,8% 

Louga 95 021 172 096 81,1% 

Total 626 470 660 073 5,4% 

Source : Rapports DREPA de Louga  
 

Tableau XIX-4: Quantité (en kg) de viande rouge (ruminants et camelins) contrôlée par département en 2023 et 2024 

Quantité de 
viande 

contrôlée 
dans la 
région  

Année 
Quantité viande 

bovine (Kg) 
Quantité 

viande PR (Kg) 

Autres 
abattages 

(Kg) 

Viande 
foraine (Kg) 

Totaux (Kg) 

Kébémer 
2023 432 609 124 366 81179   638 154 

2024 396 249 128 492 9152 17 592 551 485 

Linguère 
2023 548 330 282 427 11450   842 207 

2024 470 585 268 505 3740 1476 744 306 

Louga 
2023 879 260 255 511 4026   1 138 797 

2024 1 161 102 289 329 27 116 91 567 1 569 114 

Région 
2023 1 860 199 662 304 96 655   2 619 158 

2024 2 027 936 686 326 40 008 110635 2 864 904 

Source : Rapports DREPA de Louga  
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XIX.2 Sylviculture  

     Production forestière 

La sylviculture et l’exploitation forestière 
peuvent être citées comme des activités 
génératrices de revenus dans la région de 
Louga.  

Les produits de cueillette enregistrent une 
baisse en volume (-26,8%) et en valeur (-5 
635 495 FCFA), passant de 299,63 tonnes à 

219,35 tonnes et de 11 368 150 FCFA à 5 732 
655 FCFA entre 2023 et 2024.  

  Recettes d’exploitation des produits 
forestiers 

En 2024, les recettes totales issues de 
l’exploitation des produits forestiers s’élèvent 
à 19 399 000 FCFA. Elles proviennent 
principalement du département de Louga (7 
228 000 FCFA), suivi de Kébémer (7 086 000 
FCFA) et Linguère (5 085 000 FCFA). 
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Tableau XIX-5: Evolution des quantités et valeurs de la production forestière au niveau de la région 

Nature 

Production en 
quantité (tonnes) 

Production en valeur 
(FCFA) 

Variation (%) 
 

2023 2024 2023 2024 Quantité Valeur 

Charbon de bois issu  ND ND ND ND ND ND 

Bois de Chauffe (en stères) 2639 ND 659 750 ND ND ND 

Produits de cueillette (en tonnes) 299,63 219,35 11 368 150 5 732 655 -26,8% -49,6% 

Source : Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Louga 

 
Graphique XIX-1: Recettes issues de l’exploitation forestière, par département en 2024 

 

Source : Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Louga 
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XIX.3 Pêche - Aquaculture   

La pêche constitue un levier majeur de 
l’économie régionale à Louga. Grâce à sa 
façade maritime longue de 54 kilomètres, 
complétée par des zones fluviales et lacustres 
s’étendant sur environ 150 kilomètres, la région 
bénéficie d’un environnement favorable au 
développement de la pêche maritime, de la 
pêche continentale et de l’aquaculture. Ces 
activités contribuent de manière significative à la 
dynamique économique locale. 
La région de Louga dispose de trois sites de 
débarquement de produits halieutiques 
maritimes : deux situés dans le département de 
Kébémer (Lompoul et Saré Dao) et un dans le 
département de Louga (Potou). On y dénombre 
au total onze villages de pêcheurs, dont neuf 
relèvent du département de Louga (Taré, Gabar, 
Potou, Niayam 1, Niayam Rayet, Keur Malick 
Fall, Keur Amadou Mouna, Sague Sathiel, 
Sague Sayora) et deux du département de 
Kébémer (Lompoul et Saré Dao). 
Le parc piroguier régional comptait 307 
embarcations en 2023, contre 237 en 2024, soit 
une baisse de 22,8 %. Plus de la moitié de ces 
pirogues sont affectées à la pêche continentale 
(163 en 2023 contre 128 en 2024), le reste étant 
dédié à la pêche maritime. 
Entre 2023 et 2024, les quantités de poissons 
débarquées ont chuté de 667,26 tonnes à 
453,66 tonnes, enregistrant ainsi un recul de 
32,0 %. La production de crustacés a connu une 
baisse encore plus marquée, passant de 334,81 
tonnes à seulement 22,08 tonnes. En revanche, 
les débarquements de mollusques ont connu 
une hausse notable, passant de 22,5 tonnes à 
50,6 tonnes, soit une augmentation de 124,9 %. 
Les volumes de poissons et de crustacés 
débarqués sont principalement concentrés dans 
le département de Kébémer. Par ailleurs, les 
poissons représentent la part la plus importante 
des captures, loin devant les crustacés et les 
mollusques. 
En ce qui concerne la destination des produits 
débarqués, la majorité est utilisée par les 

mareyeurs (59,7 % en 2023 et 47,1 % en 2024). 
Une part croissante est orientée vers la 
transformation artisanale (26,8 % en 2023 et 
37,1 % en 2024), tandis que la consommation 
locale en représente 13,4 % en 2023 et 15,8 % 
en 2024. 
La pêche continentale s’exerce principalement 
dans le lac de Guiers et dans la vallée du Bas 
Ferlo. En 2024, les débarquements issus de 
cette activité sont estimés à 167,9 tonnes contre 
134,3 tonnes en 2023, soit une hausse de 33,6 
tonnes, équivalente à une croissance relative de 
25,0 %. 
Par ailleurs, la région possède un fort potentiel 
inexploité dans le domaine de l’aquaculture, 
notamment dans l’arrondissement de Keur 
Momar Sarr. Son réseau hydrographique, 
combinant une ouverture sur l’océan Atlantique, 
le lac de Guiers et le fleuve Gandiole, constitue 
un cadre particulièrement favorable au 
développement de la pisciculture. 
En 2024, la région comptabilise 50 
infrastructures aquacoles, réparties entre 
bassins, étangs et cages. Le département de 
Louga concentre la majorité des installations, 
avec 13 étangs (inchangés par rapport à 2023), 
36 bassins contre 26 en 2023, et 21 cages 
flottantes. Le département de Linguère dispose 
également de 5 bassins, mais aucune 
infrastructure n’a été recensée à Kébémer. En 
termes de production, le département de 
Linguère est le seul à avoir enregistré une 
activité en 2023 et 2024, avec 2 producteurs 
actifs et une production annuelle stable de 3 840 
kg, correspondant à une capacité d’exploitation 
de 450 m² et un rendement constant de 8,5 
kg/m2. Dans le département de Louga, bien 
qu’on note une augmentation du nombre de 
producteurs, passant de 10 en 2023 à 15 en 
2024, aucune donnée précise sur les volumes 
produits n’a été fournie. 
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Tableau XIX-6: Situation du parc de pirogues par catégorie de pêche 

Catégorie 
Effectifs des pirogues en 

2023 
Part 
(%) 

Effectifs des pirogues en 
2024 

Part 
(%) 

Pêche maritime 
artisanale 

144 46,90 109 45,99 

Pêche continentale 163 5 3,10 128 54,01 

Total  307 100 237 100 

Source : Service Régional des pêches et de la surveillance de Louga 

 
Tableau XIX-7: Débarquement de la pêche artisanale en 2023 et 2024 

Départements Année 
Débarquements (en tonnes) 

Part par département dans la 
production (%) 

Poissons Crustacés Mollusques Poissons Crustacés Mollusques 

LOUGA 

2023 137,2 20,9 14,5 20,6% 6,3% 64,8% 

2024 44,975 2,928 0 93,9% 6,1% 0,0% 

Variation (%) -67,2% -86,0% -100,0%    

KEBEMER 

2023 530 313,8 7,93 79,4% 93,7% 35,2% 

2024 408,683 19,15 50,6 85,4% 4,0% 10,6% 

Variation (%) -22,9% -93,9% 538,1%    

TOTAL 

2023 667,2 334,8 22,5 65,1% 32,7% 2,2% 

2024 453,658 22,078 50,6 86,1% 4,1% 9,8% 

Variation (%) -32,0% -93,4% 124,9%    

Source : Service Régional des pêches et de la surveillance de Louga 

Tableau XIX-8: Répartition de la production selon la destination (utilisation) 

Utilisation (en tonnes) 2023 Part (%) 2024 Part (%) 

Consommation locale 159,9 13,4% 83,261 15,8% 

Mareyage 713,2 59,7% 248,276 47,1% 

Transformation artisanale 320,4 26,8% 194,799 37,1% 

Total 1192,7 100,0% 526,336 100% 
Source : Service Régional des pêches et de la surveillance de Louga 

 
Tableau XIX-9: Production de la pêche continentale et de l’aquaculture 

Production 2023 2024 
Ecart 
2023-
2024 

Variation 
(%) 

Production aquacole (en Kg) ** ** **  

Débarquements de la pêche continentale(en tonnes) 134,3 167,9 33,6 25,0 
Source : Service Régional des pêches et de la surveillance de Louga 

Tableau XIX-10: Evolution du nombre d‘infrastructures aquacoles selon le département  

Infrastructures 
Kébémer Linguère Louga Région 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

Etang         13 13 13 13 

Bassin     5 5 26 36 31 37 

Cage         21 21     
Source : Antenne régionale de l’ANA de Richard Toll, 2024 
 

Tableau XIX-11: Evolution de la production aquacole annuelle selon le département  

Production 
Kébémer Linguère Louga Région 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

Nombres de producteurs   2 2 10 15   

Quantité produite (Kg)   3840 3840     

Capacité (m2)   450 450 5331 6293   

Rendement (Kg/ m2)   8.5 8.5     

Source : Antenne régionale de l’ANA de Richard Toll, 2024  
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Chapitre XX :  MINES –CARRIERES 
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XX.1 Mines et carrières  

Les mines et carrières représentent les joyaux 
économiques essentiels à l’infrastructure et à la 
croissance industrielle. En tant que sources 
inépuisables de matériaux de construction, de 
minerais et de ressources fondamentales, ces 
sites d’extraction jouent un rôle crucial dans la 
stimulation des économies locales et la 
satisfaction des besoins mondiaux en matières 
premières. 
Au sein de la région de Louga, la supervision des 
activités minières et des carrières est assurée 
par le Service Régional des Mines et de la 
Géologie. Ce dernier exerce un contrôle 
rigoureux sur les opérations d'exploitation, allant 
de l'octroi des autorisations nécessaires à la 
surveillance des aspects techniques et 
réglementaires. Par ailleurs, il est chargé de 
reguler le commerce des substances explosives 
et des produits précieux. 
En 2024, les activités extractives dans la région 
ont continué à se concentrer principalement sur 
le sable et la latérite. Le volume total de sable  
 

extrait dans la région s’élève à 81 172 m³ contre 
93 971 m³ en 2023, tandis que celui de la latérite 
atteint 159 672 m³ en 2024 contre 90 670 m³ 
l’année précédente. La répartition territoriale 
indique que le département de Louga demeure 
la principale zone d’extraction avec 68 724 m³ de 
sable et 121 724 m³ de latérite en 2024, suivi de 
Linguère avec 37 948 m³ de latérite. Le 
département de Kébémer, quant à lui, a 
enregistré une production de 12 448 m³ de 
sable. 
Les recettes issues de l'exploitation minière 
dans la région s’élèvent à 24 351 600 FCFA pour 
le sable et 79 836 000 FCFA pour la latérite en 
2024. Le département de Louga demeure le 
principal pourvoyeur de recettes, avec 20 617 
200 FCFA pour le sable et 60 862 000 FCFA 
pour la latérite. Dans le département de 
Linguère, les revenus tirés de la latérite s’élèvent 
à 18 974 000 FCFA. À Kébémer, les recettes 
issues du sable sont estimées à 3 734 400 
FCFA. 
. 

Définitions :   
 
La latrine est une roche sédimentaire d'altération, généralement de couleur rougeâtre, 
riche en oxydes de fer et d'aluminium. Elle se forme dans les régions tropicales soumises 
à un climat chaud et humide par altération profonde des roches préexistantes. 

        
 
En Savoiir plus : 

 
 

Service Régional des Mines et de la Géologie de Louga 
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Tableau XX-1: Production de sable et de latérites  selon le volume et la valeur en 2024 

Type Sable Latérite Gré Argile 

Kébémer 
2023 16 899  ND  ND  ND  

2024 12 448   ND  ND  ND  

Linguère 
2023  31 264  60 670   ND  ND  

2024 ND  37 948   ND  ND  

Louga 
2023 45 808   24 000   ND  ND  

2024 68 724  121 724  ND  ND  

Région 
2023 93 971  90 670  ND  ND  

2023 81 172  159 672  ND  ND  

Source : Service Régional des mines et de la géologie de Louga 
 
Tableau XX-2: Production de sable et de latérites  selon le volume et la valeur en 2024 

Type Sable Latérite Gré Argile 

Kébémer 
2023 5 069 700  ND  ND  ND  

2024 3 734 400  ND  ND  ND  

Linguère 
2023 9 379 200  30 335 000 ND  ND  

2024 ND  18 974 000  ND  ND  

Louga 
2023 13 742 400  12 000 000  ND  ND  

2024 20 617 200  60 862 000  ND  ND  

Région 
2023 28 191 300  45 335 000  ND  ND  

2024 24 351 600  79 836 000  ND  ND  

Source : Service Régional des mines et de la géologie de Louga 
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XXI.1 Transport 

- Le parc automobile 
 

Le transport désigne l’ensemble des opérations 
visant à assurer le déplacement de personnes et 
de marchandises d’un point à un autre dans un 
but précis. Il peut revêtir différentes formes selon 
le mode utilisé : routier, ferroviaire, aérien ou 
maritime. Dans la région de Louga, cette activité 
repose exclusivement sur le transport routier. 
L’analyse du parc automobile de la région de 
Louga fait ressortir une diversité des types de 
véhicules.  
En 2024, le secteur du transport dans la région 
de Louga, exclusivement routier, connaît une 
dynamique croissante marquée par une 
augmentation de 2,5 % du parc automobile par 
rapport à 2023, atteignant un total de 24 459 
véhicules. Cette hausse concerne 
principalement les voitures particulières (14 038 
unités), les camionnettes (4 230), les camions 
(1 085), les autocars interurbains (1 068), les 
tracteurs (965), les remorques et semi-
remorques (931) ainsi que les véhicules 
spéciaux de transport (270), avec des variations 
annuelles allant de +0,6 % à +13 %. La 
répartition géographique montre une 
prédominance du département de Louga, qui 
concentre 82,7 % des voitures particulières, 
contre 11,1 % à Kébémer et 6,2 % à Linguère. 
Les transports en commun sont également 
centralisés à Louga, avec un parc modeste 
comprenant 13 autobus urbains, quelques 
autocars personnels et de location, ainsi que des 
véhicules sanitaires et de travaux publics, en 
nombre très limité.  
À cela s’ajoute l’émergence notable des 
motos-taxis (Jakarta), particulièrement dans 
le département de Louga, qui traduisent une 
adaptation locale aux besoins de mobilité 
rapide et accessible dans un contexte de 
développement urbain.  

- Le réseau routier 

Dans la région de Louga, le réseau des routes 
nationales revêtues reste stable entre 2023 et 
2024, avec un linéaire total de 278 km. Ce 
linéaire est réparti entre la RN2, qui couvre 
une distance de 133 km, la RN3 avec 89 km, 
et la RN11 qui s’étend sur 56 km. Aucune 
variation n’a été enregistrée sur ce segment. 
S’agissant des routes régionales, leur 
longueur reste également inchangée d’une 
année à l’autre, se maintenant à 205 km, dont 
193 km sont bitumés et 12 km non bitumés. 
Aucun aménagement supplémentaire n’a été 
réalisé durant cette période. 
Le réseau des routes départementales 
demeure entièrement constitué de routes non 
bitumées. Il reste constant à 403 km en 2023 
comme en 2024, sans enregistrement de 
voies revêtues. 
Concernant les routes non classées, aucune 
donnée chiffrée n’est disponible pour les deux 
années, ce qui ne permet pas d’établir 
d’évolution dans ce segment. 
En ce qui concerne les voiries urbaines, 
seules les données de 2024 sont disponibles. 
Elles indiquent un total de 71 km, répartis 
entre 58 km de voies bitumées et 13 km de 
voies non bitumées. 
Au total, l’ensemble du réseau routier 
régional passe de 666 km en 2023 à 679 km 
en 2024, soit une progression de 13 km 
correspondant à une hausse de 3,1 %. Cette 
augmentation est principalement portée par 
l’allongement des routes non bitumées, qui 
passent de 415 km à 428 km, tandis que les 
routes bitumées restent constantes à 251 km.  
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Tableau XXI-1: Situation du parc automobile dans la région de Louga 

Catégorie 
2024 2023 Varia 

tion Kébémer Linguère Louga Total  Kébémer Linguère Louga Total  

Autobus Urbain 0 0 12 12 0 0 12 12 0,0% 

Autocar De Location 0 0 1 1 0 0 0 0  

Autocar Interurbain 161 68 839 1068 159 68 794 1021 4,6% 

Autocar Personnel 0 0 16 16 0 0 16 16 0,0% 

Autocar Urbain 0 0 16 16 0 0 16 16 0,0% 

Camion 114 64 907 1085 113 64 902 1079 0,6% 

Camionnette 488 694 3 048 4230 483 689 3009 4181 1,2% 

Minibus Urbain 0 1 0 1 0 1 0 1 0,0% 

Remorque Semi-remorque 88 19 824 931 85 19 801 905 2,9% 

Taxi Interurbain 50 58 957 1065 50 58 957 1065 0,0% 

Taxi Urbain 12 14 689 715 12 14 689 715 0,0% 

Tracteur 102 31 832 965 98 30 810 938 2,9% 

Transport privé de marchandise 1 2 4 7 1 2 4 7 0,0% 

Véhicule Auto Ecole 1 2 14 17 1 2 14 17 0,0% 

Véhicule De Location 0 0 4 4 0 0 4 4 0,0% 

Véhicule P. Personnel 1681 559 11798 14038 1647 546 11427 13620 3,1% 

Vehicule Sanitaire Medical 0 0 7 7 0 0 7 7 0,0% 

Véhicule Spécial de Transport 17 4 249 270 7 4 228 239 13,0% 

Véhicule Travaux Publics 0 0 1 1 0 0 1 1 0,0% 

Categorie Non Définie 1 0 9 10 1 0 9 10 0,0% 

Total par département 2716 1 516 20227 24459 2657 1497 19700 23854 2,5% 

Part 11,1% 6,2% 82,7% 100,0% 11,1% 6,3% 82,6% 100%  

Source : Division régionale des transports de Louga 

Tableau XXI-2: Répartition du réseau routier selon le département, par classification des routes  

Classification des routes Type de routes 2023 2024 Variation (%) 

Nationales revetues 

RN2 (km) 133 133 0,0 

RN3 (km) 89 89  

RN11 (km) 56 56 0,0 

Total (km) 278 278  

Régionales 

Bitumées (km) 193 193 0,0 

N. bitumées (km) 12 12  

Total (km) 205 205 0,0 

Départementales 

Bitumées (km) 0 0  

N. bitumées (km) 403 403  

Total (km) 403 403  

Non classées 

Bitumées (km)           0,0 

N. bitumées (km)    

Total (km)    

Voiries urbaines 

Bitumées (km)  58  

N. bitumées (km)  13  

Total (km)  71  

Ensemble 

Bitumées (km) 251 251  

N. bitumées (km) 415 428  

Total (km) 666 679 3,1 

Source: Direction régionale des routes de Louga, 2024  

Tableau XXI-3: Répartition du réseau routier national non revêtu, par classification des routes  

Classification des routes Type de routes Kilométrage Proportion 

Nationales non revêtues 

RN3 41 8,5 

RN8 80 16,6 

RN10 6 1,2 

RN14 191 39,6 

RN15 92 19,1 

RN16 72 14,9 

Total 482 100,0 
Source: Direction régionale des routes de Louga, 2024   
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XXI.2 Tourisme 

La région de Louga, nichée au cœur du 
Sénégal et dotée d’un important réseau de 
réceptifs touristiques, constitués d’hôtels, de 
campements et d’auberges, émerge comme 
une destination touristique prometteuse. En 
2023, la région comptait 14 hôtels, 4 
auberges, 10 campements et 2 résidences 
meublées, avec un total de 30 réceptifs, 513 
chambres et 726 lits, répartis entre les trois 
départements. 
Le département de Louga, présente une offre 
touristique diversifiée avec des options plus 
grandes et modernes aux auberges plus 
petites et intimes. Au total, 7 réceptifs dont 4 
hôtels d’une capacité de 81 chambres et 136 
lits ; et 3 auberges d’une capacité de 22 
chambres et 48 lits sont dénombrés dans le 
département. 
Le département de Kébémer, fort de ses 15 
réceptifs, offre une diversité de réceptifs avec 
la présence de 7 campements touristiques 
dans le désert de Lompoul (avec 190 tentes) 
et 3 campements à Lompoul sur mer (avec 58 
tentes). marquant ainsi une orientation 
résolument axée sur une expérience 
immersive et naturelle pour les visiteurs. Les 
campements touristiques caractérisés par 

des tentes offrent une communion étroite 
avec l’environnement naturel. L’existence de 
3 hôtels d’une capacité de 78 chambres et 
128 lits et de 2 résidences meublées souligne 
la volonté d’offrir des alternatives 
d’hébergement tout en conservant une 
connexion avec la nature.  
Le département de Linguère compte 8 
réceptifs dont 4 hôtels d’une capacité de 55 
chambres avec 102 lits  et 3 auberges d’une 
capacité de 17 chambres et 28 lits.  
La construction d’un hôtel balnéaire d’une 
capacité de 100 chambres à Lompoul sur mer 
qui aura amélioré sensiblement l’offre 
d’hébergement de la région de Louga, une 
fois parachevé.   
Il faut ajouter à cette diversité en matière 
d’hébergement, les monuments, l’existence 
de sites et de monuments historiques d’une 
rare particularité pouvant constituer un 
patrimoine touristique attractif. Du mythique « 
Puits de Calom » à Ndande à la stratégique « 
Tata d’Alboury Ndiaye » à Linguère en 
passant par la « Case du tirailleur » de 
Thiowor, le « Musée du Damel du Cayor » de 
Dékheulé, ce potentiel demeure cependant 
très peu exploité.  

 

En savoir plus :   
-  
- A l’exception des réceptifs se trouvant sur la frange maritime, les 7 campements qui se trouvent 

sur le Désert de Lompoul sur 240 ha et 4 Km environ dans la concession minière de GCO,SA, 
accordée par Décret2007- N° 1326 du 02 Novembre 2007 , vont être déplacés après 
indemnisation dans le cadre du Projet de Lompoul Project Crossing (LPC) par la Société GCO,S 
A, et ils seront recasés dans l’Oasis Touristique de Diourmel avec un accompagnement pour 
leur déplacement pour maintenir l’activité touristique en que 2ième secteur de l’économie, 
pourvoyeur de devises après la pêche. 
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Tableau XXI-4: Répartition des réceptifs par type et par département, en 2023 

Département Hôtels Auberges 
Campements 
touristiques 

Autres 
(résidences 
meublées. 
centres) 

Total 
réceptifs 

Louga 4 3 0 0 7 

Linguère 4 3 0 1 8 

Kébémer 2 0 11 2 15 

Région 10 6 11 3 30 

Source : Service Régional du Tourisme de Saint-Louis – Louga – Matam, 2023 
 
Tableau XXI-5: Répartition des chambres par type de réceptifs et par département, en 2023 

Département 
Nombre de 

chambres d’hôtel 

Nombre de 
chambres 
d’auberge 

Nombre de 
chambres d’autres 

réceptifs 
Total chambres 

Louga 81 22 0 103 

Linguère 55 17 14 72 

Kébémer 78 0 4 78 

Région 214 39 18 253 

Source : Service Régional du Tourisme de Saint-Louis – Louga – Matam, 2023 
 
Tableau XXI-6: Répartition des lits par type de réceptifs et par département, en 2023 

Département 
Nombre de lits 

d’hôtels 
Nombre de lits 

d’auberges 
Nombre de lits 

d’autres réceptifs 
Total lits 

Louga 136 48 0 184 

Linguère 102 28 28 158 

Kébémer 128 0 8 136 

Région 366 76 36 478 

Source : Service Régional du Tourisme de Saint-Louis – Louga – Matam, 2023 
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CHAPITRE XXII : GLOSSAIRES 

CHAPITRE XXIII : INDEX MOTS CLES 
 
  



Situation Economique et Sociale de la région de Louga Ed. 2024 | Glossaire 149 
 

 

Chapitre XXII :  GLOSSAIRE 
 

- Aides familiaux : Ce sont par définition des personnes non salariées qui travaillent 
dans les activités productrices des ménages. Cette absence de rémunération fait 
qu’ils ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’emploi ; 

- Aquaculture : ensemble des activités de culture de plantes et d’élevage d’animaux en 
eau continentale ou marine en vue d’en améliorer la production. impliquant la 
possession individuelle ou juridique du stock en élevage ;  

- Budget : document qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses d’une structure 
publique pour une année. Ce document est approuvé par l’assemblée délibérative de 
la collectivité ou de l’organisme en cause. Le budget est constitué par l’ensemble des 
comptes qui décrivent, pour une année financière, toutes les ressources et charges 
permanentes de la structure publique ;  

- Chômeur : Au sens du Bureau international du Travail (BIT), les chômeurs 
comprennent toutes les personnes en âge de travailler qui au cours de la période de 
référence étaient sans travail, disponibles pour travailler durant une période de deux 
semaines et à la recherche d'un travail sur la période des quatre semaines ayant 
précédé la date de collecte. Le taux de chômage est obtenu en rapportant le nombre 
de chômeurs à la population active âgée de 10 ans ou plus. Toutefois, cette définition 
s’avère restrictive pour le Sénégal eu égard au marché du travail qui est peu structuré 
pour la recherche de travail. À cet effet, les personnes sans emploi, qui sont 
disponibles, mais ne recherchent pas un emploi pour des raisons jugées 
indépendantes de leur volonté sont comptées parmi les chômeurs et pris ainsi en 
compte dans la détermination du niveau de chômage dans le pays ; 

- Circonscription administrative : l’administration territoriale de la République du 
Sénégal est assurée par les circonscriptions administratives et les Collectivités locales. 
Elle est organisée de manière à favoriser, notamment, le rapprochement de 
l’Administration des usagers, la qualité du service public et la promotion du 
développement local dans le respect du principe de la libre administration des 
Collectivités locales, Les colls administratives comprennent : la région, le département 
et l’arrondissement ; 

- Conflit collectif : désaccord entre les travailleurs organisés ou non en syndicat et 
leur(s) employeur (s) appartenant ou non à une organisation patronale portant sur une 
ou plusieurs questions relatives à l’intérêt collectif des travailleurs sur leurs lieux de 
travail ; 

- Contrat collectif : aussi appelé contrat groupe, est une forme de contrat d'assurances. 
Il est en général souscrit par un employeur au profit de ses employés ou par une 
association pour le compte de ses membres. Le contrat collectif peut être obligatoire 
ou facultatif ; 

- Contrat individuel de travail : contrat par lequel le travailleur s’engage, pour une 
durée déterminée ou indéterminée, à travailler à temps plein ou à temps partiel au 
service de l’employeur et celui-ci à payer un salaire fixé d’après le temps ou le travail 
fourni ; 

- Collectivité territoriale : ou collectivité locale est une personne morale de droit public 
qui exerce sur son territoire certaines compétences qui lui sont dévolues par l'État dans 
un processus de décentralisation ; 

- Culture :   c’est  l'ensemble  des connaissances,  des  savoir-faire,  des  traditions, des 
coutumes, propres à un groupe humain, à une civilisation. On distingue généralement 
trois grandes formes de manifestation de la culture : l'art, le langage et la technique ; 

- Densité de population sert à mesurer l'importance de l'occupation d'un territoire par 
les hommes. C’est l’indicateur par excellence de mesure du niveau de concentration 
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des individus dans un territoire donné. Elle est représentée par un nombre d'habitants 
par kilomètre carré ; 

- Encours : montant total et global des crédits souscrits par un emprunteur ou  Co-
emprunteur calculé  à  un moment précis  et  donné.  Il représente donc  le  montant 
global à l’instant T des crédits en cours, en fonction des échéances sur des clients ou 
sur des fournisseurs. En d’autres termes, l’encours est le montant total des crédits émis 
par une ou des institutions financières à une date donnée et non remboursés ; 

- Immatriculation est une série de caractères (chiffres et lettres) qui permet d'identifier 
un véhicule. L'inscription de ce dernier s'effectue dans un registre public et est rendue 
obligatoire par la loi ;  

- Indice synthétique de fécondité (ISF) réfère au nombre d'enfants qu'aurait 
hypothétiquement une femme au cours de sa vie reproductive si elle connaissait les 
taux de fécondité par âge observés au cours d'une année civile donnée. En général, « 
l'ISF» est calculé pour les femmes de 15 à 49 ans. Il s'agit de la fourchette d'âge pour 
laquelle les taux de fécondité par âge sont généralement calculés, étant donné la très 
petite proportion de naissances chez les femmes en dehors de cette fourchette d'âge ;  

- Lotissement est une opération d'aménagement par laquelle le lotisseur acquiert une 
parcelle non viabilisée, réalise les travaux de voirie et réseaux divers nécessaires pour 
desservir les terrains et étend les réseaux publics pour les raccorder en eau et en 
électricité ;  

- Migration : tout mouvement de personnes quittant leur lieu de résidence habituelle, 
soit à l'intérieur d'un même pays, soit par-delà une frontière internationale ; 

- Patrimoine culturel : il désigne les artefacts, les monuments, les groupes de 
bâtiments et sites, les musées qui se distinguent par leurs valeurs diverses, y compris 
leurs significations symboliques,  historiques,  artistiques,  esthétiques,  ethnologiques  
ou  anthropologiques, scientifiques  et  sociales.  Il  comprend  le  patrimoine  matériel  
(mobilier,  immobilier  et immergé), le patrimoine culturel immatériel (PCI) intégré dans 
la culture et les artefacts, sites ou monuments du patrimoine naturel ; 

- Pêche artisanale consiste en diverses pratiques de pêche à petite échelle, à faible 
technologie et à faible capital, entreprises par des ménages de pêcheurs individuels ; 

- Pêche continentale est définie comme « toute activité conduite pour extraire des 
poissons et d'autres organismes aquatiques des eaux continentales » ; 

- Population en âge de travailler : elle comprend toutes les personnes considérées 
comme ayant un âge minimum requis pour pouvoir participer à l’activité de production 
économique telle que définie par le système de comptabilité nationale des Nations 
Unies (SCN). Dans le cas du Sénégal, cette population est constituée d’individus âgés 
de 15 ans ou plus, tous sexes confondus ;  

- Population en emploi : elle comprend toutes les personnes participant à la production 
de biens et de services en contrepartie d’une rémunération (bénéfice ou salaire), ne 
serait-ce que pour une heure, pendant une brève période de référence (les sept 
derniers jours qui précédent le jour de l’interview), et toutes les personnes pourvues 
normalement d'un emploi, mais absentes de leur lieu de travail ; 

- Population active : les chômeurs et les personnes occupées constituent la population 
active. Les personnes occupées sont celles qui exercent un emploi ou qui exploitent 
une entreprise ; 

- Projections de population : fournit une image de ce que pourraient être la taille et la 
structure à venir de la population par sexe et âge. Elle s’appuie sur la connaissance du 
passé, et, pour le futur, sur des hypothèses pour trois composantes : la fécondité, la 
mortalité et les migrations. Différentes hypothèses d’évolution sont faites pour chaque 
composante, constituant différents scénarios. Les projections servent de base à la 
réflexion de long terme, notamment en termes d’aménagements collectifs. Elles 
permettent d’analyser l’évolution de la population si les hypothèses se vérifiaient, mais 
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ne sont pas des prévisions. Les projections démographiques sont réalisées à partir des 
résultats du recensement de la population et des données d’état civil. Elles peuvent 
être réalisées sur l’ensemble du territoire ou sur toute zone composée de plusieurs 
communes. Il peut s’agir de département, pays, aire urbaine, grandes 
agglomérations… ou de tout territoire ad hoc ; 

- Programmes de santé : C'est un ensemble organisé, cohérent et intégré d'activités et 
de services réalisés simultanément ou successivement avec les ressources 
nécessaires dans le but d'atteindre des objectifs déterminés en rapport avec des 
problèmes de santé précis et ce pour une population définie. Ce sont des programmes 
qui visent à assurer l’accès de l’ensemble de la population à un minimum de soins. On 
y retrouve les programmes de prise en charge intégrée de l’enfant, de lutte contre le 
paludisme, les IST-SIDA, la tuberculose, les infections respiratoires aigües, les 
programmes de promotion de la maternité sans risque, etc. ; 

- Pyramide des âges : répartition par sexe et âge de la population à un instant donné. 
Elle est constituée de deux histogrammes, un pour chaque sexe (par convention, les 
hommes à gauche et les femmes à droite), où les effectifs sont portés horizontalement 
et les âges verticalement. Les effectifs par sexe et âge dépendent des interactions 
passées de la fécondité, de la mortalité et des migrations. Mais la forme de la pyramide 
et les variations de celles-ci avec les années sont avant tout tributaires des variations 
de la fécondité ; 

- Ratio de dépendance démographique : le ratio de dépendance démographique 
désigne le rapport du nombre d'individus supposés « dépendre » des autres pour leur 
vie quotidienne – moins de 15 ans et 65 ans et plus – au nombre d’individus âgés de 
15 à 64 ans ; 

- Rapport de masculinité : Le rapport de masculinité dans une population ou un groupe 
d’âges est le rapport de l'effectif masculin à l'effectif féminin, exprimé en nombre 
d'hommes pour 100 femmes. Ainsi, une valeur du rapport inférieure à 100 indique que 
les femmes sont plus nombreuses que les hommes ; 

- Réceptif (hôtelière) : hôtel, auberge, campement : C'est un établissement 
d'hébergement qui offre des chambres ou des appartements meublés en location. Soit 
à une clientèle de passage soit à une clientèle qui effectue un séjour caractérisé par 
une location à la semaine ou un mois qui sauf, exception, n'y élit pas domicile ; 

- Ressources forestières : Ce sont les éléments qui proviennent des forêts et peuvent 
être utilisés pour satisfaire certains besoins humains. Elles peuvent être consommées 
directement (comme dans le cas des fruits) ou ils peuvent passer par un processus de 
production pour obtenir un dérivé, comme c'est le cas avec le bois ; 

- Ressources fauniques : les ressources fauniques sont divisées en quatre groupes : 
la grande faune, la petite faune, les animaux à fourrure et les oiseaux forestiers, La 
grande faune,  ou  gros  gibier,  est  composée  des  grands  mammifères  chassés par  
l’homme ;  la petite  faune,  ou  petit  gibier,  se  compose  principalement  des  petits  
mammifères  et  des oiseaux ; 

- Système Financier Décentralisé : Institution dont l'objet principal est d'offrir des 
services financiers à des personnes qui n'ont généralement pas accès aux opérations 
des banques et établissements financiers tels que définis par la loi portant 
réglementation bancaire et habilitée aux termes de la présente loi à fournir ces 
prestations ; 

- Taux d'abandon est calculé en faisant le rapport entre le nombre d'individus n'ayant 
pas terminé un cycle scolaire donné et le nombre d'individus l'ayant démarré ; 

- Taux d’achèvement du cycle primaire : c’est le nombre total d’enfants qui achèvent 
avec succès la dernière année du primaire exprimé en pourcentage du nombre total 
d’enfants de l’âge théorique correspond à cette dernière année ; 
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- Taux de redoublement : pourcentage des élèves inscrits l'année n-1 dans un niveau, 

qui y sont à nouveau inscrits l'année n ; 

- Taux d’urbanisation : C’est le pourcentage de la population vivant dans les zones 
urbaines (définies selon les critères nationaux appliqués lors du dernier recensement 
de la population). Cet indicateur montre la concentration des populations dans les 
villes ;  

- Taux brut de scolarisation : c’est le nombre total des inscriptions dans un niveau 
spécifique d’éducation, sans distinction d’âge, exprimé en pourcentage de la 
population officiellement scolarisable au même niveau pour une année scolaire 
donnée ; 

- Tourisme : phénomène social, culturel et économique qui suppose des mouvements 
de personnes vers des pays ou des lieux situés en dehors de leur environnement 
habituel intervenant pour des motifs personnels ou pour affaires et motifs 
professionnels. Ces personnes sont appelées visiteurs et peuvent être des touristes ou 
des excursionnistes; des résidents ou des non-résidents; le tourisme englobe leurs 
activités, dont certaines impliquent des dépenses touristiques ; 

- Transport routier est un mode de transport utilisant les véhicules suivants : les 
automobiles, les véhicules utilitaires (légers et lourds) et les deux-roues ; 

- Taux de fécondité à un âge donné (ou pour une tranche d'âges) est le nombre 
d'enfants nés vivants des femmes de cet âge au cours de l'année, rapporté à la 
population moyenne de l'année des femmes de même âge. Par extension, le taux de 
fécondité est le rapport du nombre de naissances vivantes de l'année à l'ensemble de 
la population féminine en âge de procréer (nombre moyen des femmes de 15 à 50 ans 
sur l'année) ; 

- Taux de mortalité est le rapport du nombre de décès de l'année à la population totale 
moyenne de l'année ; 
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